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R6sume: 
Au carrefour de missions administratives, patrimoniales et culturelles, les 
services d'archives occupent une place primordiale dans le paysage 
documentaire. La volonte des Archives du Tarn de recueillir, conserver et 
communiquer la documentation locale tend a s'exprimer selon deux modes 
originaux. Elles peuvent, d'une part, apporter reflexions et competences pour 
1'elaboration d'une politique coordonnee des fonds locaux des bibliotheques 
publiques ; d'autre part, valoriser la recherche en reperant et collectant la 
litterature grise produite par l'administration et les secteurs para-publics. 
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Abstract: 
Located at the crossroad of administrative, patrimonial and cultural 
missions, public records offices have a prominant position in the 
documentation schema. Archives departementales du Tarn's aim to collect, 
preserve and eventually share local documentary holdings tends to express 
itself through two specific ways. They can bring a larger view point and 
knowhow in order to elaborate coordinated policy for special holdings in 
public libraries ; second they can also enhance research efforts by 
identifying and collecting grey literature produced by administrations and 
semi public agencies. 
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INTRODUCTION 

Si dans l'imaginaire et les representations collectives, le bibliothecaire est une figure 
de savoir et des livres, 1'archiviste reste indissociablement lie a la solennite de la loi et des 
droits consignes dans les chartes qui en font un detenteur de preuves et de la verite objective 
des faits, des chiffres et des renseignements enregistres dans les actes administratifs et non un 
etre de connaissance subjective du monde, comme peut 1'apparaitre le bibliothecaire. Les 
images se brouillent, se rectifient, se travaillent avec l'evolution de la societe et des 
professions. La participation a une inspection d'archives communales (I) permet de voir 
1'archiviste comme homme de terrain et de contacts, certes dans 1'exercice de sa fonction 
administrative, mais aussi et surtout de comprendre le role culturel et patrimonial qu'il a a 
assumer dans le departement (conseils de conservation des documents anciens, information 
pedagogique sur les principes de classement et de tri, renseignements avises dans la 
reconstitution de 1'histoire locale...). 

Avoir la possibilite d'effectuer un stage aux Archives departementales du Tarn ( 2 ) ,  

c'est: 
- apprehender en toute modestie une realite documentaire tres differente de celle des 
bibliotheques (distinction qui se traduit deja dans un langage specifique : depot, 
versement, presidence de salle...); 
- connaitre et participer a la gestion de la bibliotheque des Archives ; 
- etre confrontee a une problematique : la documentation locale. 

L'expression "documentation locale" recouvre dans cette etude : 
- les questions relatives aux fonds locaux des bibliotheques dont 1'importance reconnue 

les enracinent dans la ville, le terroir, le departement. 
Le fonds local identitie par une definition et un cadre geographique ou la bibliotheque tend a 
etre la plus exhaustive possible (criteres de sujet, d'auteurs, d'editeur ou d'impression) peut 
recouper tous les autres fonds car il comprend tous les types de documents et de supports. 

1 Massac-Seran, V111 eneuve-1 cs-Lavaur, Maurens-Scopont, a 1'ouest du departement, entre Vaurais et 
Lauragais. 

2 Que l'on abregera ADT. 
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- les problemes de reperage et de collecte de la litterature grise, c'est-a-dire document 
sous forme dactylographiee ou meme imprimee, mais qui est diffusee a un nombre restreint 
d'exemplaires (au-dessous de mille selon 1'AFNOR) en dehors de tout circuit commercial 
habituel. Ces documents ont en outre souvent un caractere provisoire, rapport ou note sur une 
recherche en cours par exemple. 

Cette reflexion sur la documentation locale possede une limite thematique primordiale 
qui se confond avec la zone d'intervention administrative des ADT : le Tarn. Cette etude 
participe du desir des Archives de connaitre et de comprendre d'une fagon aussi precise que 
possible l'environnement documentaire dans lequel elles se situent afin de l'analyser en vue 
d'une amelioration, de prendre part et/ou d'impulser 1'elaboration de propositions collectives, 
de promouvoir culture et recherche dans le departement et sur le departement. Ces objectifs 
ont permis de proceder a une etude transversale regroupant des services documentaires tres 
divers de 1'administration et des secteurs publics et para-publics, de rencontrer et de dialoguer 
avec des professionnels de la documentation (archivistes, bibliothecaires, documentalistes), 
des universitaires, des observateurs de l'economie (charges d'etudes...). 

La reflexion, qui s'est aussi attachee a 1'analyse du fonctionnement de la bibliotheque 
des Archives, s'articule autour de trois axes : 

- perspective institutionnelle et historique propre aux Archives ; 
- etude des fonds locaux de cinq bibliotheques publiques du Tarn ; 
- inventaire critique de producteurs d'information dans le departement du Tarn et la 
region Midi-Pyrenees. 

La methode choisie repose sur 1'interview en face a face ou par telephone des acteurs 
departementaux et regionaux de l'administration, de la documentation, de la recherche : 
directeurs de bibliotheques departementales, municipales, universitaires, responsables des 
fonds locaux, d'agences de cooperation, de bibliotheques d'Unite de formation et de recherche 
(UFR) de l'Universite, documentalistes de laboratoires ou de centre de recherche de services 
de l'administration territoriale ou des services exterieurs de 1'Etat, professeurs - chercheurs de 
1'Universite. Le temps consacre aux entretiens, d'une a trois heures en moyenne en face a face 
et d'une trentaine de minutes au telephone, temoigne de 1'interet des professionnels de la 
documentation et des acteurs de l'administration et de la recherche pour les problemes de 
documentation locale. 

La lecture et l'analyse d'articles de revues professionnelles, de rapports d'activite et 
d'ouvrages relatifs aux archives ont complete entretiens et visites. 

10 
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I - Contexte institutionnel et historique 

A - De la DAF (Direction des Archives de France) aux AD (Archives departementales) 

La decouverte d'un service comme les ADT (Archives departementales du Tarn) 
oblige a le replacer dans son contexte institutionnel. Services decentralises relevant des 
collectivites territoriales, les AD sont placees sous le controle scientifique et technique de 
1'Etat qui s'exerce par 1'intermediaire de la DAF. 

La DAF fait partie de 1'administration centrale du Ministere de la Culture et de la 
Francophonie au merae titre et au meme plan administratif que la Direction des Musees de 
France, la Direction du Livre et de la Lecture, ou la Direction du Patrimoine. 

I) Historique et cadre juridique 

Le 29 juillet 1789, 1'Assemblee nationale Constituante organise la conservation et la 
protection de ses propres archives. A ce fonds primitif s'ajoutent les archives provenant d'une 
part des saisies revolutionnaires (archives des etablissements ecclesiastiques supprimees et 
des emigres), d'autre part des institutions disparues (archives du pouvoir royal, des tribunaux, 
etc.). Ainsi la loi du 25 juin 1794 cree-t-elle les Archives nationales. Les principes de reunion 
dans un depot central des titres domaniaux, judiciaires et legislatifs et celui de la 
communication des documents au public sont enonces. 

a) Definition des archives 

C'est la "loi sur les Archives" du 3 janvier 1979 qui consacre les principes de 
1'archivistique et qui, dans son article ler determine la notion d'archives : 
"les archives sont 1'ensemble des documents, quels que soient leur forme, leur date, leur 
support materiel, produits ou re§us par toute personne physique ou morale, et par tout service 
ou organisme public ou prive, dans 1'exercice de leur activite ". 

Cette loi fondamentale distingue egalement archives publiques et archives privees : 
"les archives publiques sont les documents qui procedent de 1'activite de 1'Etat, des 
collectivites locales, des etablissement et entreprises publics ; les documents qui procedent de 
1'activite des organismes de droit prive charges de la gestion des services publics ou d'une 
mission de service public ; minutes et repertoires des officiers publics et ministeriels 
(notaires, huissiers...)" 

12 



Les archives privees complementaires repondent aux exigences de 1'article 1 de la loi, 
mais ne sont pas publiques : archives de famille, d'association, de particuliers. 

Ainsi les archives constituent-elles dans leur ensemble plusieurs milliards de 
documents du Xe siecle a nos jours. 

b) Communication des documents d'archives 

Les documents dont la communication est libre avant leur depot aux archives 
publiques continuent a etre communicables sans restriction a toute personne qui en fait la 
demande. 

Les delais de communicabilite des archives publiques sont fixes par la loi du 17 juillet 
1978 sur 1'acces du public aux documents administratifs et la loi du 3 janvier 1979 sur les 
archives. Generalement les documents d'archives peuvent etre librement consultes apres 
1'expiration d'un delai de 30 ans, mais de nombreuses exceptions existent et rallongent les 
delais : 

- 150 ans a partir de la date de naissance pour les documents comportant des 
renseignements individuels de type medical; 
- 120 ans a partir de la date de naissance pour les dossiers de personnel; 
- 100 ans pour les enquetes statistiques (sur les faits et comportements personnels et 
familiaux), 1'etat civil, les dossiers judiciaires, les minutes de notaires ; 
- 60 ans pour les informations provenant des services de la police, mettant en cause la 
surete de 1'Etat, la defense nationale, les archives de la presidence de la Republique. 

Pour les archives privees constituees par dons, legs, cessions ou dations, le respect des 
conditions emises par les proprietaires est de rigueur. 

2) Missions de la DAF 

La DAF a pour mission : 
- de veiller a la collecte, la conservation et la communication des archives publiques ; 
- de sauvegarder les archives privees deposees par les particuliers et les entreprises 
ayant un interet public du point de vue de 1'histoire ; 
- de gerer directement les Archives nationales et d'assurer le contrdle scientifique et 
technique de 1'Etat sur les archives regionales, departementales et communales, 
notamment par 1'examen des projets d'amenagement et de construction des depots 
qu'elles subventionnent, de la reglementation des versements, des triages, des 
classements, de la cotation et des instruments de recherche ; 
- de jouer un role educatif par les moyens destines au public scolaire ; 
- de coordonner les initiatives tendant a la commemoration des evenements importants 
de 1'histoire nationale et de concourir a 1'organisation de telles manifestations. 

13 



Par ailleurs, la mise en valeur du patrimoine ecrit s'accompagne d'un soutien aux 
publications, colloques et expositions des societes savantes et des associations de genealogie. 
La DAF organise egalement le prix concours de 1'historien de demain. 

a) Collecte et gestion des documents 

L'enrichissement des collections se fait surtout par versements des papiers et supports 
publics n'ayant plus dutilite immediate. L'accroissement des archives privees se fait par 
depots, dons, legs, dations et achats (1). 

b) La conservation et la sauvegarde du patrimoine archivistique 

Plusieurs procedes de protection du patrimoine ecrit sont utilises, tels : 
- la reliure : moyen de prevention contre nombre de facteurs de degradation ; 
- la restauration avec volonte d'equiper chaque region d'un atelier permettant 
d'effectuer les operations les plus simples et les plus urgentes ; 
- le microfilmage auquel est assigne un triple objectif : prevenir les effets d'une 
deterioration ou d'une disparition de 1'original (microfilm de securite), avoir a 
disposition la reproduction d'un document eloigne ou difficilement consultable 
(microfilm de complement), conserver la trace d'un document dont l'original sera 
detruit (microfilm de substitution). 

c) Laccueil du public 

Afin de mettre a la disposition des chercheurs les materiaux de recherche et de repon-
dre aux demandes du public, les services d'archives se dotent de lieux d'accueil fonctionnels. 

Le CARAN, centre d'accueil des Archives nationales, ouvert a Paris en 1988, permet 
entre autres la consultation de microfilms, la consultation automatisee des documents, 1'inter-
rogation directe des fichiers informatiques, 1'acces a tous les instruments de recherche publies 
ou non. 

Les actions menees en direction du public trouvent egalement leur accomplissement 
dans la politique d'edition qui permet 1'acces aux fonds conserves. Dans cette perspective, les 
guides thematiques et les instruments de recherche generaux sont des publications 
importantes. Les AN (Archives nationales) sont aussi productrices de bases de donnees telles 
EGERIE (etat general des fonds des AN), LEONORE (consacree aux dossiers nominatifs des 
membres de 1'ordre de la Legion d'Honneur), ou ARCADE (specialisee dans les commandes et 
acquisitions des oeuvres d'art  par 1'Etat de 1800 a 1939) (2 ) .  

1 Pour la vente publique d'archives, 1'administration doit etre prealablement informee et peut faire jouer le 
droit de preemption. 

2 Un reseau telematique Lynx, avec messagerie et forum, permet 1'acces aux bases de donnees de la DAF 
et a celles du Ministcre pour une meilleure communication inter-archives. 
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Les expositions qui donnent lieu a la redaction de catalogues destines a un public plus 
large que celui des chercheurs, sont le moyen privilegie de 1'action culturelle. Elles sont aussi 
l'outil de base des services educatifs crees en 1950 aux AN puis dans les departements. Ces 
services normalement cle de voute de l'animation en direction des eleves organisent visites 
commentees, T.P sur documents. La pedagogie doit y etre indissociable du jeu, 1'activite 
ludique participant de la decouverte. 

Meme si le patrimoine archivistique ne constitue pas encore un outil culturel de 
consommation mais plutot un instrument destine surtout aux specialistes (historiens et 
chercheurs), on peut affirmer que le travail mene en direction des publics scolaires est une 
avancee vers la democratisation de 1'acces aux documents d'archives. 

3) Organisation de la DAF 

Cest par la reunion du secretariat des AN d'une part, et du service des archives 
departementales et communales (jusqu'alors au ministere de 1'Interieur) d'autre part, qu'est nee 
en 1897 la DAF qui elabore et sauvegarde la memoire de la Nation. Elle n'a competence ni 
sur les archives du Ministere des Affaires etrangeres ni sur celles du Ministere de la Defense. 
L'organisation de la DAF repose sur : 

- l'administration centrale ; 
- les services exterieurs ou organismes rattaches ; 
- des organismes consultatifs. 

a) L'administration centrale 

Elle est l'organe qui dirige 1'activite des AN, AD et AC. Outre les services 
administratifs, elle se compose de 1'Inspection generale qui exerce et coordonne le controle 
scientifique sur la conservation des archives locales, de la delegation aux celebrations 
nationales, du service technique charge de toutes les questions techniques et scientifiques 
relatives aux archives locales : construction et equipement des batiments, reglementation du 
versement et du triage des documents administratifs contemporains, elaboration et 
normalisation des instruments de recherche. 

b) Les services exterieurs ou organismes rattaches 

• Les AN sont 1'unique service exterieur de la DAF depuis 1'entree en vigueur des lois 
de decentralisation dans le domaine de la culture (ler janvier 1986). Les AN regoivent 
1'ensemble des archives de la Presidence de la Republique, des assemblees parlementaires, des 
hautes juridictions. des ministeres et des etablissements publics nationaux. 

15 



4 services des AN sont implantes en province : 
- le Centre des archives contemporaines (Fontainebleau); 
- le Centre des archives d'Outre-Mer (Aix-en-Provence); 
- le Centre des archives du Monde du travail (Roubaix), ouvert depuis octobre 1993 ; 
- le depot central des microfilms (Saint-Gilles du Gard) destine a la conservation 
souterraine des microfilms de securite des documents les plus precieux des AN et AD. 

• Les AR (Archives regionales) 

De creation recente, les AR ont ete consacrees par la loi du 22 juillet 1983 dans le 
cadre de la decentralisation et de la creation des regions. Elles recueillent les documents 
emanes du conseil regional et des services qui en dependent. Cette organisation regionale est 
facultative puisque la loi prevoit que les archives departementales du departement chef-lieu 
peuvent, a titre de prestation de service, remplir cette fonction pour une region donnee. 

• Les AD ont ete transferees aux departements a compter du ler fevrier 1986 en 
application de la loi du 22 juillet 1983 modifiee relative a la repartition des competences entre 
communes, departements, regions et Etat. Les personnels des cadres de l'Etat affectes aux AD 
sont depuis lors mis a la disposition du departement et places sous l'autorite du President du 
Conseil general. Les directeurs des Archives departementales sont fonctionnaires d'Etat et 
conservent des missions d'Etat exercees sous 1'autorite du Prefet. L'activite des AD est 
soumise au controle technique et scientifique de l'Etat. 

Les AD collectent, traitent, inventorient pour les sauvegarder et les mettre a 
disposition du public non seulement les archives des services publics ayant fonctionne dans le 
departement depuis les origines jusqu'a nos jours, mais aussi les archives religieuses ou 
familiales saisies au moment de la Revolution ainsi que celles des communes deposees aux 
AD, celles des notaires et autres officiers ministeriels et les archives privees acquises par don, 
depot ou achat. 

La mission de conservation se double inevitablement d'une mission de diffusion, 
d'animation et de mise en valeur du patrimoine ecrit. Les AD publient catalogues, repertoires 
et inventaires. Plus de la moitie d'entre elles ont edite un guide de leurs fonds. Elles creent 
egalement des expositions qui visent tres souvent a devenir itinerantes, mettent a la 
disposition d'associations des petites communes du departement leurs competences pour la 
realisation d'expositions locales. Certaines AD dont les ADT organisent des cycles de 
conferences comprenant cours de paleographie et initiation a 1'histoire locale. 

• Les AC, dernier maillon de la chame archivistique, sont placees sous 1'autorite du 
maire et conservent les documents des mairies, des services et des etablissements 
communaux. 
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c) Les organismes consultatifs 

Le plus important est le Conseil superieur des archives cree par arrete le 21 janvier 
1988. Compose de hauts fonctionnaires et de personnalites politiques, scientifiques, 
culturelles, il donne un avis sur les programmes, les activites et les propositions de classement 
d'archives privees. On notera egalement la Commission pour la sauvegarde des archives 
privees contemporaines qui, depuis 1973, concourt a donner sa coherence a la conservation du 
patrimoine ecrit de la Nation. 

Ce tour d'horizon de 1'ensemble institutionnel dans lequel s'inscrit la realite objective 
des services d'archives permet de mieux comprendre la position des AD. Reperees comme 
organismes sous le controle de la DAF, elles sont aussi presentes dans 1'organigramme de tout 
Conseil general. Celui du Tarn, dernierement remanie au 3 fevrier 1993, fait apparaitre les 
AD dans le secteur administratif, Direction de 1'Enseignement, de la Jeunesse et de la Culture, 
qui regroupe elle-meme une sous-direction et trois services : la Conservation des Musees, la 
Bibliotheque departementale et les AD. Cette place dans 1'organigramme semble affirmer de 
maniere tres nette leur mission culturelle. Leur role administratif est plus implicite. II 
n'empeche que les AD demeurent 1'interface entre Ie systeme administratif dont elles 
recueillent pieces, actes et dossiers, et une vocation culturelle de conservation et de 
communication des documents. 

B - Quelques reperes historiques pour situer les ADT 

La creation du departement du Tarn fut consecutive a la loi du 5 fevrier / 4 mars 1790. 
Le Tarn se divisait alors en 5 districts : Albi, Castres, Gaillac, Lacaune et Lavaur. En 1800, 4 
arrondissements furent crees, le district de Lacaune etant rattache a l'arrondissement de 
Castres. II y en a aujourd'hui deux : Albi (dont depend Gaillac) et Castres (dont depend 
Lavaur). Le chef-lieu, qui devait alterner entre Albi, Castres et Lavaur, resta en fait a Castres 
de 1790 a 1797, passant ensuite a Albi. 

/) Les vicissitudes initiales 

Des le debut de la Revolution, les archives administratives du regime aboli furent 
regroupees aupres des administrations de districts qui recueillirent en outre les fonds des 
etablissements ecclesiastiques supprimes. Parallelement les nouveaux tribunaux 
rassemblerent les papiers des anciennes juridictions. A la suppression des districts sous la 
Constitution de l'an III, leurs archives rejoignirent celles du departement. Ainsi les documents 
utiles au district d'Albi furent-ils envoyes a Castres. 
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C'est la loi du 5 brumaire an V (26 octobre 1796) qui est 1'origine effective des AD. 
Elle prescrit la reunion au chef-lieu departemental de tous les titres et papiers dependant des 
depots appartenant a la Republique et ce, si possible, dans les edifices destines aux seances 
des administrations centrales du departement L'ancien chapitre cathedral de Castres abritera 
les archives. Quand le directoire du departement quittera Castres pour des raisons de securite 
des vendemiaire an VI (22 septembre 1797) pour s'installer a Albi, ou sera transfere le chef-
lieu du departement par une loi du 27 brumaire (5 novembre 1797), dossiers et registres 
seront du voyage. 

En 1812, les AD forment un seul depot, tres expose aux intemperies, dans les combles 
de la prefecture etablie dans 1'ancien archeveche. L'amenagement d'une nouvelle prefecture 
(1830-1832) permet le transfert des archives dans un local qu'elles occuperent 120 annees. 

2) Le temps des archivistes : de 1830 a nos jours 

La construction des locaux coincide avec 1'accession des archives au rang de service et 
a l'affectation d'un personnel permanent. Le ler fevrier 1830, Delon, employe de prefecture, 
est nomme archiviste par le prefet Decazes. Des lors les cadres se succederont. Dans les 
archives nouvellement installees, Frangois Boussac oeuvrera vingt ans (1832-1852). Apres 
L. Bing, W. Soehnee sera le premier archiviste-paleographe des ADT jusqu'en 1859. 

• Claude-Emile Jolibois ou la vocation enthousiaste (1859-1889) 
C'est avec Jolibois qu'un veritable travail d'archivistique s'inscrivant dans la duree est 
accompli : archiviste de vocation, ni diplome ni ancien eleve de 1'Ecole des Chartes, Jolibois 
marquera d'une empreinte tres forte les ADT. A une priorite accordee a 1'accroissement des 
fonds, il a associe des travaux decisifs de classement et d'inventaire. Negociant avec l'autorite 
judiciaire, il constituera des fonds de juridiction d'Ancien Regime, documents jusqu'alors 
completement absents du depot. II procedera egalement a 1'inspection methodique des 
principales AC du departement des 1859. Jolibois agit avec la meme volonte et la meme 
politique de depot pour les archives hospitalieres tout en sollicitant des dons. Apres 5 ans 
d'activite, il double le volume des archives historiques. En 1877, il publie une statistique des 
accroissements depuis 1848. Cette frenesie d'accroissement s'accompagne d'un travail 
d'inventaire. A sa retraite au ler janvier 1890, il laisse un depot entierement classe et 
inventorie pour les 5 series d'archives anciennes (anterieures a 1790), soit 235 metres lineaires 
auxquels s'ajoutent 100 metres de documents municipaux toujours anterieurs a 1790 mais 
conserves dans les mairies. II ne negligera pas la gestion des archives recentes avec la 
redaction de la premiere version de repertoire des archives modernes. 
Jolibois fut tout aussi remarquable dans ses initiatives culturelles et ses travaux scientifiques. 
Instigateur de la Revue du Tarn en novembre 1875, il eut un rdle determinant dans la creation 
de la Societe des sciences, arts et belles lettres du Tarn (1878) et du Musee d'Albi (vers 1870). 
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• Charles Portal, archiviste-paleographe, fit toute sa carriere a Albi (1890-1927). II 
continue avec methode et creativite scientifique l'oeuvre de Jolibois et anime une politique de 
traitement des versements reguliers tout en se consacrant a 1'inventaire sommaire et en 
accomplissant une oeuvre historique personnelle. 

• Henri Forestier (1927-1932), bon vivant bourguignon, poursuivra la publication de 
l'inventaire sommaire, redigera un repertoire numerique. 

• Henri Chanteux ne restera a Albi que 18 mois. 

• Pierre Bayaud (1934-1941) sera le premier a conseiller la construction d'un 
nouveau depot independant de la Prefecture et introduira en 1938 la machine a ecrire dans le 
service. 

• Pierre Breillat (1941-1945) encouragera la recherche scientifique et le 
developpement du fonds local de la bibliotheque des archives. 

• Maurice Gresle-Bouignol, directeur des ADT de 1946 a 1985, inaugurera en 1950 
1'actuel batiment des archives, depdt integre a 1'Inspection academique. II reussira a inspecter 
deux fois dans sa carriere les archives des 324 communes du Tarn. Effectuant toute sa carriere 
a Albi, Maurice Gresle-Bouignol constitue une serie d'archives microfilmees, redige des 
instruments de recherche dont le Guide des Archives du Tarn qui parait en 1978 et reste un 
des outils fondamentaux du depot. II cree le Service educatif en 1976. 

De juin 1985 a aout 1993, Jean Le Pottier assume la direction des ADT. II introduit les 
nouvelles technologies dans le service en procedant non seulement a l'informatisation du 
secretariat mais aussi a celle de la salle de lecture et du recolement avec le logiciel ARKHEIA. 
De plus il incite a 1'indexation de la serie W, celle des archives apres juillet 1940, selon le 
thesaurus de la DAF de 1989 sous le logiciel TEXTO. 

Cette action de modernisation du service ne laisse aucunement de cote la politique 
active d'inspection d'une trentaine d'AC par an. De plus, des actions d'envergure sont menees 
a terme grace a 1'engagement enthousiaste et motive du personnel, tous statuts confondus. La 
publication de Communes du Tam : dictionnaire de geographie administrative, paroisses, 
etymologie, blasons, bibliographie (1990), du Repertoire numerique de la sous-serie 3 P 
(cadastre 1800-1930) et de Compoix et cadastres du Tarn (XlVe-XIXe s.) : etude et 
catalogue, accompagnes d'un tableau des anciennes mesures agraires (1992), ainsi que 
1'organisation dexpositions en destination d'un plus large public, font partie des moments 
forts et mobilisateurs dans la vie des ADT (J). 

3 La derniCrc exposition (1992) : Parcelles d'histoire, le cadastre tarnais du XlVe au XXIe siecle, 
accompagnait la sortie de Compoix et cadastres du Tarn... et du repertoire numerique de la sous-serie 
3 P : cadastre. Ces trois etapes : publication d'un instrument de recherche d'archivistique pure, celle 
consecutive d'un catalogue thematique et la realisation d'une exposition animee d'une voionte 
pedagogique certaine, materialisent 1'effort des archives pour faire acceder le public au patrimoine local. 
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La mise en place d'une politique volontariste de delocalisation de certains fonds 
d'archives economiques particulierement massifs permettra notamment, en 1992,1'installation 
a Carmaux, dans le Centre culturel Jean-Baptiste Calvignac (4), des archives des Houilleres 
d'Aquitaine, avec deux assistants qualifies de conservation employes pour leur traitement. 

Un nouveau support d'archives sera egalement introduit dans le Tarn en 1989 grace a 
la creation de la phonotheque departementale, a savoir le service des archives sonores. 

Un regret : l'ajournement, apres projets successifs, de la construction du nouveau 
depot des ADT, independant cette fois de tout autre edifice administratif, sur le terrain de 
1'ancienne verrerie ouvriere d'Albi. 

La direction de Jean Le Pottier marque une rupture definitive et decisive avec une 
conception et une image de 1'archiviste et de 1'archivistique heritee du XlXe siecle. Non seu-
lement des projets d'envergure sont realises dans des temps records, mais aussi l'archiviste ne 
pergoit plus son travail dans un seul depdt comme la part essentielle voire unique de sa 
carriere. L'action du commis de 1'Etat dans et pour le departement (5), soutenue par celle de 
ses collaborateurs, est regie selon un programme et des objectifs a atteindre qui, loin de 
s'accorder 1'eternite de la conservation des documents, s'inscrivent dans un temps determine et 
court. Ce type de gestion et de controle scientifique des services publics s'apparente aux poli-
tiques de contrats quadriennaux qui unissent Etat et collectivites territoriales, contrats dans 
lesquels les universites et les bibliotheques universitaires sont parties prenantes. 

A son depart pour la direction des Archives departementales de 1'Herault a Montpellier 
le ler septembre 1993, Jean Le Pottier passe le relais a Madame Annie Charnay, qui est 
desormais la premiere directrice des ADT depuis leur creation. 

C - Organigramme : deux services originaux, les archives sonores et la conservation des 
antiquites et objets d'art 

I) L'organigramme 

L'organigramme fonctionnel du service des ADT permet de degager deux parametres. 
D'une part le service public (la presidence de salle de lecture) est effectue de maniere 
tournante par le personnel du depot central. D'autre part, la responsabilite pour chaque 
employe (atrois exceptions pres) d'au moins une serie darchiveset de sonclassement. 

Par ailleurs ces travaux primordiaux eu egard aux missions fondamentales du service : 
inventaire, conservation et communication des archives departementales, sont completes par 
des activites corollaires egalement importantes : le service educatif et les expositions, la 
bibliotheque et la documentation. 

4 Ouvrier, president du syndicat des mineurs, elu maire sociaiiste de Carmaux en 1892. 
5 Sans oublier des missions de parrainage et de formation en Afrique. 
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Le trait cTunion essentiel entre toutes les composantes du travail effectue aux archives 
est le recolement. Si en bibliotheque ce dernier est souvent accompli a une periode 
determinee et fixe du calendrier lui conferant un statut plus ou moins rituel, aux archives il 
constitue un reperage permanent du fait des accroissements organiques des fonds 
(versements), de la gestion des communications de documents et de leur reintegration apres la 
consultation sur place dans la salle de lecture. Ces obligations ont ete facilitees par 
1'installation en 1991 du logiciel ARKHEIA qui, sous micro-ordinateur Maclntosh, permet la 
gestion des transactions en salle de lecture (inscription des lecteurs, reseivation de documents, 
production de "fantdmes", statistiques) et comporte un module "Recolement" qui permet un 
controle permanent des magasins et apporte une facilite et une surete plus grandes dans les 
communications et la conservation des collections. Le logiciel ARKHEIA, cree par un 
documentaliste ayant travaille dans un service d'archives, s'avere a la fois souple et tres 
adapte. Afin d'optimiser le recolement et de pouvoir le faire in situ, c'est-a-dire dans les 
travees memes du depot au vu des dossiers sur les tablettes, les ADT se sont dotees en juillet 
1993 d'un micro-ordinateur portable Maclntosh. Grace a ce materiel tres leger, 1'entree des 
donnees pourra se faire directement. Cette solution a ete egalement adoptee a la Bibliotheque 
nationale pour son recolement general avant le demenagement des collections a la 
Bibliotheque de France / Bibliotheque nationale de France. 

L'informatisation de ces fonctions archivistiques ne peut effacer le probleme crucial 
des ADT, a savoir le manque de place et les mauvaises conditions de conservation des 
documents. Ainsi le recolement se double-t-il toujours d'une recherche supplementaire : la 
quete du metre lineaire vacant, disponible, a laquelle s'agregent les hypotheses de 
deplacements de fonds et de series a l'interieur du depot. Ces mouvements induisent des 
changements de localisation et donc un recolement toujours plus rigoureux. 

2) Archives sonores (AS) et Conservation des antiquites et objets d'art (CAOA) 

Ces deux services presents aux ADT retiennent particulierement 1'attention non 
seulement parce qu'ils participent d'une recension et d'un traitement du patrimoine local mais 
aussi parce que la gestion des documents effectuee de maniere originale leur confere un 
caractere pilote au sein de la region Midi-Pyrenees et raerae au-dela. 

a) Lafonoteca : phonotheque departementale 

1989 marque la creation par le Conseil general du service des archives sonores (AS) 
nees d'une double volonte. Le desir d'une association locale, "La Talvera", de voir conserver 
ses collections enregistrees fut pris en compte par la direction des archives qui vit la la mise 
en valeur d'un nouveau support. 
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Au commencement etait "La Talvera", association creee en 1979 a Gaillac pour 
recueillir memoire locale, ethnotextes et musique traditionnelle tout en constituant un groupe 
de musique occitane portant le merae nom. "Es sus la talvera qu'es la libertat", ecrit Jean 
Boudou / Joan Bodon (6). La talvera est la partie du champ non travaillee (une friche qui 
metaphoriquement devient une marge) dont le laboureur se sert pour faire tourner ses boeufs. 
L'association reprend 1'image poetique de Bodon, y trouvant une synthese de sa demarche, de 
ses buts et de ses revendications regionalistes. Les recettes du groupe musical "La Talvera" 
ainsi que la diversification progressive de ses activites (animations diverses) financent en 
partie la recolte des documents sonores ethnomusicologiques. S'y ajoute une subvention du 
Conseil general. Apres 10 ans de travail sur le terrain, "La Talvera", dont les premieres heures 
d'enregistrement atteignent le seuil fatidique de conservation, confie ses documents aux ADT 
qui voient la une opportunite pour la creation des AS du Tarn. Le nouveau service s'installe a 
Cordes de mai 1989 a septembre 1991 dans les locaux du Centre interregional de musique 
ancienne et contemporaine (CIMAC), puis demenage provisoirement (septembre 1991 a sep-
tembre 1992) dans 1'annexe des archives a la verrerie ouvriere d'Albi (VOA). Depuis 
septembre 1992, la fonoteca est sise au depot central des ADT. 

Le responsable de ce service a non seulement une formation en archivistique (7), mais 
aussi une connaissance professionnelle de la musique traditionnelle des pays d'Oc et de la 
langue occitane, trois atouts majeurs si l'on songe que 90 % des fonds sont en occitan et que 
les morceaux musicaux sont indexes tres finement. 

Le travail des AS du Tarn repose sur un principe de copie systematique sur cassette 
numerique DAT (digital audiotape) de 1'original avec retour du document au proprietaire. Si 
les cassettes DAT, bandes magnetiques, ne comportent pas vraiment d'avantages au plan de la 
conservation qui est estimee entre dix et quinze ans, la copie et recopie sur cassette numerique 
permet de lutter efficacement contre la perte d'information et de qualite inherente a la 
reproduction analogique. 

6 Jean Boudou / Joan Bodon (1921-1975), romancier, conteur et poete du Viaur, fronticre entre Rouergue 
et Albigeois, est l'un des plus grands ecnvains occitans du XXe siecle. Son poeme "La Talvdra" fait 
partie du recueil Sus la mar de las galeras (Sur la mer des galdres). La demiere strophe chante : 

Es sus la talvcra qu'es la libertat. 
D'orieira en oneira pdrta la vertat. 
La vida t'esp6ra de crds en valat: 
Bolls la miscna quand grana lo blat. 
Es sus la talvdra qu'es la libertat... 

Sant Lauren? d'01t, estiu de 1968 

C'est sur la talvdra qu'est la libert6. 
D'orniere en ornidre elle porte la verite. 
La vie t'attend de sillon en fosse : 
Bout la misere quand graine le ble. 
C'est sur la talvdra qu'est la liberte. 

Saint-Laurent d'01t, ete 1968 
7 Licence en ingenierie de la communication et de l'information. Gestion de mediatheque. Option 

archivistique obtenue a 1'Institut Universitaire professionnalise de 1'Universite Toulouse 2. 
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La constitution d'archives sonores necessite 1'emploi d'un materiel acoustique 
sophistique soit, dans le cas des ADT : 

- materiel de lecture et d'enregistrement; 
- materiel de traitement du son (egaliseur et compresseur); 
- materiel de restitution de 1'ecoute - table de mixage, enceintes et amplificateur. 

La technologie du son est relayee par une methodologie rigoureuse du traitement 
informatique du contenu des documents, fruit d'un travail cooperatif mene au sein de la Fede-
ration des associations de musiques et danses traditionnelles (FAMDT), car meme si elles 
sont souhaitees, il n'existe pas encore de normes ni au niveau national ni au niveau interna-
tional qui s'appliquent au traitement des documents bruts non edites, documents qui consti-
tuent les fonds memes des AS. Le travail de la FAMDT est donc a cet egard exemplaire. 

La FAMDT comprend differentes commissions dont la commission documentation 
confiee a DASTUM (8), association rennaise ayant la complete maitrise de ses archives et 
employant un documentaliste pour les gerer. 

La commission reunit ses membres deux a trois fois l'an depuis 1990, a savoir : 
- Archives departementales de la Dordogne ; 
- Archives departementales du Tarn ; 
- Association Pol. Sud / phonotheque du groupement de recherches culture et civilisa-
tion meridionales (Aix-en-Provence); 
- CIMP, Centre internacional de musica popular (Ceret); 
- DASTUM (Rennes) ; 
- Musee d'anthropologie de Corte ; 
- ODAC, Office departemental d'action culturelle (Montpellier); 
- UPCP, Union pour la culture populaire en Poitou-Charentes, Vendee (federation 
d'associations) (Parthenay); 
- Phonotheque nationale (Paris); 
- Phonotheque regionale (Narbonne); 
- CMTRA, Centre de musique traditionnelle Rhone-Alpes. 

Depuis 1990, les reflexions ont porte sur les criteres de description et d'indexation des 
documents. Ce travail de conception intellectuelle est sous-tendu par les possibilites du lo-
giciel TEXTO (actuellement sous version WINDOWS) utilise par les ADT, DASTUM et 1'ODAC. 

Une indexation par "item" a ete preconisee. Elle repose sur le decoupage possible 
d'une cassette numerique de 120' en 100 unites (la plus petite unite est de 10"). Cette 
numerotation des plages sonores correspond aux exigences d'indexation de la musique 
traditionnelle (10" correspond au theme musical d'une berceuse), des documents 
ethnologiques et historiques. L'indexation consiste en une description a deux niveaux : 

- le niveau general permet le signalement global de I'enquete ; 
- le niveau detaille correspond au decoupage thematique de 1'enquete en items 
respectant 1'individualite des morceaux. 

8 DASTUM veut dire "recueillir" en breton. 
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Cette double description s'applique aux discours, aux enquetes historiques, a la recolte 
d'ethnotextes et au traitement des bandes d'ethnomusicologie. 

Si l'horizon d'attente de la commission documentation a toujours ete et reste le travail 
en reseau, les banques de donnees telles SONDOC aux ADT demeurent encore des banques de 
donnees locales. Le logiciel TEXTO SOUS WINDOWS permet le chainage des differents fichiers 
generes par la saisie des zones, une interrogation sur plusieurs champs, la constitution de 
catalogues et d'index performants. Les descripteurs sont pour 1'instant constitues de mots 
libres et devraient, au fur et a mesure du traitement et de 1'indexation des fonds (9), permettre 
1'elaboration d'une liste d'autorite, voire d'un thesaurus. Les prochaines reunions de la 
FAMDT concentreront leurs efforts sur la conception de tels outils et leur incidence sur les 
instruments de recherche propres aux archives. 

Le travail en cooperation anime par la FAMDT, fortement mobilisateur, cree un 
dynamisme. Les projets de la federation sont 1'edition d'un guide d'analyse et de 
recommandations pour etablir la saisie de bordereaux, ces deux instruments pourront etre 
diffuses aupres d'autres services traitant le meme type de documents (archives, associations, 
mediatheques) pour la fin 1993. La phonotheque nationale a confirme que les bordereaux 
FAMDT etaient en accord avec le format d'echange INTERMARC. 

Une telle experience s'inscrit dans la mouvance de 1'archivistique contemporaine 
institutionnalisee en France par la loi sur les Archives du 3 janvier 1979, ou 1'article ler 
definit les archives comme "1'ensemble des documents, quels que soient leur date, leur forme, 
leur support materiel...". 

Les archives sonores dont lecoute se fait sur rendez-vous ne sont pas 1'objet d'une 
publicite particuliere, car une telle demarche susciterait une demande que les conditions 
materielles et humaines, une personne specialisee et des locaux inadaptes, achoppement au 
developpement du service, ne peuvent satisfaire. 

De plus le travail de reflexion qui a preside a la creation du service et preside encore a 
son evolution est assujetti a 1'exploitation materielle des fonds. Bref, il importe desormais 
d'indexer et de decrire le plus de documents possible ainsi que d'en envisager les inven-
taires (10). 

Des priorites ont ete definies. Elles consistent dans le traitement du fonds le plus 
important en volume, "La Talvera", et de celui au taux d'accroissement hebdomadaire le plus 
fort: Radio Albiges, dont les emissions conservees aux ADT ont lieu cinq jours par semaine. 

9 Les ADT ont constitue depuis 1989, 10 fonds cot6s selon ies prescriptions de la circulaire de DAF 
AD/7119/1649 du 7 avril 1986 sur la conservation, le classement, la cotation et le catalogage des 
documents sonores dans les archives departementales et communales. Les 10 fonds sont: "La Talvera", 
Radio Albiges, FM info, les versements du Conseil gen6ral, les fonds Olive, Fraysse, Cazals, le fonds 
CIMAC (association dissoute en 1991), le fonds des ADT (compose d'ethnotextes recueillis par le 
service), un fonds "divers" regroupant entre autres des d6pdts de particuliers. 

10 La formation aux techniques archivistiques est egalement une pr6occupation de service des ADT. En 
1992, une stagiaire des AN de Guinee a passe 3 mois a la fonotcca. 
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Une conclusion peut etre tiree de 1'examen de 1'activite des AS, a savoir leur vocation 
premiere et unique pour le moment a conserver la memoire locale, element constitutif de 
1'identite departementale. La valorisation de ce patrimoine lie a la diffusion et a 1'animation 
n'est pas encore envisagee. Ainsi ne peut-il y avoir de veritable appropriation et de reappro-
priation par la population de ce patrimoine commun. Cette dimension culturelle et sociale 
devrait se developper non seulement a la faveur de projets communs reunissant bibliotheques, 
musees et archives, mais aussi avec la construction a 1'horizon 1997 du nouveau depot des 
ADT sur le terrain de 1'ancienne VOA, route de Cordes, ou 1'espace et le materiel consentis 
aux archives sonores devraient etre beaucoup plus adaptes. 

b) La conser\>ation des antiquites et objets d'art (CAOA) 

Avec cet aspect du patrimoine, la notion de document - support d'une information - et 
de documentation locale s'etend a celle d'objets mobiliers du Tarn. 

La CAOA : une fonction departementale meconnue 

Les conservateurs des AOA nommes par arrete ministeriel sont charges de la 
constitution des dossiers de protection pour les objets mobiliers. L'objet mobilier temoigne, 
tout comme 1'architecture, de 1'histoire individuelle ou collective. Congu pour etre un 
instrument de la pratique religieuse ou de la vie domestique, il est egalement au service de 
1'architecture pour 1'embellir et lui conferer une utilisation particuliere. Cette notion d'usage 
fait de 1'objet mobilier, situe au confluent entre cultuel et culturel, un lien entre la personne et 
son environnement materiel ou spirituel. Par sa nature meme, 1'objet mobilier est vulnerable 
puisque menace de voi, de degradation, de deplacement d'un lieu a un autre. L'Etat s'est, des 
le XlXe siecle, preoccupe de sa protection (li). 

Depuis leur creation en 1908, le rdle des conservateurs des AOA s'est progressivement 
accru. Sous l'autorite des inspecteurs des Monuments historiques, ils sont charges d'assurer : 

- 1'inventaire et 1'etude des objets ; 
- l'animation, sous l'autorite du prefet, de la commission departementale des objets 
mobiliers et des propositions de classement et d'inscription ; 
- la surveillance de la restauration des objets classes et inscrits et la programmation de 
celle des objets inscrits. 

Dans le Tarn, la CAOA a sa base administrative aux AD. Le directeur des Archives est 
egalement conservateur des antiquites et objets d'art et sert donc de relais au plan 
departemental a 1'inspecteur des monuments historiques. 

Les actions menees par la CAOA du Tarn s'inscrivent dans une double perspective : 
- la constitution des dossiers d'inscription pour les objets appartenant a 1'Etat, aux 
collectivites territoriales, aux etablissements publics et aux associations cultuelles ; 
- les travaux d'inventaire. 

11 La loi du 30 mars 1887. Les objets mobiliers proteges sont fiches aupres des services regionaux de 
police judiciaire. 
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De l'inventaire tarrtais a Palissv 

Les travaux de 1'inventaire tarnais des AOA sont effectues selon deux directions 
complementaires. 

• Un premier axe de recherche se degage a travers une politique annuelle d'etude d'un 
ou deux cantons avec visite systematique de toutes les eglises en vue d'un pre-inventaire de 
tous les objets ave prise de renseignements (mesures, cliches photos, cotations...). Ce travail 
est accompli dans un objectif editorial et de mise en valeur par une exposition annuelle 
d'objets (12). Ainsi les objets sacres des cantons de Carmaux-Monesties (1989-1990), de 
Montredon-Labessonnie et Realmont (1990-1991), de Lavaur (1991-1992), et de Lisle-sur-
Tarn et Salvagnac (1992-1993) ont-ils ete inventories, etudies et, pour certains d'entre eux, 
exposes. Les catalogues afferents sont bipartis. A la notice historique sur la commune et 
1'importance de son patrimoine religieux se juxtaposent les notices des objets proprement dits. 

Un travail de recensement / inventaire thematique a ete egalement realise par la 
CAOA du Tarn en 1991-1992 et a fait l'objet d'un contrat d'etude avec le soutien methodo-
logique du Service regional de l'Inventaire et le soutien financier de la Conservation regionale 
des Monuments historiques de la Direction regionale des affaires culturelles de Midi-
Pyrenees. II s'agit de 1'inventaire des retables et des tabernacles des XVIIe et XVIIIe siecles 
des eglises du departement. Le but de ces operations thematiques ou cantonales est une meil-
leure connaissanee du patrimoine pour mieux le proteger a la fois materiellement (participer a 
une politique active de restauration) et juridiquement (reactualisation des inscriptions et clas-
sements des objets au vu des descriptions et de la documentation reunie les concernant). A 
noter que ce type d'inventaire thematique qui propose la decouverte des retables a travers sept 
itineraires est tout-a-fait original dans Midi-Pyrenees. 

• Le deuxieme axe de recherche suivi par la CAOA du Tarn est un travail d'inven-
taire fondamental mene en etroite collaboration et sous 1'autorite et la competence metho-
dologique des Services de 1'Inventaire regional. II s'agit du chargement de la base nationale de 
donnees documentaires PALISSY. La Direction du patrimoine a manifeste et concretise en 1992 
son intention d'elargir les deux banques de donnees de 1'Inventaire sur 1'architecture et le 
mobilier, baptisees respectivement MERIMEE et PALISSY, aux immeubles et aux objets classes. 
Si 1'ensemble des objets classes de Midi-Pyrenees a ete verse dans la base PALISSY, les notices 
realisees a partir des arretes de classement sont imparfaites et doivent etre verifiees pour etre 
validees. La validation s'accompagne d'un recolement des photographies existantes qui sont 
mentionnees dans chaque notice. Le pointage de la documentation photographique completee 
si necessaire inclut la recherche du negatif qui permettra eventuellement de reproduire la 
photographie. Le but de 1'operation, corollaire de 1'ouverture des frontieres en 1993, est donc 
de completer la documentation sur les objets classes (textes et illustrations) et de la rendre 
accessible a chacun des niveaux : departemental, regional et national en construisant une 
banque de donnees en vue de la connaissance scientifique des oeuvres du patrimoine frangais 
et de leur protection. 

12 L'edition du cataiogue, comme le montage de 1'exposition, sont menes en collaboration avec la 
Conservation departementale des musees du Tarn, sous le label de l'association Archives & Patrimoine. 
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Ainsi la CAOA du Tarn participe-t-elle a un projet national. Materiellement ce travail 
s'effectue grace a une organisation reseau du systeme informatique et aux outils MICRODOCUM 
/ TEXTO / DOCUM / MISTRAL mis en place par ie DOSI, c'est-a-dire le Departement de 
1'organisation et des systemes d'information du Ministere de la Culture et de la Francophonie. 

L'architecture de ce reseau se fonde d'abord sur une saisie decentralisee des 
informations, la constitution d'une base locale "microdocum", ensuite sur une application 
DOCUM qui sert d'interface entre le systeme de gestion de base de donnees (SGBD) / base 
documentaire MISTRAL et les utilisateurs, gestionnaires des bases chercheurs, enfin sur le char-
gement de donnees formatees par DOCUM dans MISTRAL et ses differentes bases dont PALISSY. 
Cette architecture est possible au niveau decentralise grace a un equipement PC / DOS 5 ; le 
logiciel de gestion des documents est TEXTO sous habillage MICRODOCUM. La liaison avec le 
site central, la connexion reseau se fait grace a une carte de communication et 1'utilisation du 
reseau TRANSPAC. 

Les objectifs de cette architecture informatique qui permet le traitement interactif 
(controles), differe (chargement) et mode terminal (gestion des documents sous 
MICRODOCUM), correspondent, dans le cadre de la reorganisation des services charges du Patri-
moine, a un rapprochement des demarches de connaissance et de protection et a la volonte 
d'assurer la coherence des systemes documentaires informatiques des Services des 
Monuments historiques et de ceux de 1'Inventaire afin de disposer d'un systeme documentaire 
unique sur 1'ensemble du patrimoine objet mobilier ou immeuble par destination qu'il soit 
classe monument historique ou simplement inventorie. 

Ce fichier unique pourrait servir de base de references pour : 
- 1'evaluation et la politique de protection ; 
- 1'identification des objets ne devant pas circuler librement; 
- 1'acces des differents intervenants (CAOA, Monuments historiques, chercheurs de 
1'Inventaire...) a la documentation reunie par 1'ensemble des services si possible par 
Minitel avec acces protege par mot de passe ; 
- la reponse facile et rapide aux demandes des collectivites locales, des musees, des 
administrations. 

La CAOA du Tarn est un des partenaires de cette operation documentaire nationale 
qui vit s'effectuer en 1991 une premiere phase de corrections transversales et des le second 
semestre 1992, une deuxieme phase de corrections et de complements. Le Tarn est l'un des 
rares departements pilotes habilites a valider les donnees. 

Les deux services AS et CAOA du Tarn, recueils d'informations locales et 
departementales, sont exemplaires. Ils participent a la modernisation du service d'archives 
avec le traitement d'un nouveau support archivistique et 1'elaboration d'un outil national 
documentaire et informatique avec des donnees issues du patrimoine local. En cela, ils 
s'inscrivent tous deux dans 1'evolution historique du traitement de 1'information. 
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II - La situation tarnaise : a la bibliotheque des Archives 
et dans les bibliotheques de lecture publique 

A - La bibliotheque des Archives 

1) Evolution 

L'approche institutionnelle et historique a permis d'apprehender la realite d'un service 
d'Archives. Cette realite serait a la fois incomplete et faussee s'il ne s'ajoutait au depot 
d'archives proprement dit, sa bibliotheque. 

L'adjectif possessif s'avere ici essentiel car la bibliotheque de chaque depot d'archives 
constitue en fait un cas particulier. Aucun denominateur commun entre la bibliotheque des 
Archives nationales et celle des depots provinciaux, elle-meme constituee differemment selon 
la proximite d'une grande bibliotheque universitaire ou de son eloignement. 

Quelles que puissent etre leurs disparites, les bibliotheques d'Archives sont d'une 
grande utilite pour la recherche. Si les textes regissant les Archives sont nouveaux, la 
reglementation qui definit en France la constitution et la gestion des bibliotheques est quant a 
elle beaucoup plus laconique. Ainsi est-il rarement question des bibliotheques non seulement 
dans la reglementation mais aussi dans la litterature archivistique des revues professionnelles. 
Ni la table generale de la Gazette des Archives (1933-1984), ni le recueil des lois et 
reglements relatifs aux archives (1958-1988) ne s'y interessent. 

Pourtant les bibliotheques des depdts d'archives se sont constituees a partir du XlXe 
siecle. Elles regroupaient des 1837 les "bibliotheques administratives" instaurees a 1'usage des 
employes de prefecture et de sous-prefecture et etaient financees conjointement par 1'Etat et le 
departement. Leurs catalogues, qui devaient etre envoyes au Ministere de 1'Interieur, etaient 
rediges selon un cadre en quatre parties : documents legislatifs, publications officielles, 
jurisprudences, sciences et arts. 
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Dans le Tarn, la bibliotheque administrative est confiee a 1'archiviste departemental 
des 1847. C'est Emile Jolibois, nomme conservateur de la bibliotheque administrative des 
1861, qui travaillera a 1'agrandir et a lui donner une section historique apres avoir procede aux 
taches de recolement, d'inventaire et d'estampillage. 

En 1862, il redige le catalogue en ajoutant une cinquieme section : "Publications 
relatives a 1'ancienne province du Languedoc et au departement du Tarn". En plus des 
ouvrages sur le departement, Jolibois acquiert bientot des ouvrages ecrits par des Tarnais et, 
quand il en trouve, des livres anciens imprimes dans le Tarn. La litterature meridionale est 
egalement objet de son souci d'accroissement des collections. 

La bibliotheque devient alors "bibliotheque historique albigeoise", soit 1'annexe 
indispensable des Archives. Son catalogue est publie dans YAnnuaire du Tarn en 1876. L'acte 
de naissance du fonds local de la bibliotheque des Archives est par la meme redige. 

Au debut du XXe siecle, un tri (1) s'operera dans la bibliotheque administrative, ainsi 
qu'une vente des ouvrages perimes ou rendus inutiles par de nouvelles publications. Le 
demenagement des ADT de la Prefecture et leur installation dans 1'actuel batiment en 1949 va 
permettre la mise en place de deux structures : 

- la bibliotheque des Archives dans les locaux des ADT ; 
- la creation, a la Prefecture, d'un centre de documentation contemporaine dont les 
credits seront geres par les Archives jusqu'en 1987. Depuis lors service independant 
des ADT, sa direction a ete confiee au secretariat general de la Prefecture, avec un 
financement partage entre cette derniere et le Conseil general. 

2) Organisation de la bibliotheque des ADT 

Au plan organisationnel, deux poles peuvent etre degages. II s'agit d'une part des 
ouvrages (volumes et brochures), et d'autre part de la collection de periodiques. 
Correspondant a cette structure bipartite, 1'affectation a chacune d'elle d'une personne pour 
s'occuper de la gestion des fonds constitues et de leur developpement. 

• Depuis 1984, une assistante qualifiee de conservation ( 2 )  s'occupe du fonds livres 
de la bibliotheque des Archives, et ce en alternance avec son travail sur les archives 
communales (classement, participation active aux missions d'inspection avec deplacements 
dans le tissu communal tarnais). Employee a temps partiel (80 %), elle effectue egalement 
une semaine de service public (presidence de salle de lecture) toutes les seize semaines 

1 On ne parlait pas encore de "desherbage". 
2 Personnel categorie B de la fonction publique teiritoriale, filiere culturelle. 
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• Un adjoint administratif (3)  partage son travail a temps complet entre la presidence 
de salle (une semaine sur deux pendant les plages horaires d'ouverture des ADT, 9h - 12h, 
13h - 17h30) et la gestion de la collection de periodiques. Cet agent en poste aux ADT depuis 
plus de 25 ans travaille sur ce support d'information depuis 1983. 

a) Les livres et brochures 

Constitue depuis le XlXe siecle, ce fonds se compose de 20.000 documents environ en 
acces indirect (c'est-a-dire classes dans un magasin du depot) et consultables sur place 
uniquement. La bibliotheque des ADT est une petite bibliotheque d'etudes. 

En moyenne depuis 5 ans, 4 a 500 documents entrent annuellement a la bibliotheque. 
Un tiers de ces accroissements se compose d'acquisitions, les deux tiers restants sont des dons 
et des echanges (4) .  

Depuis 1991, la direction des ADT a obtenu du Conseil general que les acquisitions de 
livres soient inclues dans la partie investissement du budget des ADT et soient comptabilisees 
au chapitre 903-62 article 2142 libelle : "Mobilier et materiel scolaires ou culturels". Cette 
ligne budgetaire recouvre les acquisitions d'archives et celles de livres. Les avantages d'une 
telle organisation comptable resident dans la possibilite de report d'une annee sur 1'autre des 
sommes non utilisees d'une part, et d'autre part dans la priorite toujours accordee a une 
acquisition d'archives sur un achat de livre. Ces deux facteurs permettent une plus grande 
liberte d'action du responsable des Archives departementales. 

La chaine documentaire n'est pas informatisee aux ADT. On y trouve donc toute la 
panoplie des outils manuels presents en bibliotheque : registre entrees-inventaire, fichiers. 

b) La cotation des documents 

Un numero entree inventaire est attribue a tout document. Inscrit au registre, il n'est 
pas utilise comme cote. La cotation des livres se fait k partir d'un plan de classement. Elle est 
construite autour de lettres suivies d'un numero d'ordre. Cette utilisation arbitraire de lettres et 
d'une suite numerique reproduit le principe de cotation par serie si chere aux fonds d'archives. 

Le cadre de classement est structure k la fois selon le contenu des livres et la discipline 
a laquelle il peut etre rattache, le type de document, le format. Deux grandes classes ont ete 

3 Personnel categorie C du Mimstere de la Culture et de la Francophonie. 
4 La strategie d'acquisitions des documents est avant tout pragmatique : depouillement de catalogue de 

nouveautes (documentation fran^aise ; comite des travaux historiques et scientifiques - CTHS ; CNRS), 
souscriptions ; bouche a oreille ; frequentation des librairies, des mairies, des syndicats d'initiative ; 
depouillement de la presse locale pour les ouvrages locaux. Les frns d'annees sont parfois consacrees 
aux achats chez Privat et/ou autres librairies toulousaines. Par ailleurs, les ADT regoivent egalement des 
"versements reguliers" (annuels ou biannuels) de la production de deux imprimeurs albigeois : Atelier 
graphique Saint-Jean et rimprimerie cooperative du Sud-Ouest, auxquels s'ajoutent les publications de 
1'imprimerie du Conseil general. 
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determinees : le fonds local et le fonds general. Creees par des archivistes, les bibliotheques 
reproduisent une logique qui ne suit  pas 1'evolution des principes bibliotheconomiques (5) .  

• Le fonds local est cote : 
- C : pour les ouvrages sur le Tarn ou ecrits par des Tarnais, ou publies dans le 
Tarn, jusqu'a un format ne depassant pas 30 cm 
- CC : quand les documents obeissant a ces criteres depassent 30 cm 

A ces deux "series" s'ajoute celle intitulee MS 
- MS ( 6 )  :  regroupe les dactylogrammes, les memoires de maitrise, de D.E.A., 
les theses concernant un sujet tarnais. Ainsi est conservee toute une production 
non editee dans des boites a brochures. 

• Le fonds general presente 5 cotes principales 

- a : ou sont rassembles les dictionnaires generaux et/ou specialises, les 
bibliographies, les annuaires, les chronologies, les nobiliaires et armoriaux, des 
encyclopedies generales, des almanachs. Les 4/5e de ces publications datent du 
XlXe siecle. Une dominante, dont on ne peut s'etonner dans un service 
d'Archives, colore ces ouvrages de reference : 1'histoire. 
Cette serie est constituee de la matiere meme d'une salle de references dont les 
elements historiques completent les usuels de la salle de lecture cotes avec la 
lettre U. 

- A : est consacre a la production editoriale regionale, nationale et 
internationale jusqu'a 30 cm. 

- AA : concerne le meme type d'ouvrages, mais dont le format est superieur. 
Cette serie represente la part la plus importante des accroissements de la 
bibliotheque. Jusqu'en 1985, elle etait segmentee en 11 subdivisions qui la 
fragmentaient en autant de domaines, qu'il s'agisse du Languedoc ou d'histoire, 
d'art et d'archeologie. Ces "sous-series" ont ete arretees dans la refonte des 
cotes precedemment attribuees. En consequence, le contenu des livres a ete 
analyse. C'est a partir de cette simplification des cotes que 1'indexation matieres 
a commence a evoluer et a progressivement s'affiner. 

- 8° AD et 4° AD : sont des series consacrees aux publications des ou sur les 
Archives jusqu'a 30 cm (8° AD) et au-dela (4° AD). Ces deux series sont tres 
importantes dans le fonds de la bibliotheque des Archives dans la mesure ou 
elles regroupent les instruments de recherche (inventaires, repertoires 
numeriques ou thematiques, catalogues d'expositions...) publies par les autres 
depots, qu'il s'agisse des Archives nationales, departementales ou communales. 

5 Une exception : Ja bibliothdque des services d'Archives de 1'Herault, connectee, alimentee / alimentant 
le reseau stBlL. Montpellier a beaucoup mise sur ce reservoir bibliographique. 

6 "MS" est 1'abreviation utilisee pour "manuscrit". Par elle est designee la production intellectuelle des 
etudiants et des chercheurs. Dans le langage courant, le terme de "manuscrit" a etc remplace par celui 
de "tapuscrit". 
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La production de la DAF y figure egalement. Les publications des series cotees 
4° AD et 8° AD sont des dons dans 90 % des cas. Elles constituent une 
"monnaie d'echange" entre les multiples depots d'archives. 

- D : sert a coter les ouvrages d'art, d'archeologie, d'art sacre, de sculpture, 
peinture... dont la plupart sont une aide aux travaux d'inventaire du service de 
la Conservation des antiquites et objets d'art (7). Ils doivent etre consideres 
comme des sources documentaires, des ouvrages de references. Les recherches 
bibliographiques s'effectuent egalement a 1'aide d'une des series arretees en 
1985, cotee AB : archeologie prehistorique, antique, medievale, moderne ; 
histoire de l'art. 

- U : est la cote reservee aux usuels de la salle de lecture qui propose aux 
usagers des dictionnaires biographiques et genealogiques, des dictionnaires 
d'histoire, des monographies historiques de reference, des dictionnaires de 
langue (latin, occitan) essentiels pour 1'etude des documents d'archives 
anciennes et de fonds meridionaux. 

- UC : est la cotation reservee a toute une serie de monographies communales. 
A cette cote generique sont ajoutees les trois premieres lettres du nom de la 
commune etudiee, ce qui permet un sous-classement alphabetique. Ces 
monographies sont tres consultees par les genealogistes en quete de 
renseignements concernant les lieux de vie de leurs ancetres. 
Les recherches locales sont completees et approfondies par la consultation en 
libre acces de publications en serie et de revues locales ayant commence a 
paraitre des les XVIIIe et XlXe siecles. II en est ainsi de VAlbia Christiana, de 
1 Almanach du Tarn libre, de 1 Annuaire du Tarn, du Bulletin de la Societe des 
Sciences, arts et belles-lettres du Tarn, de la Revue du Tarn. 
Ces differents usuels sont ranges sur des etageres tandis qu'une selection de 
nouvelles acquisitions du fonds general, du fonds local, ainsi qu'une partie des 
abonnements aux periodiques (8) sont exposes a plat sur des presentoirs. 
La perspective de la construction d'un nouveau depot d'archives permettra de 
repenser la politique des usuels et de mettre a la disposition des usagers une 
salle de reference plus complete, organisee selon des principes chronologiques 
et/ou thematiques pour les usuels d'histoire medievale, moderne, 
contemporaine... Le complement de cette salle pourra s'effectuer non 
seulement par un libre acces pour des ouvrages de references provenant de la 
serie a, mais aussi par des selections de monographies historiques de la serie 
A. Un travail de reperage de ces documents devrait s'effectuer a partir du 
fichier topographique par cotes a 1'usage exclusif du personnel, de 1'exploration 
en magasin des series concernees et du travail autour du catalogue manuel 
auteurs-matieres. 

7 Ce travail est confie depuis 1987 k une secr6taire de documentation du Minislcre de la Culture et de la 
Francophonie. 

8 Seuls sont exposes les derniers numeros re^us. 
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c) Le catalogue auteurs-matieres 

L'acc6s au document pour les usagers des ADT se fait soit par l'intermediaire des 
instruments de recherche archivistiques (inventaires, repertoires publies et dactylographies 
des ADT regroupes aupres de la presidence de salle pour une orientation rapide et efficace des 
lecteurs), soit par l'intermediaire du fichier auteurs-matieres. 

Pour l'usager des Archives, il n'est ni visible ni reperable immediatement en entrant 
dans la salle de lecture. II est en effet installe le long du mur d'un couloir assez large ou l'on 
accede apres passage devant la presidence de salle, couloir ou se situe 1'unique table de 
consultation des microformes, espace transitoire entre la salle de lecture et le depot d'archives 
proprement dit. C'est par ce couloir que sont achemines les documents d'archives aux lecteurs. 
On comprend aisement qu'il s'agit la d'un lieu de passage et de circulation. De ce fait, la con-
sultation des microformes comme celle des fichiers auteurs-matieres est fortement entravee. 
Tous ces choix forces ont ete dictes par le manque de place en salle de lecture, le recours 
possible au president de salle et a son role d'orientation et a une connaissance des pratiques de 
consultation du public des Archives pour lequel une recherche s'inscrit le plus souvent dans la 
duree. Les differentes seances de travail (9) participent d'un rituel qui permet l'appropriation 
progressive des lieux, des instruments de recherche, des documents eux-memes. Cet inconfort 
de lecture et de consultation pour 1'usager comme pour le personnel est un indicateur du 
manque general de place aux Archives et de 1'inadaptation actuelle des lieux a leurs missions. 

• La constitution du fichier 

II est necessaire de preciser que le catalogue de la bibliotheque des Archives s'est 
developpe de maniere empirique et ce depuis le XlXe siecle. Le classement primitif devait 
correspondre a la conception methodique des recherches bibliographiques du siecle dernier. 

Cest en 1949 que le principe d'un tichier regroupant des renseignements sur 
l'ensemble des documents de la bibliotheque est adopte. Auparavant seul le fonds local etait 
traite (catalogue auteurs principalement). Des lors le fichier se constitue. Les elements de la 
description catalographique ainsi que les "sujets" ou "matieres" attribuees au contenu des 
livres sont determines sans la rigueur que represente la reference, meme lointaine, aux normes 
de catalogage et d'indexation. Un classement dictionnaire approximatif (insertion dans une 
meme sequence alphabetique des fiches auteurs et matieres) est preconise. Peut-etre cor-
respond-il a la tournure d'esprit curieuse et proche du "butinage" de 1'amateur d'archives ?... 

1988-1989 marque une premiere etape de reflexion pour 1'amelioration du fichier avec 
l'achat par les ADT d'outils methodologiques. A partir de cette date, les ouvrages sont 
catalogues et indexes avec les deux "must" de la lecture publique : 

- Le catalogage : methode et pratiques, par Isabelle Dussert-Carbone et Marie-Renee 
Cazabon ; 
- Choix des vedettes matieres d Vintention des bibliotheques, par Martine Blanc-
Montmayeur et Frangoise Danset. 

9 Aux Archives, les journees de consultation sont divisees en seances de travail (matin, apres-midi). 
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Ni le catalogage retrospectif ni la revision des premieres indexations ne sont 
envisages. 

En 1993, la situation du fichier demande une nouvelle analyse : 

. Les problemes essentiels, reveles au fur et a mesure d'une insertion des fiches de plus 
en plus difficile a mener a bien, s'articulent autour de l'harmonisation des vedettes et sous-
vedettes auteurs, auteurs secondaires et matieres. Les interferences, les contradictions entre 
les indexations deviennent dans certains cas ingerables. Des reclassements occasionnels de 
parties du catalogue n'ont pas abouti a en faire un instrument de recherche coherent. 

. Les entrees titres ne sont pas systematiques dans les cas delicats generes par les 
vedettes collectivites auteurs, expositions, titres de forme, titres uniformes, colloques et 
congres. Des hypotheses d'amelioration manuelles (reprise totale du fonds) ainsi que 1'acquisi-
tion d'un logiciel de bibliotheque avec passage au support informatique sont ecartees (manque 
de personnel specialise, manque de place, obstacle financier), l'investissement ne corres-
pondant ni a la demande ni aux pratiques de consultation des usagers les plus nombreux : les 
genealogistes). Pourtant le desir de proposer un meilleur service demeure. 

. Des contacts transregionaux (Universite de Bordeaux-Talence) permettent 
1'emergence d'une idee d'informatisation partielle avec le logiciel GESSICAT. Ce logiciel : 
GEStion simplifiee des CATalogues, a ete developpe autour du pole SIBIL de la Bibliotheque 
universitaire de Bordeaux pour la saisie informatique et tres guidee des fonds des 
bibliotheques d'Unite de formation et de recherche (UFR) et de la lecture des bases 
bibliographiques ainsi harmonisees sur la base de consultation locale du campus : GRACE, ou 
est egalement consultable 1'OPAC (10) de la bibliotheque universitaire. 
GESSICAT a 1'avantage de ne pas etre cher (4000 F), de conserver des sorties fiches auteurs 
(principaux et secondaires), collectivites auteurs, titres, pour les nostalgiques du support 
papier, et de permettre la creation de listes (sorties ecran ou imprimante) parametrables. La 
presentation de ces listes est tres sensiblement amelioree grace a un travail de mise en page 
effectue a 1'aide du logiciel WORD sous WINDOWS en particulier. 

. L'achat de GESSICAT est decide. De meme que 1'ouverture d'un nouveau catalogue 
"livres" construit cette fois sur les bases plus saines induites par la reference aux normes. 
Au plan catalographique, GESSICAT est une nette amelioration. Le catalogage effectue selon la 
norme simplifiee Z44073 est guide. Les grilles / ecrans de saisie, de lecture aisee, sont 
conviviaux. Les cas particuliers du catalogage sont des congres, colloques, catalogues 
d'exposition, tires a part de periodiques, memoires de maitrise, de D.E.A., theses, sont 
envisages des le debut de la saisie. Une touche de fonction permet une selection des ecrans a 
venir selon le type de document. II s'agit dans la plupart des cas de generer automatiquement 
la zone de notes correspondantes ou d'orienter la lecture des pages de titre selon la logique 
collectivites-auteurs. 

/0 OPAC : On line public access catalog, en frangais CIEL, catalogue informatise d'une bibliotheque tel qu'il 
se presente aux usagers. 
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Des fichiers d'autorite sont crees a partir des renvois auteurs et matieres. Le souci de rigueur 
doit se concentrer sur leur constitution. 
L'acquisition de GESSICAT, outil automatique d'un catalogage simplifie, ne s'accompagne ni de 
1'achat des microformes des vedettes autorites auteurs de la Bibliotheque nationale, ni du 
passage a un thesaurus ou a une liste d'autorites matieres constituee type RAMEAU. 
II importe de se referer aux normes existantes acquises, pour l'arrivee du logiciel, et de creer 
des vedettes matieres coherentes en respectant l'ordre vedettes et sous vedettes prescrit par la 
norme Z44070 d'aout 1986 sur 1'indexation analytique par matiere. II convient de se confor-
mer aux principes d'ecriture et de syntaxe de descripteurs (forme, structure, ponctuation de la 
vedette matieres). Informatisation "legere", GESSICAT, en automatisant le catalogage selon des 
grilles de saisie preetablies, le simplifie en le rendant plus rigoureux. 
L'ouverture d'un nouveau fichier demeure problematique. Les usagers vont se retrouver face a 
deux entites documentaires. A terme, long terme, le catalogage retrospectif est envisage, mais 
son calendrier et le charge de travail qu'il implique n'ont pas encore ete evalues. 

Le recours a GESSICAT n'est pas une solution tout a fait satisfaisante meme si ce choix 
informatique participe d'une amelioration du service. 
La liste des descripteurs peut s'averer devenir un outil de reflexion pour la coherence et l'op-
portunite de 1'indexation comme de la creation des vedettes-matieres. Elle peut egalement ser-
vir de modele pour 1'insertion rationnelle des fiches. Des la premiere grille de catalogage, une 
possibilite supplementaire est offerte. Elle permet de generer des listes par domaine differen-
tes des listes descripteurs. Chaque document, des son entree dans la base bibliographique, est 
synthetise, reduit en somme, en deux termes generiques. Ainsi tous les livres du fonds local 
peuvent-ils etre listes sous "Tarn" auquel peut etre adjoint un autre critere general de tri  < 11) .  

Mais rappelons qu'on ne peut demander a GESSICAT d'etre ce qu'il n'est pas : un logiciel docu-
mentaire. Aucune interrogation par operateur logique ou par mot du titre n'est possible. Seules 
des listes alphabetiques et chronologiques peuvent etre emises. La recherche documentaire 
pour l'usager des ADT se fait toujours a 1'aide du catalogue manuel sur fiches. 
L'arrivee de GESSICAT aux ADT suscite une reflexion plus generale. Logiciel supplementaire, 
il entre dans la collection deja proteiforme des ADT : TEXTO, ARKHEIA, traitement de texte. 
L'avenir informatique des archives ne doit pas se poser en termes d'accumulation. Ne devrait-
on pas des maintenant s'interroger sur les possibilites de mise en reseau de ces materiels et 
logiciels heterogenes et ce dans 1'enceinte meme des Archives. Cette analyse devra tenir 
compte des problemes de compatibilite, de coherence, d'homogeneisation - possibles et/ou 
souhaitees - des traitements informatiques des differents documents presents aux Archives. 
Dans la perspective d'une nouvelle construction, cette strategie ne s'impose-t-elle pas ? 
De plus, le choix de GESSICAT pourrait tres bien etre remis en question dans le futur. L'avenir 
pourrait etre eclaire par la creation et 1'evolution des catalogues informatises albigeois (lecture 
publique et bibliotheque universitaire sur le tout recent campus Laperouse, fruit d'une deloca-
lisation des universites de Toulouse a Albi). Des passerelles entre ces catalogues seront peut-
etre envisagees par les concepteurs et les financeurs de ces bases bibliographiques. Dans cette 
perspective, le format d'echange des notices (12) (importation-exportation sur une base de 
consultation locale de type GRACE) sera-t-il adapte ? 

11 Le fonds tarnais peut egalement dans GESSICAT / GESSUTIL faire 1'objet d'une des 9 bases que comprend 
le logiciel. 

12 Le logiciel lui-meme le denomme comme "pseudo MARC". 
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L'information bibliographique transmise aux lecteurs des ADT ne releve pas 
uniquement du depouillement du catalogue dictionnaire auteurs-titres-matieres. Depuis 1988, 
une liste semestrielle des acquisitions de la bibliotheque est diffusee. Mise en page avec un 
logiciel de traitement de texte, elle constitue un outil de liaison entre les usagers et le fonds de 
la bibliotheque, entre les Archives et d'autres centres de ressources documentaires. 
Elle se presente sous forme organisee en grandes rubriques : publications des Archives ou sur 
les Archives, fonds general, fonds regional, Tarn. Sont adjointes la liste des usuels de la salle 
de lecture ainsi que celle des instruments de recherche, publies ou non, disponibles aux ADT. 
La diffusion de cette liste se fait non seulement vers les services d'archives des autres 
departements de la region ou des departements limitrophes du Tarn : Aude et Herault, mais 
aussi en direction des bibliotheques tarnaises : Bibliotheque departementale de pret, 
bibliotheques municipales d'AIbi, Castres, Mazamet, Gaillac, Graulhet, Carmaux, Lacaune, 
Rabastens. Centre departemental de documentation pedagogique, Centres de documentation 
des trois lycees d'Albi, DRAC Midi-Pyrenees et centre universitaire Laperouse sont 
egalement destinataires. 
Cette initiative de diffusion d'une liste d'acquisitions, d'usuels et d'instruments de recherche 
est une operation transversale qui vise Archives, Bibliotheques et Centres de documentation 
quelle que soit leur tutelle administrative. 

d) Les periodiques de la bibliotheque des Archives 

Les ADT sont avant tout un centre de conservation des periodiques vivants et morts, 
locaux, nationaux et internationaux regus par abonnements, dons ou versements. Pour les 
periodiques en cours, un tableau quinquennal des accroissements propose les resultats 
suivants : 

mode . annee a acCTOissement 1988 1989 1990 1991 1992 

abonnements 93 96 98 99 104 

dons, depots. 
versements 261 278 281 291 323 

total 354 368 379 390 427 

Un constat, au-dela du fait que 1'augmentation des periodiques en cours aux ADT 
constante double entre 1991 et 1992, s'impose : 

Q Les abonnements representent un quart des collections constituees. Dans une 
bibliotheque de moyenne importance, ce rapport est inverse. 
L'analyse de cette donnee quantitative ne peut etre faite que par reference a des principes 
d'archivistique ou a des textes legislatifs regissant le depdt des periodiques. 
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D'une part le fonds de periodiques peut s'accroitre par versements traditionnels d'archives, soit 
de collections plus ou moins completes de periodiques locaux, regionaux ou nationaux. Ces 
versements peuvent provenir des services de documentation du departement, d'organismes 
para-publics (chambre de commerce, des metiers, d'agriculture...) qui, depuis une dizaine 
d'annees se defont en faveur des services d'archives de parties de collections dont ils n'ont 
plus 1'usage. 

D'autre part, au depot legal regi par les lois de 1943 et 1992 s'agrege le depot administratif. 
- depot legal imprimeur et editeur concernent Bibliotheque nationale et bibliotheque 

de region pour la province. A cela s'ajoute pour les periodiques le depot d'un exemplaire a la 
prefecture depuis le decret du 16 janvier 1962. Auparavant, ce depot se faisait au Ministere de 
1'Interieur. II consiste en la declaration annuelle des directeurs de publication du tirage du 
periodique a laquelle s'ajoute le depdt d'un numero de 1'annee. 

- le depdt administratif doit etre fait par le directeur de la publication periodique. Par 
loi du 31 decembre 1945, un depot de 10 exemplaires pour les quotidiens, de 6 pour les 
hebdomadaires et de 4 pour les autres types de periodiques, doit etre fait au Ministere de 
1'Interieur pour Paris, a la prefecture, sous-prefecture ou mairie pour la province. 
La position administrative des Archives departementales leur a permis de constituer des 
collections de periodiques locaux a partir de ces donnees juridiques. Si a une epoque 
(deconcentration oblige) 1'argument administratif etait invoque, de plus en plus, du fait de la 
decentralisation et de la position actuelle des Archives, des politiques incitatives de depot sont 
favorisees. 
Ainsi s'explique la tres forte proportion des dons, depots (13)  et versements des periodiques 
aux ADT. 
Si les abonnements sont a 90 % souscrits pour des revues nationales (19.969 F de depenses 
annuelles en 1992 (14)) avec une dominante : administration, histoire, genealogie, archeologie 
et archives ; les dons, depots et versements concernent les revues locales. Ces dernieres 
regroupent les bulletins municipaux, des societes savantes, d'associations, d'organismes para-
publics, les publications des services exterieurs de 1'Etat dans le departement, les journaux 
d'ecoles... Ensemble composite constitue au fil des decennies, les periodiques locaux retracent 
la vie intellectuelle, commerciale, industrielle, artistique, scientifique du departement. 
Un bulletinage approximatif s'effectue manuellement par cochage et inscription dans trois 
classeurs de feuilles manuscrites rangees dans l'ordre alphabetique des titres ou des 
communes pour les bulletins municipaux. La cote PER suivie d'un numero d'ordre leur est 
affectee. 
II n'existe ni calendrier des relances (pour les numeros manquants) ni calendrier des 
recolements avec verification de 1'etat des collections. Ces operations se font au fur et a 
mesure des arrivees. Elles ne sont pas systematiques. Les tables et les index ne sont pas 
reperes dans les revues. 
Un fichier des periodiques classes dans 1'ordre alphabetique des titres fait suite au catalogue 
de la bibliotheque. II presente de nombreuses lacunes. Le fichier des cotes renferme des fiches 
manuscrites. 

13 Exemple : les periodiques deposes par la Federation des Societes intellectueUes du tarn (F.S.I.T.) 
editrice de la Revue du Tarn. 

14 Les periodiques sont. a la difference des acquisitions de livres, une ligne du budget fonctionnement : 
chapitre 945-26, art. 663, libelle "Documentation generale". 
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Aucune liste des periodiques et des abonnements n'est proposee aux lecteurs. Depuis 1949, les 
principaux journaux tarnais sont regulierement decoupes pour alimenter les dossiers 
documentaires. Jusqu'en 1985, la vie internationale, nationale et locale etaient suivies. Depuis 
lors, seule 1'actualite tarnaise reste 1'objet d'une attention particuliere. Celle-ci s'opere sur la 
presse quotidienne, hebdomadaire ou bimensuelle regionale et departementale : La Depeche 
du Midi, Le Tarn libre, Le Republicain du Tarn, Le Paysan tarnais, La Croix du Midi, La 
Semaine et Tarn infos. 
Trois inventaires des dossiers documentaires constitues depuis 1949 ont ete rediges (15): 

. 1 DOC 1-98 : actualite internationale, 1949-1985 ; 

. 2 DOC 1-140 : actualite nationale (par themes), 1949-1985 ; 

. 3 DOC : actualite tamaise 
3 DOC 1-93 : dossiers par communes, 1949-1985 
3 DOC 94-239 : dossiers thematiques, 1949-1985 
3 DOC 240-... : dossiers communaux et thematiques en serie continue depuis 1986 

Ces repertoires numeriques avec breves descriptions de contenu sont proposes aux usagers de 
la salle de lecture. Ils font partie des multiples instruments de recherches dactylographies des 
series d'archives classees ou en cours de classement. 
Le decoupage des articles et 1'inventaire 3 DOC 240 - en cours est la seule activite de 
depouillement de periodiques aux ADT. 

Un travail retrospectif d'identification, de cotation, de recolement avec etat des collec-
tions a ete entrepris sous 1'impulsion de la Bibliotheque nationale entre 1986 et 1989. II s'agit 
du travail preparatoire a la publication de la B.I.P.F.I.G. (16) du Tarn a laquelle ont egalement 
collabore des bibliotheques municipales du departement, dont celles d'Albi et de Castres. Une 
liste alphabetique des periodiques recenses incluant des notices de presentation de 1'histoire 
bibliographique des journaux est un des instruments de recherche de la salle de lecture. 

3) Quelques suggestions pour la bibliotheque des Archives 

La mise a plat des activites de la bibliotheque des Archives permet d'emettre des 
propositions quant au developpement de ses activites. 

a) "Plan pour les periodiques" 

Une politique documentaire des periodiques s'avere necessaire, voire urgente. Des 
priorites peuvent etre definies. Elles concernent selon nous : 

• L'adoption d'un systeme de bulletinage eprouve et performant de type Cardex 

15 Un agent qualific du patrimoine appartenant k la fonction publique territoriale est charge du Uavail 
materiel de dcpouillement ainsi que de 1'elaboration des repertoires numeriques. 

16 La B.I.P.F.I.G., bibliographie de la presse frangaise politique et d'information gcnerale, recense la 
presse politique et d'information gen6rale publiee dans les depzirtements des origines a 1944. C'est k la 
fois un outil essentiel d'identification et de localisation. Le fascicule "Tarn" devrait etre publie en 1994. 
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• Uelaboration du catalogue du fonds "PER" avec entrees titres, sous-titres, collecti-
vites editrices et matieres (theme de la revue) 
• Un recolement des collections de periodiques locaux. et nationaux avec reperage des 
tables et index 
• L'instauration d'une politique de relances plus rigoureuse avec des echeanciers. Le 
trimestre semble etre 1'unite de temps la plus appropriee. Cette strategie repose ega-
lement sur une volonte d'echanges avec les services prefectoraux pour un pointage des 
depots administratifs 
• La diffusion avec mises a jour annuelles des listes de periodiques vivants conserves 
aux ADT (publications nationales, regionales, locales). Les usagers des Archives pour-
ront ainsi connaitre de maniere plus precise les ressources des ADT. L'envoi de ces 
listes aux destinataires de celle des acquisitions permettrait d'ancrer les Archives dans 
une mission d'information tout en valorisant 1'etendue et 1'exhaustivite de leurs 
collections. 
• L'etablissement d'une politique concertee de depouillement des periodiques locaux 
avec la Bibliotheque municipale classee d'Albi 
• La motivation autour de la participation a un reseau cooperatif de periodiques. 

Etant donne le travail de planification envisage (recolement, recensement, catalogage, 
relances), l'adhesion au CCN-PS (catalogue collectif national des publications en serie, 36.17 
CCN) n'est pas envisageable dans 1'immediat. II doit neanmoins s'inscrire dans une perspec-
tive de cooperation nationale et un service diversifie aux usagers des ADT. 

Ladhesion a PERIOMIP, association de documentalistes qui se propose depuis 1983 de 
localiser les periodiques de sciences humaines, economiques et sociales regus en Midi-
Pyrenees, peut s'averer etre une solution mediane. Ce reseau cooperatif ne fonctionne pas 
selon les memes modalites que le CCN. Chaque participant / cooperateur determine ses condi-
tions de pret et de consultation. Une soixantaine de titres pourraient figurer dans le catalogue 
PERIOMIP mis a jour tous les deux ans (17). PERIOMIP est egalement une base interrogeable sur 
Minitel 36.16 PERIOMIP. Toutefois cette eventualite reste une solution d'attente qui pourra se 
doubler de la participation au CCN-PS, veritable outil national de cooperation documentaire. 
Au plan regional, les deux reseaux apparaissent a la fois complementaires et concurrents. Ils 
illustrent un clivage entre bibliotheques et centres de documentation. 

Ce "plan pour les periodiques" ne demeure envisageable qu'avec le soutien et 
1'engagement du personnel. Celui-ci peut etre aide par des stages de formation concernant le 
support et son traitement, organises notamment par le CNFPT (Centre national de formation 
de la fonction publique territoriale). 

La mise a jour retrospective, 1'etat des collections et la constitution des catalogues 
titres, sous-titres, collectivites editrices et "matieres" ne peuvent etre programmes sur une 
duree trop longue. Au-dela d'une annee, la motivation decline dans ce type de recensement. 

17 Parmi ces publications : L'Amitie guerinienne, le Bulletin de la Societe des sciences, arts et belles-
lettres du Tarn, la Revue du Tarn, Archeologie tarnaise, YEcho de Rabastens, les Cahiers de 
Rieumontagne, les Cahiers d'Etudes cathares... 
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Une evaluation des besoins humains afferents a cette tache s'avere necessaire. Ce travail de 
fond et sur le fonds vise une mise en valeur du contenu des periodiques avec revue selective 
des sommaires et depouillement partage. Une des fonctions de GESSICAT prevoit le depouille-
ment des revues, tires a part. articles, complete par une diffusion des tables et index. 

b) Guide des catalogues 

L'ouverture d'un nouveau catalogue avec les sorties fonds local generees par GESSICAT 
oblige a une information-formation de 1'usager qui va se trouver desormais confronte a une 
realite bibliotheconomique bien difficile a dechiffrer. Un changement radical de support, 
passage a un catalogue completement informatise, eut ete peut-etre plus surprenant au debut 
pour les lecteurs, mais sans doute plus novateur dans une demarche de modernisation. Mais il 
convient de se rappeler que 1'activite prioritaire du service est 1'archivistique. Dans 1'accom-
plissement de cette mission, la bibliotheque est un adjuvant des archivistes, de leurs collabo-
rateurs, des usagers. L'introduction de GESSICAT aux ADT correspond a une volonte d'ame-
liorer l'instrument de recherche de la bibliotheque, le catalogue, et non a une decision de 
changement radical de son fonctionnement. L'acces a cet instrument de recherche, inter-
mediaire entre documents et chercheurs, devrait etre facilite non seulement par le contact 
direct et l'orientation du public pendant les heures de presidence de salle, mais aussi par une 
presentation sous la forme de guide d'utilisation - mode d'emploi des fichiers : principe de 
classement, de cotation, d'indexation, exemples. 

c) Les usuels 

Une "relecture" des fonds a et A est souhaitable pour mettre en acces direct des 
ouvrages de reference conserves en magasin, une reflexion sur le classement general des 
usuels est inevitable. 

Concilier les exigences locales et la recherche plus large dans d'autres domaines induit 
un souci de coherence entre thematique et cotation. Le recours a un langage classificatoire se 
pose, d'autant qu'une part importante des usuels intitulee "livres d'histoire" est seulement 
numerotee. Une cotation selon les principes de la classification decimale Dewey permettrait 
d'organiser de maniere rationnelle les usuels et d'introduire un traitement intellectuel utilise en 
bibliotheque. Un fichier d'usuels indexes selon Dewey (base GESSICAT et sorties papier) 
pourrait etre cree. L'indexation proposee peut, pour les livres a "rotation" plus ou moins 
rapide en salle de lecture / salle de references (recueil de chiffres, nouvelles editions de 
dictionnaires ou d'encyclopedies, annuaires...), etre consideree comme provisoire avant le 
stockage en magasin selon la cotation propre aux ADT. 

On peut aussi imaginer le glissement progressif de la plus grande partie de la 
bibliotheque des Archives vers le libre acces. Cette idee est quelque peu utopique. Une telle 
eventualite n'apparait pas dans le projet de construction du nouveau depot. Le libre acces 
participerait neanmoins de la mise en valeur du fonds et du rapprochement des outils de la 
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connaissance de l'objet a dechiffrer, decouvrir, analyser : le document d'archives. Le statut et 
les usages de la bibliotheque se trouveraient modifies. Peut-etre pourrait-elle ainsi devenir 
une bibliotheque de recherche ? 

d) Quand les Archives communiquent... 

La liste semestrielle des acquisitions, bibliographie courante de la bibliotheque des 
Archives, pourrait se decliner de maniere differente et complementaire et ce a la faveur d'une 
idee emise par le service des expositions des ADT, a savoir la publication d'une revue trimes-
trielle : Arch'enseigne. Une premiere ebauche de maquette presente un sommaire a onze 
rubriques, ou 1'activite et 1'actualite des Archives se developpent: versements, depots, inven-
taires et repertoires en cours de redaction, statistiques de frequentation, liste des recherches en 
cours, le point sur les archives sonores et les antiquites et objets d'art, le service educatif, une 
information sur 1'activite intellectuelle et associative qui transite par les Archives... La 
bibliotheque n'a pas ete oubliee. Une bibliographie des acquisitions presenterait les nouveaux 
livres du fonds. 

Con§u comme un instrument de liaison (au sein du personnel des Archives, avec 
d'autres depots) et de promotion des ADT aupres du public (usagers, elus, autres partenaires 
culturels), Arch 'enseigne est un lieu d'echanges et de cooperation inter-archives o£x des fonds 
remarquables ou concernant le Tarn conserves dans d'autres departement sont signales. Cette 
initiative permettrait 1'expression libre et responsable des employes sur leur travail et son 
evolution tout en suscitant la communication avec d'autres etablissements : archives, 
bibliotheques... 

Ce projet de publication permettrait egalement de mettre en valeur tout le travail 
d'animation entrepris en direction des scolaires. Si le service educatif et les professeurs qui en 
ont la charge concentrent leurs efforts sur les ler et 2nd cycles, des actions tournees vers les 
ecoles primaires du departement sont menees par le personnel des Archives. Ces animations 
pedagogiques et ludiques a la fois sont orchestrees par le service des expositions. Elles 
exigent une collaboration active des instituteurs pour le travail en amont d'enseignement afin 
que ces interventions sur le terrain, documents d'archives en main, puissent permettre une 
veritable appropriation du patrimoine culturel par les plus jeunes (18). Dans cette perspective, 
le village, ses monuments (eglise, mairie, chateau des environs...), ses plans ne sont plus 
apprehendes comme des realites abstraites. L'initiation aux documents s'accompagne toujours 
d'une relecture/redecouverte de l'environnement culturel. N'est-ce pas par la meme donner au 
monde, "aux choses de 1'histoire" toute leur densite ? 

18 Le service des expositions n'hesite pas a transmettre le gout des archives aux jeunes publics avec une 
histoire racontee en fran^ais et en occitan. 
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B - Les bibliotheques de lecture publique 

La photographie de la situation tarnaise en matiere de documentation et des fonds 
locaux se doit de rendre compte de 1'activite des bibliotheques publiques dans ce domaine. 

1) Champ des investigations et taxinomie des informations recueillies 

Le but des visites effectuees et des entretiens realises n'est pas le recensement 
exhaustif et minutieux de toutes les pratiques documentaires de toutes les bibliotheques du 
Tarn. En revanche il s'agit de degager lignes de force et structures permettant 1'etude. Pour ce 
faire, cinq lieux ont ete determines : 

. Bibliotheque departementale de pret (BDP du Tarn); 

. Bibliotheque municipale classee d'Albi (BMC d'Albi); 

. Bibliotheque municipale de Castres ; 

. Bibliotheque municipale de Graulhet; 

. Bibliotheque municipale de Carmaux. 

Dimension et mission departementales (la BDP est une tete de reseau), importance des 
collections et du fonds patrimonial (BMC d'Albi), sous-prefecture et pole culturel de la partie 
sud du departement (BM de Castres), bibliotheque construite il y a 20 ans dans une ville de 
13.600 habitants (BM de Graulhet) et creation la plus recente du departement dans une zone 
de reconversion industrielle (BM de Carmaux), tels sont les criteres qui ont preside au choix 
des etablissements. 

Les visites se sont articulees autour d'une presentation generale des bibliotheques avec 
une attention particuliere donnee aux fonds locaux. La richesse des entretiens en face a face a 
permis de recueillir un ensemble d'informations organisees a partir des remarques d'ensemble 
sur les fonds et les fonctions bibliotheconomiques mises en oeuvre. 

2) Les fonds en presence 

a) Hegemonie de 1'imprime et lente emergence de Vaudiovisuel 

Les fonds locaux des cinq bibliotheques visitees sont principalement constitues de 
documents imprimes avec predominance des monographies, periodiques et prospectus. Le 
document graphique est egalement omnipresent (collection de photographies et parfois 
d'affiches). En revanche le support audiovisuel est nettement en retrait. Cette disparite entre 
les supports est due conjointement a une production audiovisuelle locale ou regionale assez 
peu developpee ainsi qu'a un retard dans le passage de la bibliotheque a la mediatheque. 
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La ville d'Albi, chef-lieu du departement, semble a cet egard plus que reticente car elle 
n'a pourvu la bibliotheque municipale ni d'une discotheque ni d'une videotheque (a fortiori). 

En revanche, la BDP a des le debut des "annees 70" constitue un fonds de disques 
noirs reserves aux instituteurs et aux depositaires. 1983, annee des credits phonogrammes 
dispenses par la Direction du Livre et de la Lecture (D.L.L.) sera le prelude a la creation en 
1986 du musibus avec une desserte tous publics. Les documents sonores accordent une large 
place a la musique occitane. 

La BM de Graulhet, suivant les principes de la BDP (alors Bibliotheque centrale de 
pret: BCP) a, des sa creation en 1973-1974, constitue un fonds musical avec des documents 
en occitan reserves aux enseignants et aux animateurs de centres de loisirs. Cette double 
vocation pedagogique et ludique n'a pas evolue vers la creation d'un service de pret ouvert a 
tous. La municipalite n'a fourni ni les moyens humains (recrutement d'un personnel qualifie 
exige par la responsable de la bibliotheque) ni les moyens financiers necessaires (avec la 
crise, une megisserie sur deux ferme a Graulhet). La bibliotheque constituait un fonds de 
cassettes video VHS, exclues du pret, a partir d'enregistrements d'emissions locales et 
nationales. En 1992, cette activite est suspendue apres le vol du materiel pas encore remplace. 

La ville de Carmaux, pole de reconversion industrielle, a recupere l'Hopital Sainte-
Barbe que possedaient les Houilleres d'Aquitaine. Des subventions de 1'Etat, de la C.E.E., du 
Conseil general et du Conseil regional ont permis de mener a bien un programme de 
restauration / amenagement de 1'hopital en Centre culturel. Le batiment, qui regroupe 
mediatheque et archives des Houilleres, fut inaugure le 19 novembre 1992 par le President de 
la Republique. La mediatheque qui mene de front l'informatisation et la constitution de fonds 
suffisants n'a pour 1'instant pas de politique particuliere et prioritaire en matiere de fonds 
local. II est neanmoins de tres bon augure qu'au petit fonds local (une cinquantaine 
d'ouvrages) en acces direct viennent s'adjoindre les anciens inventaires des archives des 
Houilleres et que documents iconographiques et photographiques des Mines soient conserves 
et classes aux Archives. La consultation dans les locaux de la mediatheque des documents 
d'archives industrielles ne peut qu'inciter a la collaboration et au travail sur des projets 
communs de mise en valeur du patrimoine local. Pour 1'instant, une cassette video sur la Mine 
se presente dans les collections naissantes. 

La mediatheque de Castres possede une collection de cassettes video 3/4 de pouce 
depuis son ouverture dans de nouveaux locaux en 1976. Elle reste tres attachee a ce format et 
ne deroge en aucun cas a la legislation. Pour elle, seuls doivent etre conserves les documents 
dont les droits de diffusion en bibliotheque ont ete payes par 1'Etat. Aux 600 documents 
provenant de sources nationales s'ajoute la production de documents video locaux 3/4 de 
pouce deposes par le Centre d'utilisation du materiel audiovisuel (CUMAV) de Castres. Une 
centaine de documents ont ete deposes, ce qui est tres loin de recouvrir la totalite du fonds de 
cet organisme producteur. 
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b) La CJJMAVde Castres et les ambitions de videotheque departementale 

La CUMAV, nee en 1982 d'un contrat Etat / Region / Ministere de la Culture, fut 
d'abord subventionnee par le Conseil regional, puis par le Conseil general et le Ministere de la 
Jeunesse et des Sports. Actuellement, elle est une association departementale financee pour 
tiers par la ville de Castres, pour tiers par le Conseil general, pour tiers par ses ressources 
propres. 

La CUMAV a trois missions essentielles : 
. la formation aux techniques de la video avec intervention dans les ecoles, les asso-
ciations locales; 
. le pret de materiel audiovisuel pour la realisation de projets ; 
. aide a la production. Pour ce faire, la CUMAV travaille principalement avec les col-
lectivites territoriales, les associations culturelles et sportives departementales, soit 
avec 400 partenaires potentiels. Les productions se font par commandes du partenaire 
a la CUMAV avec definition d'un cahier des charges (tournage, montage...). 

L'original de toute production audiovisuelle est garde par la CUMAV tandis que des 
copies sont diffusees sur cassettes VHS. 

Un fonds de plus de 800 films video a donc ete ainsi constitue. Ces travaux vont du 
"clip" au tournage d'un spectacle de 3 heures et plus (theatre, musique, danse, concert). 

A la production audiovisuelle doit s'ajouter une activite de repiquage de films de 
particuliers sans restauration avec conservation d'une copie pour la CUMAV. 

De plus, la CUMAV, en vue de la reexploitation de films, achete des droits a des 
maisons de production. La prospection des films est faite a partir du fonds de la cinematheque 
de Toulouse. 

La videotheaue departementale 

La CUMAV de Castres a nourri des la fin des "annees 80" un projet de videotheque 
departementale de consultation sur place individuelle ou collective afin de mettre en valeur et 
de diffuser le fonds documentaire realise depuis sa creation, cette collection ayant un interet 
ethnologique, sociologique et patrimonial. Des contacts furent pris avec la videotheque de 
Paris consideree par les animateurs de la CUMAV comme un modele. 

Un colloque intitule Audiovisuel et patrimoine organise en 1990 devait servir de 
prefiguration a 1'equipement de Castres et a la transformation des locaux. II rassembla 
differents partenaires : 

- 1'Institut national de 1'Audiovisuel de Toulouse, pret a deposer 300 h de journal 
televise sur le Tarn ; 
- la cinematheque de Toulouse ; 
- le Centre de recherche archeologique de Castres ; 
- 1'Ecomusee de Labastide-Rouairoux ; 
- les ADT qui, a cette occasion, animerent un debat sur la conservation. 
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Des travaux devaient commencer au printemps 1993 mais le projet est arrete. La 
videotheque departementale n'est plus une priorite pour le departement et son Conseil general. 

Des hypotheses peuvent etre emises pour expliquer la prudence de l'administration : 
- Ne serait-il pas souhaitable de mettre en oeuvre, au sein meme de la ville de Castres, 
une politique commune de diffusion et de mise en valeur des ressources audiovisuelles 
locales par un rapprochement veritable CUMAV - Mediatheque municipale ? 
- Les ADT ne sont-elles pas le lieu institutionnel tout indique pour le depot et la 
conservation de ce patrimoine ? Une telle repartition des competences permettrait au 
professionnalisme de chacun de s'exercer : 

. production / creation / animation (CUMAV) 

. conservation / traitement documentaire (ADT) 

Du cote de la CUMAV de Castres, meme si 1'arret du projet est une deception 
importante, on pense reiterer l'experience Patrimoine et audiovisuel en organisant un 
deuxieme colloque afin de montrer aux elus et aux financeurs locaux que le desir de creation 
est toujours vivace au sein de 1'association. 

La creation d'archives audiovisuelles aux ADT, actuellement problematique et meme 
impossible, n'est envisageable que dans la perspective d'un nouveau depot. 

c) Informatisation des bibliotheques publiques du Tarn 

L'analyse d'un etat des lieux documentaire des bibliotheques publiques du departement 
se doit de presenter et d'interroger l'informatisation des sites consideres. 

La encore, la BMC d'Albi n'est pas au rendez-vous de la modernite et des mutations 
technologiques de ces dernieres annees. Aucune informatisation n'a ete envisagee pendant la 
derniere decennie, le projet de mediatheque avec un eventuel rapprochement BM-BU (1997-
1998) devrait permettre une informatisation de la bibliotheque et de ses annexes mais aucune 
decision de programmation definitive n'a encore ete arretee. 

La BDP possede, quant a elle, une histoire informatique. 

De LIBRA a MULTILIS : 1'exemple de la BDP 

1992 sera pour la BDP du Tarn 1'annee de sa deuxieme informatisation. 

Les premiers choix informatiques de la BDP furent influences par la D.L.L. et la 
creation en 1983 du reseau cooperatif et de la base nationale LIBRA (19) avec catalogage 
partage, mises a jour en temps reel, volonte de creer un catalogage collectif des bibliotheques 
publiques. 

19 LIBRA : logiciel integre pour les bibliotheques en reseau automatise designe le nom du logiciel, le 
systdme de gestion de bibliotheque developpe par la D.L.L. et le nom du reseau des bibliotheques 
connectes & la base. 
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La decentralisation modifie les perspectives du reseau. 

De 1986 a 19R9 

- L'objectif de base bibliographique nationale devient l'organisation de bases bibliographiques 
regionales installees sur serveurs regionaux administres par les collectivites territoriales et les 
professionnels 
- Linstallation le 2 fevrier 1988 de la base regionale Midi-Pyrenees a laquelle participe la 
BDP du Tarn sur le C.I.C.T. (Centre interuniversitaire de calcul de Toulouse) 
- L'organisation des cooperateurs autour de la societe cooperative pour les nouvelles 
technologies appliquees a la documentation, aux archives et au livre : NADAL, creee le 15 
janvier 1988 et, qui, des 1989, devient une societe civile interregionale. 
- L'arret definitif de LIBRA en 1989 met en place la strategie actuelle de diffusion de 
1'information bibliographique ou la Bibliotheque nationale est le producteur exclusif de 
notices diffusees par CD-ROM BNF ou avec un acces en ligne par le serveur bibliographique 
national. 

De 1989 a 1992 

- La reflexion collective (reunissant informaticiens des services departementaux, elus, 
bibliothecaires) au sein de NADAL aboutit a la redaction d'un cahier des charges commun a dix 
BDP et au choix du logiciel MULTILIS qui permet le pret deporte, la recherche conviviale, les 
echanges et la recuperation de notices US-UNI-MARC. 
- L'aspect reseau regional n'est pas mis en place meme s'il etait present au debut du processus 
d'informatisation. Le volet reseau regional devait reposer sur des politiques d'acquisitions 
thematiques avec designation de centre de competence. S'en suivaient un traitement 
bibliographique coherent en vue d'un signalement dans le catalogue collectif informatise et 
1'acces au document par un recours systematique au pret inter. Ce reseau regional reste 
neanmoins une perspective pour 1'avenir favorisee par le choix d'un meme logiciel. 

Les etapes de rinformatisation de la BDP du Tarn 

1986-1992 
. passage de LIBRA a MULTILIS avec reprise d'un catalogage manuel pendant la phase de 
reflexion et d'attente (1989-1992) 

1992-1993 
. reduction des tournees en bibliobus. 
. reprise des fonds par le personnel titulaire et des vacataires a partir de la recuperation des 
notices du CD-ROM BNF. 

Rentree 1993 
. essai de micro-ordinateurs portables dans les bibliobus. 
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Apr6s 1993 
. vers un acces videotex du catalogue de la BDP avec possibilite de reservations sur le 36.14 
TARN, service minitel du Conseil general. Difficultes techniques, choix politiques et 
budgetaires (analyse de la rentabilite...) entravent le projet 
. reflexion de la BDP sur le lien de communication du reseau departemental de lecture 
publique qu'elle anime : bibliotheques relais, petites bibliotheques du departement. 

Le bilan de la cooperation au sein du reseau NADAL est tres positif. Cette reussite serait 
complete si une politique documentaire coherente au plan regional etait decidee et mise en 
place. Cette perspective ne semble pas etre une preoccupation de la Bibliotheque municipale 
de Castres. 

. La dissidence de Castres 

Si la mediatheque de Carmaux, tout en creant son fonds, 1'informatise avec le logiciel 
MULTILIS (recuperation des notices a partir des CD-ROM ELECTRE-BIBLIO), Castres fait figure 
de dissidente quant a 1'extension de MULTILIS et d'heretique quant au recours au format 
d'echange. 
L'informatisation de la BM de Castres (commencee le 14 janvier 1993) se fait avec la derniere 
version de TOBIAS, logiciel en perte de vitesse ne proposant pas de format MARC d'echange des 
notices catalographiques. 
N'est-ce pas aller a contre-courant de 1'evolution et des principes actuels des bibliotheques qui 
s'accordent sur 1'importance presente et future accordee a l'importation-exportation des 
notices ? 

MULTILIS apparait comme "le logiciel phare" de l'informatisation en Midi-Pyrenees. 
Choisi par les BCP/BDP, il a egalement ete adopte par la Bibliotheque municipale de 
Toulouse, element essentiel du maillage de la lecture publique regionale (Bibliotheque 
municipale a vocation regionale, pole associe de la Bibliotheque de France) qui a vu en lui 
l'outil le plus adapte a son reseau et a la creation de differentes bases bibliographiques 
correspondant a differents sites : fonds etudes / fonds anciens / 22 annexes / conservatoire 
regional de musique / Ecole des Beaux-Arts. 

Si le choix d'un logiciel commun est un element favorable au travail en cooperation 
(economie des interfaces), la technique ne peut en aucun cas se substituer a la reflexion et a la 
volonte de mettre en place des politiques documentaires communes (acquisitions, traitement, 
conservation, depouillement) pour des etablissements de la meme zone geographique et/ou 
administrative. 

3) Les fonctions bibliotheconomiques 

Des schemas similaires se reproduisent dans les bibliotheques visitees. Un constat 
general : l'absence de donnees chiffrees sur le fonds local, qu'elles concernent les budgets 
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alloues, les accroissements annuels, les statistiques de pret. Cette carence de points de repere 
et d'analyse est sans doute une consequence de 1'inclusion du fonds local dans le fonds docu-
mentaire adulte ou les budgets sont globalises et de celle de 1'absence d'une rubrique 
specifiques dans les statistiques demandees par le Ministere de la Culture. Au plan budgetaire, 
les bibliotheques n'attribuent pas de somme precise considerant le fonds par trop capricieux. 
Les inconstances regroupent les incertitudes et les aleas de l'edition locale. 

L'informatisation progressive des services dans le departement avec les possibilites 
statistiques qu'offrent les logiciels de bibliotheque dont MULTILIS permettra de controler et 
d'analyser les flux de documents et donc par la-meme d'anticiper et d'orienter les demandes. 

a) Reperage, collecte et acquisitions des documents 

Deux methodes sont employees : 

• La collecte statique 

Elle se fonde sur 1'utilisation des outils professionnels informatiques ou papier (de-
pouillement des bibliographies courantes sur CD-ROM, consultation de base en ligne), 
depouillement de la presse locale et regionale, des catalogues d'editeurs locaux et de libraires 
anciens, la participation active a des souscriptions. A ce reperage sur l'imprime s'ajoutent les 
renseignements donnes par les sources audiovisuelles d'information : radios locales et 
television regionale. 

Corollaire a ce travail sur les references, la recuperation des documents eux-memes est 
faite par les commandes editeurs, libraires, soldeurs. Les relations avec les libraires sont es-
sentielles dans une petite ville ou une ville moyenne. Depositaires des travaux d'auteurs 
locaux, c'est par eux que transitent des informations multiples sur la vie intellectuelle locale. 
De plus leur role culturel dans la cite est reconnu. Maillon essentiel, le libraire se situe a 1'arti-
culation avec une autre methode de prospection des bibliothecaires : la collecte dynamique. 

• La collecte dynamique 

Cette methode empirique fait plus appel a la curiosite des responsables de fonds qu'a 
des principes de recherche bibliographique rigoureuse. 

II s'agit de recolter, de faire une moisson avec des elements tres heterogenes : affiches 
et affichettes des spectacles et manifestations culturelles, plaquettes des services de 
communication et brochures des services municipaux et departementaux (Conseil general, 
mairie, syndicats dinitiative, centres culturels, musees). Les tourndes en bibliobus sont 
souvent 1'occasion d'etre a l'affut de tout un ensemble de parutions, mais les lourdeurs 
administratives ralentissent souvent les achats. Cette attention et la rapidite d'action qu'elle 
suscite sont liees au caractere parfois tres ephemere de la documentation recueillie. 
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L'information recoltee est proteiforme, constituee de monographies, articles de revues, 
de brochures, de prospectus, de documents graphiques (cartes postales, photographies...). 

Dans les bibliotheques municipales, Albi et Castres notamment, on incite les etudiants 
et chercheurs a deposer travaux et memoires. Ce type de collecte demeure aleatoire. Soumise 
a un bon vouloir, elle repose sur un reflexe qui n'est pas encore acquis : le depot d'un travail 
personnel dans un centre de ressources documentaires. 

La constitution d'une collection de periodiques locaux est un souci essentiel des 
bibliotheques. La BM d'Albi comme celle de Castres proposent a leurs lecteurs plus d'une 
cinquantaine de titres dont certains remontent au XVIIIe siecle. Le support demande 
egalement un travail de reperage systematique et permanent. Recolte dynamique s'il en est, 
celle des periodiques repose sur un souci d'exhaustivite pour les publications de la ville : 
journaux d'associations, d'ecoles, de lycees... La vigilance du collecteur est proportionnelle 
aux contacts personnels qu il est amene a nouer et a developper avec tous les partenaires 
locaux afin d'acquerir une connaissance de l'environnement, condition essentielle qui preside 
a tout travail sur le fonds local. 

b) Le traitement de 1'information 

L'informatisation de la BDP a permis de changer le systeme d'indexation des 
documents. Si 1'indexation analytique par matieres avait auparavant suivi 1'evolution de la 
norme Z.44070, la recuperation de notices a partir du CD-ROM de la BNF (Bibliographie 
nationale frangaise) a entraine le service dans la logique RAMEAU (20), c'est-a-dire un 
changement important et radical dans la politique d'indexation. Cette mutation est aussi le 
choix d'une coherence nationale : BN, BPI, BDF, grandes BM, BU utilisent 1'indexation selon 
RAMEAU. La reference a un outil commun est essentielle dans la mesure ou elle participe du 
systeme importation-exportation des notices. 

Ce changement d'indexation se fait avec reticence pour le fonds local. Juge peu acces-
sible pour le lecteur, peu adapte a la realite du fonds, RAMEAU alimente debats et discussions 
au sein de la BDP sur la continuation d'une indexation matiere "classique" et son enregis-
trement dans le champ 653, different du champ 650 reserve a la vedette RAMEAU. Cette 
position en retrait est difficilement satisfaisante parce qu'elle compromet la coherence interne 
du catalogue de la BDP et le choix d'une indexation rationnelle. Toutefois la nostalgie de l'in-
dexation analytique par matieres est bien comprehensible. La necessite d'apprentissage et 
1'adaptation au nouvel outil est egalement un frein non negligeable, que 1'elaboration d'un 
catalogue ne peut ignorer. 

Ne pourrait-on reunir les energies, imaginer et mettre en place une structure 
cooperative interdepartementale qui regrouperait les reflexions autour des problemes d'in-
dexation, retrouvant en cela la dynamique des groupes de travail de catalogage et d'indexation 
des documents musicaux du reseau NADAL ? 

20 R6pertoire d'autorite mauere encyclopedique alphab6tique unifiee. 
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Si la BDP, au cours de sa deuxieme indexation, voit son systeme d'indexation 
renouvele, la bibliotheque de Castres reste fidele a sa logique dissidente et isolationniste en 
reindexant son fonds avec la norme Z.44070... 

Le fichier manuel de la BM d'Albi presente une grande coherence et une methode 
d'indexation matieres tres representative du travail documentaire traditionnel des fonds 
locaux: 

. le fichier du CA (collection albigeoise) est un catalogue dictionnaire qui mele dans 
un meme ordre alphabetique vedettes, auteurs et matieres ; 
. chaque document entre dans le fonds local fait l'objet d'au moins trois fiches (2 
auteurs pour les fichiers fonds general et local, 1 sujet pour le CA); 
. L'indexation matieres se differencie de celle des livres du fonds general par 1'emploi 
systematique d'entrees geographiques pour un reperage documentaire communal, 
enrichi par des sous-vedettes geographiques par lieu-dit creant ainsi une 
hierarchisation geographique du fichier ; 
. depouillement systematique (auteurs / sujets) de six revues locales : Revue du Tarn, 
Bulletin de la Societe des Sciences, Arts et Belles-Lettres du Tarn, Cahiers de 
Rieumontagne, Arc-en-Ciel, L'Echo de Rabastens... 
. depouillement occasionnel d'articles ecrits par des tarnais ou sur le Tarn dans des 
periodiques regionaux ou nationaux. Sont particulierement surveilles : La Revue du 
Rouergue, La Revue geographique des Pyrenees et du Sud-Ouest, Litteratures, Les 
Annales du Midi. 

Si ce travail de depouillement est le seul qui soit fait dans les 5 bibliotheques 
publiques visitees, la constitution de dossiers documentaires est pratiquee a Graulhet et a 
Castres. Dans les deux cas la matiere des dossiers est extraite de la presse departementale. 
Castres organise trois dossiers : biographique, pharmaceutique et textile. 
A Graulhet, une dizaine de dossiers sont constitues sous la responsabilite du secretaire general 
honoraire : elections, commerce, industrie (le cuir particulierement), social, sport, metiers, 
biographie. L'archivage chronologique des dossiers se fait depuis 1960 avec creation d'un 
index annuel. L'arrivee a la BM de Graulhet d'un logiciel de traitement de texte avec banque 
de donnees permettra une refonte des index annuels. 

Ces travaux documentaires de gestion lourde pour un personnel permanent peu 
nombreux sont neanmoins continues parce qu'ils sont utilises par les scolaires et sources 
documentaires d'une histoire au jour le jour de la commune declinee par les articles de presse. 

c) Communication 

Ce terme s'applique a 1'acces aux documents, a la diffusion de l'information et aux 
animations des fonds locaux. 
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• L'acces aux documents 

La BDP ne possede plus de fonds immobile. Un fonds tarnais primitif a fusionne avec 
le fonds local destine au pret direct. 

Les BM sont amenees a proposer un double acces a leur fonds local. D'une part 1'acces 
direct en section de pret pour les doubles et les ouvrages recents. D'autre part 1'acces indirect 
dans les sections etudes afin de souscrire aux exigences de la mission de conservation des 
documents des fonds locaux. Le service de pret inter est egalement assure par les 
etablissements. La BMC d'Albi le pratique pour les documents publies apres 1945 avec une 
clause de consultation sur place pour les demandeurs. 

La distinction entre section de pret et section etudes permet aussi de "jouer" sur le 
concept de fonds local en l'elargissant. D'une maniere generale, les sections de pret proposent 
des ouvrages sur des departements et des regions voisines en incluant toute l'Occitanie et le 
catharisme dans les fonds afin de ne pas rester trop "tarno-tarnais". Avec l'acces direct le 
fonds local tend a devenir fonds regional. La classification adoptee est la classification 
decimale Dewey. Les livres se distinguent de ceux du fonds general par 1'adjonction d'une 
lettre supplementaire T, L pour Tarn, Local, Languedoc. L'acces indirect se resume a un 
classement chronologique par format. 

Usuels et periodiques locaux sont presents dans les salles de lecture. A Albi, les 
derniers numeros d'une vingtaine de revues locales ainsi qu'une serie d'usuels a dominante 
histoire, histoire de l'art, archeologie, tourisme, sont proposes aux usagers. 

• De la diffusion de rinformation bibliographique 

Chaque bibliotheque diffuse l'information aupres de ses partenaires institutionnels ou 
de ceux qu'elle a associes a son rayon d'action. La diffusion de 1'information et la 
communication qui en resulte sont donc verticales. 

- A Graulhet ou la bibliotheque a constitue des collections d'ouvrages a la maison de 
retraite et a 1'hopital pratique de maniere permanente le pret au Centre de 
documentation et d'information des colleges et du lycee professionnel, l'information 
bibliographique circule surtout par le biais du bulletin culturel : Arc-en-ciel, qui 
presente les acquisitions avec une rubrique regionalisme ou apparaissent les 
accroissements du fonds local. 
- La BDP, tete du reseau departemental, diffuse son information bibliographique dans 
les bibliotheques relais et les points de desserte de son rayon d'action. 
- La section etudes de la BM d'Albi possede un classeur mensuel (cumule 
annuellement) des nouvelles acquisitions, fonds general et fonds local confondus. Des 
photocopies sont faites par les annexes et le bibliobus. 

. Les animations : expositions. pedagogie 

Ces dernieres annees, un certain nombre d'actions ont ete menees. Si le service exposi-
tions des ADT realise au moins une grande exposition annuelle et des expositions plus 
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modestes qui sont itinerantes dans le departement, les bibliotheques publiques valorisent leur 
fonds local a des dates cle de l'histoire, des occasions particulieres ou selon un projet 
pedagogique. 

. 1985 a 1992, une politique importante d'initiation a 1'histoire du livre est mise en 
place la BMC d'Albi grace au dynamisme du conservateur adjoint soucieuse de faire 
connaitre le livre ancien aux publics scolaires, des le cours preparatoire. 
. 1989 vit la realisation par la BMC d'Albi d'une exposition sur la creation de la 
bibliotheque a la Revolution et le role fondateur que joua le premier bibliothecaire : 
J e a n - F r a n § o i s  M a s s o l  ( 1 7 3 7 - 1 8 2 4 )  ( 2 1 ) .  

. A 1'occasion de la premiere Fureur de lire, une exposition des manuscrits et 
incunables albigeois fut realisee, et un film local sur Henri-Pascal de Rochegude fut 
projete dans une salle de lecture devenue un temps salle de cinema. Depuis lors, la 
Fureur de lire est un rendez-vous patrimonial pour la BMC d'Albi, 1993 y compris. 
. De 1990 a 1993, les ondes locales (95.4 a Albi, 104.2 a Carmaux) permettent a un 
conservateur de creer 1'emission hebdomadaire d'un quart d'heure "Plaisir de lire" 
avec, par intermittences, la rubrique "Le Tarn entre les lignes". 
. Des credits furent alloues par la D.L.L. en 1989 a la BDP pour les Journees du 
Patrimoine. Quatre bibliobus furent mobilises pour presenter dans le departement les 
acquisitions thematiques - fonds local, regional, beaux livres d'architecture. 
. Graulhet consacra La Fureur de lire 1992 (budget 20.000 F) a une animation autour 
d'ecrivains locaux et regionaux avec une soiree occitane. Le succes de cette action fut 
en dega des esperances. 

d) La logique patrimoniale 

Quelques exemples serviront d'illustration au fait que dans tous les etablissements 
visites, la volonte de constituer ou d'enrichir le fonds ancien et la reserve sont manifestes. 

- Castres a acquis, en 1986. la bibliotheque privee d'un bibliophile tarnais de Soual 
presentant des editions castraises anciennes du XVIIe siecle, epoque ou l'activite 
intellectuelle de la ville etait intense. 
- Une credit municipal exceptionnel (30.000 F) permit a la BM de Graulhet d'acheter 
le fonds Benjamin Jaures, ou des livres des XlXe et XXe siecles presentent des 
autographes de son neveu Jean. 
Une politique de reliure des journaux anciens de la ville a egalement ete menee : Le 
Petit Graulhetois, Le Journal de Graulhet, L'Echo du Dadou. 
- La proximite entre Archives et Bibliotheque au Centre Culturel de Carmaux prouve 
une volonte patrimoniale certaine. La fierte des Houilleres s'exprime par le don de la 
bibliotheque de la mine (boiseries et ouvrages des XVIIIe et XlXe siecles). 

21 Un article paru dans le Bulletin des Bibliothdques de France revela nationalement ce fait: LE POTTIER 
Nicole.- La croisade de 1'Albigeois : formation de la Bibliotheque d'Albi, 1790-1815. Bulletin des 
bibliotheques de France. 1989, t. 34, n° 2-3, p. 174-185. 
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- La BM d'Albi, deuxieme bibliothdque classee de la region Midi-Pyrenees apres 
Toulouse, possede de par son histoire et son statut des fonds patrimoniaux importants 
constitues a la suite du decret du 2 novembre 1789 qui nationalisait les biens du 
clerge. Les confiscations revolutionnaires (couvents des Cordeliers, des Carmes, des 
Capucins, bibliotheque du Chapitre et de 1'Archeveche) permirent de rassembler 
manuscrits et incunables albigeois. S'y ajouterent les bibliotheques de Frangois 
Joaquin, de Pierre de Bernis et de 1'amiral Henri Pascal de Rochegude qui legua 
egalement a la ville son parc et son hotel particulier, devenu depuis 1908 la 
Bibliotheque municipale. 
Ces trois dernieres annees, les acquisitions patrimoniales (aides de 1'Etat par les 
subventions de la D.L.L.) relevent du fonds ancien (XlXe-XXe siecles) et du fonds 
local: 

. edition de 1901 des poemes en prose de Maurice de Guerin, le poete du Cayla 
tant admire par Rainer Maria Rilke ; 
. lettres d'Eugenie et journal, manuscrit autographe dedie "A Maurice", son 
f r e r e .  C e s  d o c u m e n t s  t e m o i g n e n t  d e  l a  s o c i e t e  l i t t e r a i r e  t a r n a i s e  d u  X l X e  s . ;  
. don de la Societe des Amis de Louisa Paulin d'une partie des papiers de la 
poetesse de Realmont (1888-1944) qui ecrivit en frangais et en occitan. 

Une remarque : les accroissements du fonds ancien / reserve presentent des archives 
personnelles, privees (lettres, papiers, journal...). Le champ de la bibliotheconomie croise 
celui de 1'archivistique. 

4) Remarques et reflexions 

a) Repetition 

Les fonds se constituent, se developpent selon une rhetorique redondante qu'aucun 
travail d'harmonisation ne vient perturber pour 1'ameliorer. Dans les cercles paralleles de la 
repetition, aucun axe decentre de la difference qui ferait evoluer les accroissements des fonds 
locaux juxtaposes vers une politique documentaire concertee (plan d'acquisitions, de 
conservation, de diffusion, de depouillement) generatrice de progres bibliotheconomique. 

L'originalite, cependant, est marquee et remarquable dans les efforts de la BMC 
d'Albi. Les actions menees sont a l'image de la "Talvera" de Joan Bodon. Marginales, 
atypiques, elles participent de la desacralisation du livre ancien et s'attachent a trouver un 
espace (radiophonique) pour le livre et la lecture. 

b) A la traine de choix nationaux 

Dans les bibliotheques informatisees le refus du format d'echange et de RAMEAU 
(Castres) ainsi que les reticences quant a son emploi pour 1'indexation du fonds local a la BDP 
tendent a donner une image si ce n'est passive, du moins peu innovante des etablissements. 
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Les travaux menes nationalement et les politiques d'harmonisation determinees par le 
recours a un systeme d'indexation unique ont une ecoute tarnaise assez distraite. Les bords du 
Tarn, de 1'Agout ou du Dadou semblent bien eloignes des preoccupations et des recherches 
nationales. 

La modernisation des bibliotheques publiques du departement parait pour 1'heure 
indissociablement liee a leur informatisation. Si la situation sur ce plan a evolue en Midi-
Pyrenees depuis la terre vierge des "annees 80", le paysage informatique tarnais comporte une 
grande absente : la Bibliotheque municipale classee d'Albi (22) et de grandes lacunes en ma-
tiere de coherence documentaire. Ni reseau technique, ni reseau personnel ne relient les fonds. 

c) Sauve qui peut (la cooperation) 

Particulierement frappant est le manque de cooperation bibliographique entre les 
bibliotheques du departement qui participent neanmoins au CCN-PS (catalogue collectif 
national des publications en serie). 

Un travail cooperatif sur les fonds locaux n'a ete envisage ni par 1'agence regionale de 
cooperation, le Centre regional des Lettres Midi-Pyrenees, qui concentre ses efforts sur 1'aide 
a 1'edition et la litterature jeunesse, ni par les associations professionnelles type Association 
des bibliothecaires frangais, qui s'est consacree ces deux dernieres annees a mettre au point 
une formation diplomante. 

Aucun echange bibliographique ne se fait pour l'instant entre BMC/BDP/BM. Chaque 
entite travaille verticalement selon son reseau d'influence. II conviendrait que s'etablissent des 
echanges transversaux d'information bibliographique reliant les differentes structures (echan-
ge de listes de periodiques ou 1'intervention des ADT s'avere essentielle etant donnee la com-
pletude des collections par le depot administratif ; echanges de listes d'acquisitions). Avec 
1'etablissement de ces relations serait atteint le degre 0 de la cooperation bibliographique 
departementale, prelude a toute politique documentaire volontariste et aux projets collectifs. 

d) L'exemple de la base bibliographique bourguignonne (BBB) 

A titre d'exemple de brillante illustration de cooperation, nous avons choisi de 
presenter un projet pilote dans le paysage documentaire fran§ais : la base bibliographique 
bourguignonne dont la conception a commence en 1987 et dont 1'ouverture est prevue pour 
septembre 1994. 

22 La creation d'un pdle associe en Midi-Pyrenees est entre dans une phase de proposition faite a la 
Bibliothdque de France. II s'agit de constituer a la fois des collections thematiques et geographiquement 
coherentes. Dans cette perspective, BM et BIU de Toulouse pourraient participer a un pole associe 
autour de la litt6rature hispanique a partir des references issues du Centre d'acquisitions et de diffusion 
de 1'information scientifique et technique (CADIST) de litterature et culture de la peninsule iberique de la 
BIU de Toulouse, section Lettres, et de donn6es provenant du fonds hispanique (le Siecle d'or entre 
autres) de la BMC de Toulouse. II serait dommage de mettre a 1'ecart d'un tel projet les editions rares de 
litterature espagnole du fonds Rochegude de la BMC d'Albi. 
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C'est en 1987 que 1'agence de cooperation ABIDOC Bourgogne oriente sa mission 
bibliographique vers 1'elaboration d'une base de donnees regionales consacree aux fonds 
locaux. Cette orientation est le resultat d'une prise en consideration de la situation propre a la 
Bourgogne : 

. existence d'une bibliographie bourguignonne (BB) depuis 1939 ; 

. informatisation de la BM de Dijon, lieu ou est realisee la bibliographie 
bourguignonne. 

L'informatisation de la BB s'est fondee sur 1'extension du champ documentaire de 
recensement prealablement historique a tous les domaines de la connaissance : droit, 
administration, sciences naturelles, etc., ainsi que le depouillement des periodiques. La BB a 
egalement du se soumettre a la recuperation retrospective d'importants fichiers et envisager 
une extension au champ des medias. 

Cependant la plus importante decision du projet a consiste en la mise en place d'un 
veritable reseau documentaire en Bourgogne avec la definition des 1986 d'une carte 
d'acquisitions, de conservation et de diffusion du fonds local. Cette carte vise a optimiser la 
politique documentaire regionale, a faciliter le pret entre bibliotheques (PEB) a gerer les 
eliminations, a favoriser les acquisitions et les depouillements partages. 

L'organisation du reseau se structure selon un decoupage des departements en zone 
d'importance ou une bibliotheque est officiellement chargee d'acquerir au moins deux 
exemplaires de toute publication relative au secteur geographique place sous son controle (un 
pour la conservation, un pour le PEB). 

BM et BU de Dijon ont competence regionale. La BU acquiert en double exemplaire 
les travaux universitaires d'interet local ou regional. 

Le reseau de creation et de diffusion de l'information bibliographique est cree. Toutes 
les bibliotheques ne sont pas informatisees. 

Les initiateurs du projet de la BBB ont fait le choix d'un logiciel de gestion de 
bibliotheque permettant le catalogage en format d'echange UNIMARC ouvrant ainsi la base a 
toutes les politiques d'integration : reseau national, europeen voire international. 

En juillet 1992, les differents partenaires de la BBB ont opte pour 1'integration totale 
de la base au systeme informatique de Dijon. Une convention definit les roles joues par la BM 
de Dijon et 1'agence ABIDOC Bourgogne. La BM de Dijon assure le transfert de ses notices, la 
redaction de la BB courante, la validation de toutes les notices entrees dans la base. ABIDOC 
(excluant le catalogage partage) procede au depouillement des periodiques, elabore la 
bibliographie retrospective, realise la mise en reseau des bibliotheques (depouillement partage 
des periodiques, signalement de documents non entres, localisation des exemplaires). 
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La BBB sera cataloguee selon le format UNIMARC et indexee selon RAMEAU. Deux 
fichiers sont prevus : 

. documents sur la Bourgogne, documents edites en Bourgogne ou par des auteurs 
bourguignons ; 
. localisation dans les bibliotheques du reseau. 

La diffusion de rinformation bibliographique se fera par 1'intermediaire de 1'edition de 
catalogues thematiques ou d'etablissements. 

L'acces VIDEOTEX pour les professionnels et le grand public a ete envisage. II propose 2 
codes : 

- 36.14 BM Dijon : acces au catalogue de la bibliotheque et a la BBB ; 
- 36.14 ABIDOC : acces a la BBB. 

Un tel projet permet a la BM de Dijon de jouer pleinement a terme son role de 
Bibliotheque municipale a vocation regionale (BMVR), et a ABIDOC d'organiser la cooperation 
et la mise en reseau des bibliotheques. 

Sept ans de reflexion et d'action auront ete necessaires a 1'elaboration et a la mise en 
place de ce projet. La gestation des travaux cooperatifs est longue et difficile. La mobilisation 
des acteurs demande une energie sans cesse renouvelee. 

La region Midi-Pyrenees n'a pas encore defini de telles perspectives documentaires. 
Le territoire a couvrir est vaste (8 departements), l'informatisation de la BM de Toulouse 
commencee depuis 1992 n'integre pas la bibliographie meridionale des Annales du Midi 
suspendue en 1986, les motivations du C.R.L. Midi-Pyrenees autres. Ces conditions peu 
favorables ne doivent pas faire oublier le role moteur de pole documentaire que devra jouer la 
BM de Toulouse. Concevra-t-elle sa mission de BMVR autour du developpement de l'infor-
mation bibliographique regionale ? 

Au niveau tarnais, des cooperations de proximite ADT, BMC, BM, BDP fondees sur 
1'echange bibliographique devraient permettre 1'emergence d'une bibliographie tarnaise 
courante et retrospective. L'information disseminee demanderait a etre federee. La derniere 
bibliographie tarnaise publiee est celle que les ADT ont mise en forme et organisee dans 
1'introduction de Communes du Tam... 

La federation des sources documentaires passe par le desir de communication des 
etablissements et d'echanges interpersonnels. 
La liste d'acquisitions des ADT, seul vecteur transversal d'informations bibliographiques dans 
le Tarn, devrait devenir une "monnaie d'echange", car transmettre l'information doit 
s'accompagner d'une demande en retour. 
Dans cette perspective, la formule dArch'enseigne prevoyant une incitation explicite a 
1'echange bibliographique, participe de ce besoin de communiquer pour diffuser et mettre en 
valeur. 

57 



C'est a ce prix que la cooperation documentaire dont on ne pourra faire l'economie 
dans les dix annees a venir (diminution des enveloppes budgetaires accordees par des 
collectivites territoriales qui s'endettent) pourra veritablement s'instaurer. La cooperation 
releve de la prospective financiere. 

• •• 
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III - Quelques producteurs d'informations 
departementaux et regionaux 

A - Preambule methodologique et delimitation de la recherche 

1) Champ geographique des producteurs et domaines thematiques : sciences 
humaines, economiques et sociales 

Si la cooperation documentaire est un enjeu majeur pour les bibliotheques (1), 
l'experience de la base bibliographique bourguignonne qui se fonde sur une methodologie 
rigoureuse et integre des donnees provenant de 1'universite peut a cet egard servir de modele 
pour 1'instauration d'une politique documentaire des fonds locaux des bibliotheques. 

Un service d'archives desireux de proposer a ses usagers de meilleures prestations et 
de developper son action en vue de toucher de nouveaux publics peut egalement se 
preoccuper de documentation locale, non plus de maniere passive et institutionnelle (attente 
des versements ou des depots) mais de maniere dynamique en tentant de mener une politique 
volontariste de recherche de 1'information (identification et sollicitation des producteurs) et de 
recolte des documents. Documentation locale prend dans cette hypothese le sens de rapports 
de recherche et publications de litterature grise concernant le Tarn et produit par lui ou dans la 
region Midi-Pyrenees. Afin que la recherche soit fructueuse, il convient d'ajouter d'autres 
criteres a la contrainte geographique definie par le terrain d'action des Archives : le cadre 
departemental. En effet, ne se donner qu'un seul critere releve d'une utopie : celle de 
l'encyclopedisme. Impossible exhaustivite donc, et par la meme, necessite de restreindre le 
champ de la recherche, tel est le point d'ancrage, la decision prealable a tout travail 
d'investigation documentaire. Dans cette perspective, les sciences exactes et appliquees ont 
ete delaissees (2) au profit des sciences humaines, economiques et sociales. Ce choix est 

1 La creation des BMVR et des poles associes de la Bibliothdque de France va modifier ie paysage 
frangais des bibliotheques et les conditions de cooperation qui trouveront, sans doute, d'autres 
d6c!inaisons que celles engendrees par les agences regionales de cooperation. 

2 La creation recente (1992) de 1'Ecole des Mines d'Albi et Carmaux (provisoirement installee sur le 
campus Laperouse) avec une bibliotheque connectee au reseau INTERNET via REMIP (Recherche en 
Midi-Pyrenees) / RENATER (reseau national de 1'enseignement superieur et de la recherche) permet 
d'envisager cet etablissement comme le pole documentaire scientifique du departement avec une 
vocation" evidente de reperage / detection et collecte de la litterature grise de ses champs de 
competences. De plus, 1'antenne d6partementale de la DRIRE (Delegation regionale de 1'Industrie, de la 
Recherche et de 1'Environnement) dont le directeur est egalement le directeur de i'Ecoie des Mines, doit 
construire ses nouveaux locaux a cdte de ceux (defmitifs cette fois) de la nouvelle Ecole nationale 
superieure des techniques industrielles et des mines d'Albi-Carmaux (1995). 
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decide parce qu'il regroupe les secteurs d'intervention des Archives non seulement dans leur 
mission de conservation des papiers publics (versements des administrations) mais aussi dans 
leur mission d'incitation a la recherche (mise en valeur intellectuelle du patrimoine et des 
ressources documentaires locales). Ce nouveau terrain d'investigations est donc en adequation 
avec celui des archives. Dans la definition de ce nouveau cadre, la documentation locale est la 
litterature grise qui releve du domaine des sciences humaines, economiques et sociales et qui 
s'interesse au Tarn, le Tarn et la region Midi-Pyrenees etant les lieux de production des 
travaux. Le principe de ne pas etendre le champ de 1'investigation aux organismes producteurs 
a la France et au-dela est conditionne par la volonte de connaissance precise des tendances de 
la recherche et de 1'environnement (administratif, culturel et universitaire) dans lequel les 
Archives peuvent jouer un role, trouver des partenaires et devenir un interlocuteur privilegie. 

Cette hypothese de travail est egalement vaste parce qu'elle englobe toute une serie de 
domaines, allant de 1'histoire a I'econometrie en passant par la geographie, 1'archeologie ou 
l'anthropologie. Cette multitude de champs possibles d'investigations interdit d'elaborer un 
systeme de "veille informative", c'est-a-dire un reperage a la fois systematique et exhaustif de 
toute la documentadon et de toutes les sources. Heritiere du systeme economique et 
concurrentiel, la "veille" ou "surveillance", souvent completee par les adjectifs "strategique" 
ou "technologique", n'est possible et envisageable qu'appliquee a un domaine pointu. un 
champ particulierement "cible" de recherche avec des objectifs precis. Developpee tout 
d'abord dans 1'industrie et 1'entreprise, la "veille technologique" a partie liee avec le contexte 
economique capitaliste et la concurrence (recherches scientometriques sur les banques de 
brevets par exemple). Les Archives ne sont pas integrees a un systeme concurrentiel et 
competitif. Si leur activite peut etre evaluee economiquement, elles ne participent pas 
directement de 1'economie. 

Le concept de "veille technologique" glisse actuellement vers celui de "veille 
informative / veille environnementale". La "veille informative" fait de la prospection 
(d'informations, de sources, de ressources documentaires et humaines). Cette exploration a la 
fois methodique et exhaustive du milieu se double d'une volonte prospective qui, orientee vers 
1'avenir, interroge et emet des hypotheses quant a 1'evolution de la recherche et de son champ 
d'action. Un secteur va definir ses axes de "veille informative" en liaison etroite avec les 
chercheurs, leur domaine de competences tout en envisageant les couts et les retombees 
economiques de la recherche. 

Aux Archives du Tarn, le probleme ne se pose pas en ces termes puisque les objectifs 
de la demarche de recension et de recuperation de litterature grise correspondent a un triple 
but: 

- conservation et communication des documents ; 
- information et orientation des usagers vers les documents localises ou vers d'autres 
centres de ressources ; 
- incitation a prendre le departement du Tarn comme objet d'etude pour les etudiants et 
les chercheurs. 

61 



2) Determination des interlocuteurs 

Definir un charap d'investigation, c'est aussi determiner des interlocuteurs. Les 
Archives, du fait de leur mission administrative, ont des partenaires institutionnels. Ces 
interlocuteurs constituent a la fois le reseau et le rayonnement des ADT et se confondent avec 
la structure des administrations departementales, suivant ainsi une loi de circularite. Par 
ailleurs, 1'interet manifeste par les ADT de "capter" des elements supplementaires de 
documentation locale n'ayant pas ete suscite par une demande des usagers mais 1'anticipant, il 
est essentiel de se referer aux structures pour trouver des reperes methodologiques. 

L'administration frangaise possede son livre : Le Bottin administratif, dont les 
renseignements creent une architecture indispensable a la reflexion. Un outil local recent (2e 
trimestre 1993) presente des donnees tarnaises d'une tres grande utilite : Offtciel des maires et 
du departement. 

Deux grands secteurs de prospection peuvent etre degages. Ils correspondent aux deux 
principes de droit public : deconcentration et decentralisation. 
La deconcentration consiste pour une autorite administrative a deleguer a une autre autorite 
placee sous ses ordres, le pouvoir de decider a sa place. II s'agit donc d'une delegation de 
pouvoir ou de competences d'une autorite superieure a une autorite hierarchiquement 
subordonnee et qu'elle controle etroitement (delegation d'attribution du ministre au prefet). La 
decentralisation, quant a elle, consiste a creer ou a reconnaitre 1'existence de collectivites 
distinctes de 1'Etat sur le plan juridique. Elles beneficient ainsi de la personnalite morale et 
sont titulaires de droits et d'obligations. La collectivite territoriale cesse d'etre une simple 
circonscription administrative de l'Etat pour devenir une entite relativement autonome, ayant 
un pouvoir et des competences propres. 

Correspondant a cette partition seront analyses quelques producteurs d'informations 
departementaux et regionaux relevant: 

- des services exterieurs de l'administration d'Etat; 
- des collectivites territoriales et organismes consulaires. 

S'y ajoutent: 
- 1'Universite et la recherche qui, bien que n'etant pas des partenaires institutionnels ne 
sont pas moins des interlocuteurs privilegies des Archives. A preuve, la serie Ms a la 
bibliotheque des ADT ou sont conserves tires-a-part d'articles, memoires de maitrise, 
de D.E.A., theses. 
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B - Les services exterieurs de l'administration de l'Etat 

La circonscription de reference pour notre etude est le departement. Seront neanmoins 
analysees deux structures importantes qui n'existent qu'au plan regional: INSEE et DRAC. 

/) Les directions departementales 

Une selection a du etre operee parmi toutes les directions, deiegations et services 
departementaux. Ont ete retenues trois directions departementales : 

. DDAF (agriculture et foret) 

. DDE (equipement) 

. DDJS (jeunesse et sports) 

Ce choix est le resultat d'une double constatation. D'une part 1'importance dans tout le 
departement des services deconcentres du Ministere de 1'Agriculture et de la Foret (3) et de 
leur infrastructure statistique ; d'autre part la presence dans les deux autres directions de 
gisements documentaires. 

a) DDAF (Direction departementale de VAgriculture et de laforet) 

La DDAF du Tarn se compose de deux types de services : 

- les services operationnels qui regroupent 1'amenagement foncier et forestier, le genie 
rural (industries agricoles), la production et le marche (organisation de productions et de 
1'economie agricole en accord avec la PAC, politique agricole commune); 

- les services d'appui qui s'articulent autour de trois poles de competences : le service 
de l'administration generale, le service departemental des statistiques agricoles (SDSA) et 
1'atelier departemental d'etudes et d'amenagement rural (ADEAR). 

Dans la problematique du reperage de la documentation locale excluant les versements 
traditionnels d'archives, seule est pertinente 1'etude des services statistiques et de 1'ADEAR. 

3 Devenu en mars 1993 Ministcre de 1'Agriculture et de la Peche. 
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• Les services statistiques 

Agissant selon des programmes annuels d'enquetes de la C.E.E. via 1'O.S.C.E. 
(organisation statistique des communautes europeennes) et des programmes nationaux 
(statistique agricole annuelle et recensement general agricole - RGA -), 1'execution du travail 
se fait selon un partage des competences correspondant a une structure verticale de la pro-
duction d'information statistique : 

- A 1'echelon national / central les enquetes sont faites par le SCEES (service central 
des enquetes et etudes statistiques). De plus, les services ministeriels elaborent les 
documents de base, les questionnaires, les logiciels de saisie et de depouillement 
jouant un role essentiel d'harmonisation. 
- 1'echelon regional avec le Service regional des statistiques agricoles (SRSA) de la 
DRAF (direction regionale de 1'agriculture et de la foret) coordonne les actions par une 
aide et un controle technique et telematique des enquetes (4) traitees au CERIT 
(Centre d'etudes et de realisation informatiques de Toulouse), centre de calcul du 
Ministere de 1'Agriculture en region. 
- lechelon departemental avec le service departemental des statistiques agricoles 
(SDSA) qui prend en charge la part la plus importante des enquetes realisees selon 
quatre modes : entretien, questionnaire par correspondance, par telephone, et passage 
sur le terrain. Ce dernier protocole permet une enquete annuelle sur 1'utilisation du sol 
a partir d'un maillage du territoire avec des photographies aeriennes. 

Llnformatisation de ces services statistiques a permis la creation de banques de 
donnees locales propres a chaque DDAF : AGRICOM (5) et d'un reseau informatique ARISTIDE 
qui permet un acces rapide aux informations en regroupant toutes les enquetes statistiques 
departementales frangaises, les sondages et les resultats du RGA. Ainsi les enquetes saisies et 
les resultats depouilles sont-ils envoyes au CERIT. 

La diffusion de 1'information suit la logique de deux supports differents : 
- D'une part le support papier avec les publications nationales, regionales et 
departementales : AGRESTE : la statistique agricole, veritable outil de communication 
du Ministere de 1'Agriculture et de ses services exterieurs 
- d'autre part le support informatique qui permet des extractions a partir des donnees 
ARISTIDE pour le secteur public, para-public (Chambre d'agriculture) et le secteur prive 
(demandes de commerciaux, de cooperatives). 

Dans un tel contexte, la recolte d'informations pour un service comme les ADT repose 
sur le souci d'exhaustivite des collections de periodiques AGRESTE : la statistique agricole 
declinees selon differentes series telles "donnees" ou "analyses etetudes". 

Depot legal et surtout depot administratif des periodiques departementaux a la 
prefecture sont les institutions qui permettent de conserver des fonds sans lacunes. Le 

4 Le traitement du RGA est confie au Centre national informatique de l'INSEE a Aix-en-Provence. 
5 Le critere geographique retenu est la commune. 
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dialogue avec les services prefectoraux est ici essentiel afin que la recolte des "Agreste" se 
passe a la bonne saison, c'est-a-dire que sortie et depot aux Archives soient le plus synchrones 
possibles. 

• L'ADEAR 

Deuxieme structure d'appui des DDAF, les ateliers departementaux d'etudes et 
d'amenagement rural ont ete crees dans "les annees 70" ; ceiui du Tarn en 1974. Ces ateliers 
qui connurent entre 1970 et 1980 une decennie prospere avec une grande activite de recherche 
s'inscrirent aussi dans une perspective operationnelle dans la mesure ou les etudes 
(connaissance de la realite) permettent d'orienter les choix et font intervenir la DDAF dans les 
decisions de financement des commanditaires. 
Dans le Tarn, 80 % des etudes de 1'ADEAR sont "sous-traitees" (ligne budgetaire : credits 
d'etudes). 

L'universite (etudiants en D.E.A. de geographie, D.E.S.S. de sociologie rurale), Institut 
national de la recherche agronomique, bureaux d'etudes toulousains, organismes locaux, 
Chambre d'agriculture, Centre permanent d'initiation a 1'environnement (CPIE des pays 
tarnais) et ATASEA (association tarnaise d'amenagement des structures et des exploitations 
agricoles) effectuent des recherches sous contrat dont le cahier des charges est realise par 
1'ADEAR. Ces etudes sont des travaux collectifs qui reunissent 3 a 4 personnes dans 
l'enrichissement de la confrontation intellectuelle, gage de pertinence et de qualite. 

La diffusion des rapports de recherche tires entre 30 et 100 exemplaires au maximum 
vise tout d'abord les commanditaires et les destinataires specifiques tels la Chambre 
d'agriculture, les organisations professionnelles agricoles, des services administratifs 
connexes a la D.D.A. : prefecture, region (6), les elus (maires, conseillers generaux), les 
ecoles professionnelles (Ecole superieure d'agriculture de Purpan a Toulouse). 

De 1975 a 1985, un depot systematique des etudes realisees a ete fait a la BMC d'Albi, 
tandis qu'un versement en avril 1993 des archives de la D.D.A. aux ADT inclut toutes celles 
effectuees depuis 1985 (serie W). Deux lieux de conservation se partagent donc la production 
de 1'ADEAR. Cette dispersion documentaire a laquelle s'ajoutent les difficultes de 
recensement et d'indexation propre a la serie W sont des facteurs defavorables au reperage de 
ces etudes. 

La cooperation archives-bibliotheque s'avere ici essentielle pour 1'inventaire de tous 
ces travaux (depouillement du catalogue du fonds local de la BMC, liste des etudes a partir 
des fonds d'archives). Ce recensement est d'autant plus justifie que deux ADEAR sur trois 
sont supprimees (7). Entretenir des relations regulieres avec 1'ADEAR permet egalement de 
connaitre les etudes en cours. 

6 L'envoi systematique des etudes au ministere r6clame par l'administration centrale n'est pas toujours fait 
7 Parfois integr6s a un autre service technique de la D.D.A., les missions des ADEAR glissent tres 

souvent vers 1'administration territoriale et/ou vers des associations qui gravitent autour du Conseil 
tzeneral. 
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Dans un service aussi important que la D.D.A., il est curieux de ne pas trouver de 
centre de documentation. En depit du fait que la mise en place d'une telle structure 
entrainerait le recours a des professionnels, ce qui va a 1'encontre de la politique actuelle de 
suppression de postes du Ministere de l'Agriculture, le probleme de la documentation a la 
D.D.A. se pose. 

Entre 1980 et 1985, un projet avec etude de prefiguration d'un centre de 
documentation (recensement, localisation de la documentation dans les differents services de 
la D.D.A., embryons de fichiers manuels) avorte. II n'y a donc pas de centralisation de 
1'information. L'eclatement documentaire sectoriel tient, selon ses partisans, aux demandes et 
champs d'action specifiques a chaque service de la D.D.A. La constitution d'un centre de 
ressources propre a egalement ete ressenti comme faisant double emploi avec le service de 
documentation de la Chambre d'agriculture qui diffuse AGRIDOC 81 (8), bulletin 
bibliographique ou sont depouillees presse et revues internationales, nationales et regionales. 

La solution mediane d'une documentation de proximite essentielle a chaque service 
valable pour l'annee en cours et d'une documentation plus generale rassemblee dans un lieu 
approprie qui regrouperait egalement toutes les etudes n'a pas ete envisagee. Cette loi du tout 
ou rien sanctionne le service tout en masquant (pour combien de temps encore) les problemes 
de diffusion de 1'information et de communication interne. 

b) D.D.E. 

C'est a partir de 1983 que les D.D.E. commencerent a se doter de services de 
documentation afin de centraliser 1'information qui se trouve dispersee dans les multiples 
subdivisions du departement. 

La D.D.E. du Tarn (2 arrondissements, 13 subdivisions et 2 parcs automobiles) s'est 
dotee fin 1986 d'une "cellule documentaire" integree au service du personnel et de 
1'administration generale via le bureau informatique et communication. Charge de la 
centralisation des commandes (9) et du contrdle de leur opportunite pour tout le departement, 
le service procede au traitement de l'information (indexation a partir d'un thesaurus du 
Ministere de l'Equipement... (10)) et a sa diffusion (bulletin de sommaires mensuel avec fiches 
de pret -livres, periodiques- et de photocopies d'articles, revue de presse hebdomadaire, 
feuilles de circulation pour les periodiques, depot permanent -livres et revues- dans les 

8 Le depdt (1'AGRIDOC 81 aux ADT se fait depuis 1990 seulement, soit depuis le n 678. Par ailleurs, les 
Chambres departementales d'agriculture se constituent en reseau national avec plan partage de 
d6pouillement de periodiques entre autres. La Chambre d'agriculture du Tarn entre en 1993 dans un 
processus d'informatisation. 

9 En 1992, le budget d'acquisition livres est de 25.000 F et abonnement revues de 80.000 F (aux ADT, le 
budget periodiques est en moyenne de 20.000 F...). Les periodiques sont geres avec le logiciel AVDRE 
(automatisation des revues de l'6quipement) et conserv6s selon un plan partag6. La cellule documentaire 
a egalement constitu6 un fonds d'une cinquantaine de cassettes video VHS. 

10 Le Ministdre de 1'equipement, du logement, des transports et de la mer est devenu en mars 1993 
Minist6re de 1'equipement, des transports et du tourisme. 
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subdivisions, dossiers). Depuis juin 1992, un classeur repertoriant le fonds (ouvrages et 
periodiques) avec mises a jour trimestrielles est diffuse dans tous les services et subdivisions. 
Cette volonte de communiquer est tres unilaterale. La cellule documentation re§oit tres peu 
d'informations en retour. 
Pourtant la D.D.E. presente des services producteurs d'information et d'etudes tels que : 

- Etudes generales, 1'amenagement, 1'environnement (rattache a 1'urbanisme); 
- Etudes generales : l'habitat; 
- Services de coordination et d'amenagement nord (Albi) et sud (Castres) qui 
travaillent avec les collectivites locales pour le bassin Albi-Carmaux par exemple. 

Si la demarche des services vers la "cellule documentation" est loin d'etre une 
evidence, le recours a la voie hierarchique avec circulaire pour le depot des etudes n'est pas ni 
desire ni souhaitable. Seule la recolte d'informations grace aux contacts permanents avec les 
services et les personnels s'avere efficace. Mais pour les professionnels, c'est le sentiment 
d'aller a la "peche aux etudes" qui domine. 

Ce travail de reperage est primordial pour la "cellule documentation" car il permet 
d'honorer un contrat avec le Ministere portant sur deux fichiers bibliographiques : CETERE 
(reseau des Centres techniques de 1'equipement) et FEDDRE (fichier des etudes des directions 
departementales et regionales de l'equipement). Ces systemes d'information qui permettent 
l'acces decentralise aux etudes produites par le Ministere sur 1'ensemble de ses domaines 
d'activite ont une double finalite : 

- permettre a chaque partenaire de gerer les etudes qu'il realise et qu'il finance ; 
- organiser 1'acces et en assurer la connaissance de la production du ministere et 
participant au decloisonnement des services dans le domaine de l'information (11) .  

La complementarite des deux fichiers autorise, en amont, leur alimentation par le 
logiciel documentaire ISABEL (12) et, en aval, le transfert des donnees dans la banque URBAMET 
(13). Ce type de contrat bibliographique favorise 1'acces a 1'information et permet a la "cellule 
documentation" une selection annuelle d'au moins 12 etudes de la D.D.E. du Tarn. Les 
services concernes pretent leurs travaux pour le traitement documentaire (identification, 
indexation, resume) mais demeurent reticents quand ce n'est pas refractaires au depot des 

11 Tache bien entravce a la D.D.E. du Tarn. 
12 Le logiciel ISABEL (informatisation assist6e des bibliothdques de 1'equipement en local) et ISABEL+ pour 

la connexion reseau sont fournis en echange du chargement annuel de 12 rcfcrcnccs bibliographiques 
dans FEDDRE, dtudes financces entiercment ou en partie par la D.D.E. 

13 La banque de donnees bibliographique et iconographique URBAMET (dont il existe un CD-ROM de 
90.000 references) contient des informations scientifiques, techniques, economiques et juridiques dans 
les domaines suivants : urbanisme, amenagement, architecture, habitat, logement, equipement, 
u-ansports, regroupes en quatre domaines : TEXTE (rapports, etudes, ouvrages, theses, periodiques du 
reseau), CARTES (cartes, plans, atlas), PHOTO (diapositives, photographies, audiovisuel), FILM (films, 
bandes video). Le champ geographique couvert est la France, 1'Europe, les pays en developpement et les 
grandes metropoles mondiales. 
Interrogeable sur le Centre Serveur national de iequipement et de 1'environnement (CNSEE) pour les 
membres du reseau URBAMET et les services de 1'Etat, elle peut egalement etre consultee par tous les 
publics sur Telcsystemes Questel en composant le 36.29.00.15. 
La localisation : commune, departement, region, pays, lieu ou region naturelle, est un critere de 
recherche d'URBAMET. On voit la tout 1'interet de son interrogation par les ADT dont l'un des 
ordinateurs est pourvu d'une numerotation automatique (emulation minitel), d'une carte Kortex et de la 
possibilite de telechargement des donnees. 
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documents a la "cellule documentation". Ce refus est-il une crainte irraisonnee, voire 
irrationnelle, de depossession, alors que c'est de mise en valeur dont il s'agit ? Malgre cela et 
dans le but d'etre reconnue pour son professionnalisme, la responsable du service participe au 
CREDO (club de recherche et d'echange d'experiences du Sud-Ouest), structure de formation 
continue et de cooperation qui rassemble les documentalistes des D.D.E. de Midi-Pyrenees. 
Des groupes de travail ont ete constitues pour creer des outils (recensement et tests des 
banques de donnees minitel par exemple) ou ameliorer des outils existants (mise en place d'un 
plan partage de conservation des periodiques sous AUDRE). 

La situation de la documentation de la D.D.E. du Tarn est pour le moins paradoxale 
dans la mesure ou "capter" des informations favorise par la creation d'une structure est 
entrave par des habitudes qui rappellent opacite et etancheite de l'administration. Les services 
ont tout a gagner d'une collaboration fructueuse avec la "cellule documentation" qui, 
informee, en amont du programme de recherches pourrait anticiper les demandes documen-
taires et travailler en synergie avec les producteurs d'informations. 

La determination des ADT dans leur politique de recensement et de conservation des 
etudes et travaux de litterature grise peut aider a faire evoluer la situation actuelle que le 
"contrat FEDDRE" a deja quelque peu debloquee. Cette volonte pourra s'affirmer grace a un 
travail parallele sur les archives de la D.D.E. dont une partie (archives anterieures a 1940) 
doit etre versee aux ADT tandis que les plus recentes, soumises a des chartes d'archivage, 
seront triees et classees dans les locaux de la D.D.E. Le role de controle scientifique et la 
position administrative de 1'archiviste departemental peut agir sur 1'interet et la necessite pour 
les differents services de cooperer avec la documentaliste qui, depuis 1992, est egalement 
chargee des archives. 

c) D.D.J.S. 

La documentation a la direction departementale de la jeunesse et des sports ne 
constitue pas un service, meme si cette prestation apparalt dans 1'annuaire departemental du 
Tarn. Cette fonction integree au secretariat general existe depuis 1987. 

La D.D.J.S. presente : 
- une bibliotheque professionnelle pour les formateurs au brevet d'Etat d'educateur 
sportif, composee de livres d'anatomie, physiologie, psychologie, dietetique, et classee 
par discipline ; 
- des periodiques : Journal officiel, bulletins officiels de 1'Education nationale et de la 
Jeunesse et sports, recueils des actes administratifs des collectivites territoriales, 
abonnements a des revues specifiques : Jurisassociations, revue de droit tres utile 
puisque la D.D.J.S. est centre de ressources pour les associations, et Revue juridique et 
economique du sport. 

La documentation est exploitee a la demande des services, la circulation des revues est 
informelle. 
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La responsable fait appel a cTautres centres de ressources tels le centre de 
documentation de la prefecture, la Direction regionale de la Jeunesse et des sports (DRJS) ou 
le ministere de tutelle pour des demandes administro-juridiques tres ponctuelles. 

Pour le pret de livres et de documents, deux instituts parisiens sont contactes : Institut 
national de la jeunesse, Institut national des sports et de 1'education physique. 

La D.D.J.S. du Tarn qui gere principalement des dossiers personnels et de subventions 
n'est pas a 1'origine de rapports de recherche. En revanche, une etude a ete demandee par le 
Conseil general en 1993. II s'agit du recensement departemental des equipements sportifs dont 
l'administration territoriale se servira pour elaborer et planifier les constructions necessaires. 

Depuis la decentralisation, la D.D.J.S. est surtout une administration a vocation 
pedagogique (formations, conferences, forums, partenariat avec 1'Education nationale) et a 
mission de controle puisqu'elle est consultee dans les commissions de securite. Neanmoins la 
volonte de communiquer du Ministere s'exprime au plan departemental par la publication 
d'une revue depuis 1987 : Jeunesse et sports deposee aux ADT et tiree a 2000 exemplaires (et 
meme 2500 pour le special formation une fois par an). Cet outil d'information et de promotion 
de la D.D.J.S. est diffusee dans toutes les D.D.J.S., le Bureau information jeunesse (BIJ) du 
Tarn, le Centre regional d'information jeunesse (CRIJ), les mouvements sportifs, associatifs, 
socio-educatifs du departement et aupres des elus, entre autres... 

Les trois directions departementales etudiees participent de 1'image de la 
documentation dans les services exterieurs de 1'Etat. 

Grand producteur d'informations statistiques brutes et commentees, la D.D.A. reste un 
organisme de terrain, tres solidaire de la Chambre d'agriculture. Elle mene une sorte de 
politique documentaire autarcique grace au reseau hierarchise mis en place par le Ministere. 

La documentation, reconnue d'utilite publique par la tutelle (institutionnalisation des 
services et banques de donnees du Ministere de 1'equipement) a du mal a affirmer ses 
competences au niveau departemental (absence de "feed-back"). 

Dans le cas de la D.D.J.S., elle demeure une sorte de secretariat "bis" (ou "plus"), un 
gisement pas vraiment exploite, supplante par la publication Jeunesse et sports. 

La demande des ADT (acces a 1'information bibliographique et au document lui-
meme) est un element perturbateur (14) des systemes en presence qui peut permettre 
1'emergence d'autres statuts (image, position dans l'organigramme...) des services de 
documentation. 

14 Une perturbation positive et constructive d'une strategie documentaire renouvelee et amelioree. 
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2) Deux directions regionales 

a) DRAC: direction regionale des affaires culturelles 

Services exterieurs du Ministere de la Culture et de la Francophonie, sous 1'autorite 
des prefets de region et des prefets de departement, les DRAC ont des missions portant sur 
tous les secteurs d'activite du ministere : patrimoine, musees, livre et lecture publique, 
musique et danse, theatre, arts plastiques, enseignements artistiques, environnement culturel, 
cinema. 

Les ADT sont plus particulierement concernees par les services patrimoniaux de la 
DRAC Midi-Pyrenees. La CAOA du Tarn et ses travaux d'inventaire sont en outre des 
activites qui tendent a rapprocher ADT et service regional de 1'Inventaire. L'analyse de la 
situation documentaire a la DRAC dans la perspective d'un enrichissement de la 
documentation locale tarnaise s'impose. 

Multiplicite et atomisation sont les caracteristiques essentielles des fonds 
documentaires de la DRAC Midi-Pyrenees. 
Deux poles sont neanmoins identifiables et correspondent a la partition de l'organigramme 
entre services sectoriels diriges par les differents conseillers (ethnologie, musees, arts 
plastiques, action culturelle et cinema, theatre, musique et danse, livre et lecture) et services 
specialises du patrimoine (Conservation regionale des monuments historiques, service 
regional de 1'Inventaire et de 1'archeologie). Ces deux entites n'ont pas de service commun de 
la documentation. 

II existe en effet a la DRAC : 
- le centre de documentation du patrimoine rattache au service de 1'Inventaire, noyau 
dur de la documentation scientifique (15), qui repond aux exigences formulees par le 
ministere en octobre 1987 et essaie de federer et d'harmoniser la documentation des 
services patrimoniaux. Sa reussite est tres relative dans la mesure ou lui echappent 
1'archeologie (service geographiquement distinct des locaux de la DRAC et possedant 
son propre centre de documentation), les dossiers de protection des monuments 
historiques, 1'ethnologie. 

- le service information-documentation-communication, prefiguration du CAID ( 1 6 )  

(Centre d'accueil d'information et de documentation) qui s'efforce depuis 1991-1992 
de mettre en place une structure regroupant les documents et les donnees eparpilles 
dans les differents services sectoriels. Les CAID nes de propositions ministerielles a la 
suite d'un rapport sur la deconcentration doivent s'adapter au contexte local. Leur 
gestion est laissee a l'appreciation des directeurs regionaux des affaires culturelles. 

15 II convient de se rappeler que les centres de documentation du patrimoine crees en 1987 trouvent leur 
origine dans les services de 1'Inventaire general fondes par Andre Malraux en 1964. 

16 Le region Rhone-Alpes avec la DRAC de Lyon fut pionniere pour la mise en place de ces services. 

70 



A Toulouse, il semble que l'on ne s'oriente pas vers un regroupement-fusion CAID / 
Centre de documentation du patrimoine mais plutot vers une architecture pyramide de la 
documentation avec un CAID a la fois cellule transversale des informations de la DRAC 
(action culturelle, economie de la culture, generalites sur les services et leurs missions) ouvert 
a tout public et centre d'aiguillage vers les services specialises. Cette configuration 
documentaire (accueil et orientation) sera soutenue par la possibilite d'interrogation de la base 
de donnees BASTOSH contenant 1'ensemble des informations sur les services patrimoniaux sous 
forme chiffree et statistique. 

L'autonomie a laquelle reste tres attache le centre de documentation du patrimoine se 
justifie par sa volonte de demeurer un outil de recherche employant la methodologie 
rigoureuse exigee par un travail scientifique : exploration - recensement sur le terrain, 
dossiers, elaboration de vocabulaires nationaux, alimentation des bases MISTRAL. 

Depuis 1992, le centre de documentation du patrimoine dont les documents sont 
consultables sur place uniquement et qui ne pratique pas de "pret inter" informatise son fonds 
(livres, periodiques, documents iconographiques) avec un logiciel teste a Toulouse : PSILOG. 

Les notices se presentent selon le format d'echange UNIMARC tandis que 1'indexation 
n'a pas encore ete uniformisee. A cet egard, le recours a un thesaurus unique qui serait le 
vocabulaire commun a tous les services patrimoniaux (archeologie, Monuments historiques, 
Inventaire) peut a la fois apparaitre comme une necessite et s'averer un obstacle pour la 
politique de methodologie du Centre de documentation du patrimoine (constitution de 
thesauri specialises - architecture, objets mobiliers...) visant 1'approche scientifique, tres 
pointue donc, propre a chaque domaine de la recherche. 

Le travail de prospection bibliographique et de "recuperation" de documents envisage 
par les ADT doit s'appuyer sur une collaboration etroite avec le centre de documentation du 
patrimoine pour une connaissance des publications nationales du 1'Inventaire (17) ainsi que 
des publications regionales effectuees en Midi-Pyrenees (18). Pour les ADT, ces contacts sont 
favorises par le travail informatique de chargement de la base PALISSY. Ce partenariat 
archives, service de la DRAC est exceptionnel dans la mesure ou les AD, rattachees au 
ministere de la Culture et de la Francophonie ne sont pas representees au niveau regional dans 
les services deconcentres du ministere (DRAC), la fonction CAOA ne jouant pas vraiment le 
role de passerelle entre les administrations. 

En revanche, la participation d'archivistes departementaux a la COREPHAE 
(Commission regionale du patrimoine historique, archeologique et ethnologique) est une 
necessite pour que les services d'archives ne soient pas tenus a 1'ecart en matiere de 
connaissance, de protection, de conservation, de restauration et de mise en valeur du 

17 Aux ouvrages scienufiques de vocabulaire sp6cialise et aux publications cantonales s'ajoutent depuis 
1991 des collections telles Images du patrimoine, Cahier du patrimoine... 

18 Ces publications sont rcgulierement recensees dans le catalogue de 1'ADDOC Midi-Pyrenees 
(Association pour le developpement de la documentation et de la communication culturelle) qui 
pr6sente 5 collections (statistiques, initiatives culturelles, monuments historiques, monographies, actes 
et colloques). 
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patrimoine en region, et puissent dialoguer avec les partenaires de la culture tout en 
participant a leur reseau. Instituee par decret en date du 15 novembre 1984, la COREPHAE 
de Midi-Pyrenees a ete installee par arrete du 12 juin 1985. Placee sous la presidence du 
prefet de region, elle est composee de 30 membres (10 representants de l'administration, 16 
personnalites qualifiees dans le domaine du patrimoine dont 2 archivistes departementaux, 4 
representants d'associations). En application de la deconcentration au niveau regional de la 
procedure d'inscription sur 1'inventaire supplementaire des monuments historiques, la 
COREPHAE emet un avis sur les propositions de classement ou d'inscription. 

Par ailleurs, la COREPHAE se doit de connaitre 1'activite des services patrimoniaux de 
la DRAC. Dans ce cadre le directeur regional des affaires culturelles etablit, sous l'autorite du 
prefet de region, un bilan annuel d'activite qui est presente au cours d'une des quatre seances 
annuelles de la commission. La lecture attentive de ce bilan d'activite (19) est essentielle. En 
effet il reunit les rapports du Conservateur regional de 1'archeologie, des monuments 
historiques, de 1'Inspecteur des monuments historiques, du Conservateur regional de 
1'Inventaire et du Conseiller pour l'ethnologie. Toutes les actions menees par ces services sont 
consignees dans le bilan d'ou un reperage geographique aise pour tout ce qui concerne le 
Tarn. Le recours a cet instrument de travail et de controle permet de mieux apprehender la 
production documentaire correlative (orientation vers les personnes et les services 
ressources). 

De plus, connaissant la situation documentaire de la DRAC Midi-Pyrenees et la 
position a part voire isolationniste de certains services comme le service regional de 
1'archeologie, il est egalement important de s'en procurer les bilans scientifiques. Etat des 
lieux de la recherche presentant 1'evolution annuelle de la carte archeologique regionale, cette 
publication est un precieux organe de liaison du service avec 1'universite, le CNRS, le milieu 
associatif et un ouvrage de reference et de prospection pour les ADT. 

b) INSEE : direction regionale 

La direction regionale de 1'INSEE (Institut national de la statistique et des etudes 
economiques) est une administration deconcentree du Ministere de 1'economie dont la 
vocation est double : 

- une mission nationale regroupe les grands travaux en region a competence nationale, 
etudes obligatoires qui occupent 80 % des effectifs de la direction regionale. Cette 
mission comprend : 

. des statistiques et des enquetes de menages ; 

. la gestion du repertoire des entreprises SIRENE ; 

. 1'exploitation statistique des donnees de 1'etat civil; 

. le travail sur les indices (indice du prix...); 

. le recensement 

19 En Midi-Pyr6n6es, ce bilan publie par 1'ADDOC sous le titre : Le patrimoine en Midi-Pyrenees : 
COREPHAE, bilan d'une annee d'activite, a une diffusion relativement importante depuis deux ans. 
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- une mission regionale devolue au Service Etude Diffusion (S.E.D. crees le 2 aout 
1993 pour succeder aux observatoires economiques regionaux - 1973-1993). Les SED 
ont la responsabilite de la publication : 

. d'une revue trimestrielle : Relief: statistiques et etudes Midi-Pyrenees ; 

. d'une lettre mensuelle d'information ; 

. de dossiers thematiques a periodicite variable ; 

. du TEMP (Tableau economique Midi-Pyrenees, equivalent en region du TEF, 
tableau economique frangais) qui constitue la photographie economique et 
sociale de la region editee tous les deux ans. 

Les sources dont se sert 1'INSEE pour ses travaux se composent de ses propres 
enquetes auxquelles s'ajoute la transmission telematique de fichiers statistiques d'autres 
administrations et organismes internationaux (20). Chaque chapitre du TEMP presente 
egalement ses sources dans une rubrique bibliographique. Ainsi au niveau regional 1'INSEE 
joue-t-il son role de production et de promotion des donnees statistiques, permettant de 
decrire le processus general de developpement economique, des etudes economiques et 
previsionnelles. Pourtant, la direction regionale, au sein du SED, consciente des problemes de 
dispersion et donc de difficulte des sources documentaires des differents charges d'etudes 
travaille au projet de mise a plat du reseau d'information entre les services en vue de federer 
et de centraliser les sources documentaires. 

A la Direction regionale de 1'INSEE Midi-Pyrenees, tous les documents ecrits sont 
orientes vers le service documentation qui presente des informations en acces direct (salle 
d'accueil) et une documentation propre a 1'INSEE accessible ou non au public (21). L'INSEE 
se trouve en effet au carrefour du service public et de la tarification de l'information. 
Fournisseur avant tout de donnees brutes, 1'INSEE peut etre confronte a des questions relevant 
de bureaux d'etudes (mise en forme, analyse) qu'il convient de ne pas concurrencer. 

Pour faire face a une demande sans cesse en augmentation 1'INSEE fonctionne grace a 
des relais (22) (universite, CCI, conseils generaux, relais experimentaux dans les lycees et 
peut-etre bientot dans les CRDP, les CDDP, les CDI pour repondre a la demande des 
enseignants et des eleves). 

20 Une liste des accords d'echange incluant les regions comportant plus de 30 references est transcrite en 
annexe (source SED de la DR INSEE Midi-Pyr6n6es Toulouse). A noter que le rapport sur la journee 
d'6tudes : "Ville et statistique" du ler decembre 1992 du CNIS (Conseil nationale de l'information 
statistique) oriente la recherche tout en montrant la necessite d'avancer pour la statistique dans le champ 
de 1'infra-communal, de mieux mobiliser l'information des recensements, d'avoir des elements de 
comparaison europeenne, de progresser dans 1'utilisation d'autres sources (Direction generale des 
impots, caisse d'allocations familiales...) d'oeuvrer pour debloquer la retention d'information de certains 
(Telecom, SNCF...). 

21 Banque de donnees locale ou base SPHINX consultable sur abonnement et utilisee pour la fourniture 
payante d'informations. 

22 Un accord ecrit definit les competences du relais : 
. depot et diffusion de documentation essentiellement reaionale et uniquement produite par 
l'INSEE; 
. orientation des clients ou usagers vers la direction regionale pour complement d'information 
ou reponse a des questions pointues ; 
. Vente des publications INSEE dans les CCI uniquement. 
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Le reperage des publications de la direction regionale de 1'INSEE concernant le Tarn 
se fait par la consultation reguliere du 36.16 INSEE ou sont accessibles toutes les banques de 
donnees de 1'INSEE sur Minitel (indice des prix, du cout a la construction, autres indices, 
actualite economique au quotidien, publications de 1'INSEE, SIRENE et surtout 1'INSEE dans 
les regions ou sont repertories six types de renseignements : revue regionale, tableaux 
economiques, notes de conjoncture, dossiers, autres ouvrages, publications a paraitre). 
L'interrogation reguliere des bases sur Minitel s'impose pour connaitre et se procurer les 
informations sachant que 1'INSEE en region ne fait pratiquement pas d'etudes 
departementales. 

La direction regionale de 1'INSEE est un centre de ressources pour les chercheurs qui 
beneficient d'une reduction de 50 % sur le prix de la recherche documentaire s'ils 
appartiennent a un laboratoire. Les travaux ayant utilise les donnees INSEE sont deposes et 
entrent dans le circuit de la documentation, c'est-a-dire qu'ils sont, selon le cas : 

- reserves a un usage interne ; 
- utilises pour les demandes de la salle d'accueil, les reponses par telephone ou 
correspondance et la diffusion de chiffres. Ils permettent egalement de mettre en 
contact les chercheurs. 

Ces etudes sont tres souvent des documents de travail avant la parution d'un livre. Les 
problemes de communicabilite, confidentialite qui dependent des chercheurs et de leur(s) 
commanditaire(s) (collectivites locales...) sont resolus a la publication des travaux. Connaitre 
en amont de leur edition ces "pre-prints" (communicables ou non) releve d'accords ADT / 
INSEE (direction regionale) qui peuvent prendre la forme de conventions sur le signalement 
bibliographique de toute recherche concernant le Tarn. 

3) Cas particuliers : le Centre de documentation de la Prefecture et le Centre 
departemental de documentation pedagogique 

Ces deux organismes sont interessants dans 1'analyse des producteurs d'information 
locale non pour l'originalite de leurs methodes (23) mais pour les problemes que suscite leur 
statut respectif. En effet ces deux services ont du mal a se situer, a trouver et a imposer une 
image par rapport a leur tutelle. 

a) Le centre de documentatton de la Prefecture 

Le centre de documentation de la Prefecture cree en 1950 par Maurice Gresle-
Bouignol est cogere depuis 1987 par le Conseil general et la Prefecture. Depuis 1984, il 

23 Aucune innovation, ni de caractere pionnier dans la constitution, la gestion ou la diffusion des sources 
documentaires. 
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occupe un petit local avec mezzanine dans l'Hotel du departement (24). Considere et utilise 
comme un centre de ressources administratives et juridiques, le service de documentation de 
la prefecture occupe une position mediane entre les deux administrations departementales. 
Pourtant il ne joue pas vraiment un role d'intermediaire et ne recueille pas d'informations en 
retour des prestations qu'il fournit a sa "double tutelle" (depot de dossiers et de rapports par 
exemple). Etre un service commun de la Prefecture et du Conseil general sans que ni l'un ni 
1'autre n'ait instaure de politique prioritaire en matiere de documentation est une position 
assez inconfortable. L'arret des rapports d'activite (25) du service depuis 1988 est, de plus, un 
manque certain pour orienter la politique du bureau (26) de la documentation (evaluation, 
inflexion et/ou anticipation de la demande...). A ces reperes qui font defaut s'ajoutent des 
points de dysfonctionnement comme le Bulletin de la formation (27) et de la documentation 
de la Prefecture dont la periodicite mensuelle n'est pas adaptee aux depouillements et aux 
besoins du bureau de la documentation qui souhaiterait editer une revue de presse 
hebdomadaire pour "coller a 1'actualite" et un bulletin mensuel avec des depouillements 
d'articles de fond et des syntheses ecrites par la documentaliste. 

II est clair que le bureau de la documentation est a la recherche d'une identite qui passe 
sans doute par la reference a une tutelle unique et se concretiserait avec la creation d'une unite 
documentaire propre au Conseil general et/ou d'un veritable centre de documentation aux 
objectifs definis en concertation avec les services dans de nouveaux batiments prefectoraux. 
Cette separation envisagee comme remede au dysfonctionnement correspond au partage des 
competences entre ses deux administrations. Elle est synonyme d'efficacite augmentee de la 
documentation puisqu'elle est une reponse specifique a des demandes particulieres. Pour la 
Prefecture elle participerait de 1'impulsion nouvelle donnee a la deconcentration par la loi du 6 
fevrier 1992 et le decret du ler juillet 1992 portant charte de la deconcentration en favorisant 
le developpement de la communication interne. 

b) Le Centre departemental de documentation pedagogique du Tarn (CDDP) 

Si le bureau de la documentation de la prefecture est dans une phase d'interrogation, le 
CDDP du Tarn est, quant a lui, dans une periode de crise identitaire. 

Depuis le ler janvier 1992, le CNDP est un etablissement public qui possede vingt-
huit services regionaux deconcentres avec une autonomie financiere, les CRDP, dont les 
CDDP sont les antennes delocalisees departementales. 

Depuis 1989, le probleme de rentabilite des CDDP se pose. Les subventions 
ministerielles diminuent et les CDDP doivent avoir des ressources propres : vente de 
prestations de service, de produits editoriaux (documents pedagogiques ou d'ingenierie 

24 Si les quelques metres carres accordes sont proportionnels a 1'importance du service, on peut etre assez 
pessimiste pour le centre de documentation de la Prdfecture. 

25 Aucune directive ou circulaire prefectorale n'oblige a la redaction de tels documents. 
26 C'est sous ce nom que le centre de documentation apparait dans l'organigramme de la Prefecture. 
27 Calendrier mensuel des formations et des concours de la fonction publique d'Etat et de la fonction 

publique territoriale. 
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educative, impact des nouvelles technologies dans 1'education). Dans cette nouvelle donne, les 
productions recentes concernant le Tarn sont peu nombreuses : en 1989, une plaquette sur la 
Revolution dans le Tarn, une etude sur une base de loisirs La Razisse (1991) et en projet, une 
cassette video sur le fonctionnement du Conseil general. Le depot de PAE (projet d'action 
educative) comme celui des theses en sciences de l'education se fait au volontariat. 

Les relations documentaires CRDP (structure d'aide et de coordination) / CDDP (outil 
technique) devaient reposer sur un reseau telematique alimente en ligne (catalogue collectif 
CRDP / CDDP) et developpe a partir du logiciel DIDEROT 31. La cherte des connexions et des 
frais de fonctionnement du reseau ont conduit le CDDP du Tarn a se desengager du 
programme et a adopter la solution de repli du chargement du fonds sur le serveur du Conseil 
general le 36.14 TARN a la rubrique EDUCATION. Cette solution permet pret et reservation 
des documents pour les usagers du CDDP du Tarn mais isole le service departemental de son 
contexte regional (PEB, catalogue collectif...). Cette collaboration et les subventions allouees 
par le Conseil general du Tarn restent tributaires des volontes politiques en place. La crise 
dldentite du CDDP consiste en la perte de son ouverture regionale meme si au niveau du 
CRDP de Toulouse le travail en reseau reste officiellement operationnel alors qu'il est sur le 
terrain financierement impossible. Cette situation de crise est valable pour d'autres 
departements. 

C - Les collectivites locales et organismes consulaires 

L'exemple du CDDP du Tarn montre combien les conseils generaux peuvent etre 
impliques dans la production et la diffusion de 1'information. Afin de mieux rendre compte de 
cette combinatoire, nous avons choisi de nous interesser aux problemes de la documentation 
locale dans les collectivites territoriales, qui sont une etape obligee en raison de leur 
importance et du transfert des competences des lois de decentralisation. 

1) Champ d'action du service de documentation de la mairie d'Albi 

L'evolution de cette structure est assez representative de celle de la documentation des 
mairies des villes moyennes depuis une dizaine d'annees constituees pour certaines, comme 
Albi, en reseau institutionnalise : le RVM (le reseau des villes moyennes) (28). En 1986, le 
service documentation a la mairie d'Albi est distinct du service information et 
communication. Restructure, il comprend egalement les archives communales. Des produits 

28 Le RVM, reseau telematique est a la fois centre de ressources, messagerie, forum. II represente un outil 
extremement utile pour ies services municipaux et le centre de documentation. 
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documentaires - revues de presse, bulletin analytique et bulletin bibliographique - sont 
diffuses depuis 1986 dans les services (29) et dans d'autres centres de ressources (BM, ADT, 
autres villes). Le retour d'information, le fameux "feed-back" tant souhaite par les 
professionnels de la documentation n'est pas sensible. 

Deux causes essentielles a la mauvaise circulation de l'information : 
- 1'eclatement geographique des differentes annexes de la mairie sans boite aux lettres 
telematique entre les services ; 
- la position fonctionnelle, institutionnelle et administrative du centre de 
documentation qui, directement rattache au secretariat general a certes une autonomie 
mais demeure isole des autres services dependant des elus. La documentaliste, bien 
qu'elle en fasse regulierement la demande, n'a pas acces aux reunions sectorielles. Le 
secretariat general est une source unique d'information generale pour la 
documentaliste avec les comptes-rendus du conseil municipal et des bureaux 
municipaux qui constituent les decisions prises en aval, en bout de chaine. 

Pour remedier a ces problemes de communication interne, une rencontre annuelle avec 
les chefs de service pour connaitre les preoccupations, les axes d'etudes, s'est mise en place. 
Elle permet de sensibiliser les services, et surtout les services producteurs d'information et de 
documentation (30) a la necessite du depot systematique de tout travail ou etudes au service 
de documentation et/ou aux Archives municipales. Cette reunion est aussi 1'occasion de 
promouvoir les Archives municipales reorganisees en 1990, apres de longues negociations 
avec le maire, et grace aux conseils techniques et scientifiques des ADT. Les Archives 
departementales ont, entre autres, mis 1'accent sur 1'importance du depot des comptes-rendus 
de commissions municipales qui refletent en amont des decisions la vie de la mairie et les 
activites des services. Ils constituent une information souterraine fort utile dans les recherches 
retrospectives. Si les ADT ne sont pas directement concernees (31) par la recolte de cette 
documentation locale souvent non communicable, elles participent par leur savoir et leurs 
competences a developper ce type d'activites dans les AC, qui elles aussi ont mission de 
memoire et d'histoire. 

2) Le Conseil general a travers differents services et associations 

Les ADT possedent une antenne "Conseil general - prefecture" qui procede au tri et a 
la conservation des archives de ces deux administrations. 

29 Cette politique de diffusion documentaire a permis de casser des principes hierarchiques et a contribue a 
democratiser le rapport a 1'information dans le cadre de la mairie, en integrant au temps de travail le 
temps de documentation et d'information. 

30 Services economiques, urbanisme, services scolaires, tourisme et certains services techniques. 
31 Elles n'en sont en effet pas depositaires. 
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Le reperage et la collecte des etudes et rapports que les services produisent sont plus 
problematiques. Nous avons evoque la situation du "bureau de la documentation" de la 
prefecture qui n'est pas considere comme un centre de depot, un destinataire de travaux 
d'etudes. La vigilance dont les ADT doivent faire preuve repose sur les relations a la fois 
personnelles et professionnelles que 1'archiviste, relaye par 1'employe affecte a 1'antenne 
prefecture / Conseil general, entretient avec les services. 

Une etude exhaustive des circuits de l'information au Conseil general n'etait pas 
envisageable. Un choix a ete fait. Deux services departementaux auxquels s'adjoignent deux 
associations tres liees a 1'administration decentralisee en sont 1'objet. 

a) Le service du patrimoine : une conservation departementale dans le Tarn 

Le service du patrimoine culturel du Conseil general du Tarn, cree en 1988 (32) 
apporte un conseil technique aupres des musees controles par la Direction des Musees de 
France, assurant la gestion des collections publiques sans conservateur permanent. Depuis 
1990, le service prend en charge la conservation de trois musees (le Musee Lafage a Lisle-
sur-Tarn, le Musee du Pays vaurais a Lavaur, le Musee Maurice et Eugenie de Guerin au 
chateau du Cayla a Andillac) grace a la mise en place de conventions (33). II gere egalement 
une salle d'exposition (34). 

Le role de ce service est avant tout un travail de terrain et de promotion du patrimoine 
museographique du departement. II est egalement un relais entre les petits musees du Tarn et 
les institutions de 1'Etat, de la region, du departement (35). 

II apporte une aide technique (montage de dossiers financiers) et scientifique 
(realisation d'inventaires - fichiers et photographies -, conservation des oeuvres, realisation 
d'expositions thematiques, itinerantes, acquisitions de collections - achats ou donation. 

Par ses travaux le service du patrimoine et la conservation departementale des musees 
du Tarn qui collabore egalement avec le charge de mission pour le patrimoine industriel, sont 
centres de ressources. 

Des contacts reguliers favorises par Archives et Patrimoine et les travaux de 
recensement propres aux Archives permettent aux ADT de connaitre et de recuperer la quasi-

32 Date de creation du "label" : "Archives et Patrimoine", association loi 1901, support financier entre 
autres des actions editoriales menees avec les ADT. 

33 Dans le cadre de la convention, le conservateur departemental devient conservateur de musee et assure 
les charges afferentes a cette fonction : inventaire, enrichissement, restauration des collections. La 
gestion financidre du musee est assuree par un comite regroupant 1'ensemble des partenaires (elus 
locaux, associations, Conseil general). 

34 Cette salle fait partie d'un ensemble plus vaste situee dans les locaux d'une ancienne vermicellerie des 
bords du Tarn, h Albi. Elle est utilisee par la CAOA pour la presentation annuelle des objets mobiliers 
des cantons prospectes. 

35 A part les relations de bon voisinage entretenues par les conservateurs, le service du patrimoine et le 
musee Toulouse-Lautrec ont des politiques culturelles distinctes. Un rapprochement serait pourtant 
souhaitable, ne serait-ce que pour l'etude et la mise en valeur des reserves d'histoire locale du musee 
Toulouse-Lautrec, dont la priorite d'action est a juste titre les collections du celebre peintre albigeois. 
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totalite des publications, dossiers et rapports etablis par le service, partenaire des musees du 
departement dont il s'attache a mettre en valeur les collections. La collaboration avec le 
service du patrimoine est egalement un moyen pour les ADT, si ce n'est d'entrer, du moins 
d'etre informe de maniere indirecte sur les reseaux de la DRAC, dont la conservation 
departementale est un des interlocuteurs. L'enjeu pour les ADT est de creer des liens avec les 
services regionaux deconcentres du Ministere de la Culture et de la Francophonie afin de ne 
pas s'en tenir isole. 

b) La DS 81 : direction de la Solidarite du Tarn 

La direction de la solidarite est un service cree en 1986 correlativement au transfert 
des competences induit par les lois de decentralisation (36). L'action sociale qui emploie 40 % 
des effectifs du Conseil general et represente la moitie de son budget de fonctionnement 
occupe une place de premier ordre dans l'administration territoriale. 

Son action qui regroupe la protection maternelle et infantile, la protection de 1'enfance 
en danger, 1'aide sociale generale et 1'aide medicale se decline administrativement par la 
constitution et la gestion de dossiers personnels et confidentiels. L'ampleur du travail ne laisse 
que peu de temps a la reflexion sur les pratiques. La DS 81 ne possede pas pour 1'instant de 
service d'etudes ; seulement une petite bibliotheque sociale a usage interne. La centralisation 
regionale (Toulouse) des ecoles de travailleurs sociaux (assistants et educateurs) ne permet 
pas a la DS 81 de constituer des collections de rapports de stage ou de memoires dont les 
sujets correspondent a une etude generale effectuee pendant toute leur formation et non a 
1'analyse d'un probleme rencontre pendant leurs stages. 

Neanmoins des etudes ont ete realisees depuis 1986 (37) mais n'ont pas fait 1'objet d'un 
depot aux ADT meme si la demande en a ete faite, par manque d'habitude. 

Service phare du departement, la DS 81 administration encore jeune, sera amenee a 
organiser documentation et service des etudes pour faire face a la demande des travailleurs 
sociaux d'une part, et du Conseil general d'autre part, qui de plus en plus fait appel aux 
competences de la DS pour des conseils en matiere de reglementation. Les etudes, quant a 
elles, sont des outils d'aide a la decision qui orientent la politique sociale du departement. 

Les ADT se doivent de reperer cette documentation locale sur les problemes cruciaux 
d'aide sociale et sur la politique departementale adoptee et d'en obtenir le depot systematique. 

36 Tandis que la DDASS continue a gerer les affaires sanitaires et medico-sociales, la DS 81 a heritc de 
toutes les competences sociales. 

37 . Un rapport, audit pour la reorganisation du service apres les lois de decembre 1988 sur le RMI -
Revenu minimum d'insertion, a ete command6 a un cabinet d'etudes parisien 
. Des etudes diverses sur 1'implantation des creches et des lits en maison de retraite. 
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c) Le comite departemental du tourisme (CDT) 

Le Comite departemental du tourisme est une structure de droit prive, de type 
association loi 1901, tres liee au Conseil general qui lui fournit des subventions annuelles de 
fonctionnement ainsi que du personnel detache. Le president du Comite departemental du 
tourisme est egalement vice-president du Conseil general. 

Les missions du CDT sont: 
- promotion du tourisme departemental en zone de proximite ; 
- aide a 1'amenagement et a 1'animation de 1'equipement touristique ; 
- aide a la commercialisation des produits touristiques ; 
- constitution (depuis 1991) d'un observatoire economique. 

Ces quatre fonctions essentielles sont generatrices d'etudes et de rapports d'evaluation 
d'opportunite economique et touristique d'un projet donne ou de perspective d'amenagement 
du territoire. Ces rapports d'expertise peuvent etre, selon 1'importance de la commande, 
rediges par les charges d'etudes du CDT ou confies a des cabinets d'etudes comme HTL 
Conseils (Hotellerie - Loisirs - Tourisme) ou CODRA. Ces rapports, outils d'aide a la decision 
dont le cahier des charges est etabli par le CDT, appartiennent generalement aux 
commanditaires : collectivites locales (mairies (38), structures intercommunales, Conseil 
general). Leur depot aux ADT releve d'une negociation avec les maitres d'ouvrage et/ou les 
charges d'etudes. 

L'observatoire economique, dont le role est a la fois d'animer la production et de 
connaitre le marche, realise des etudes sur les phenomenes touristiques et des enquetes de 
conjoncture (bimensuelles) en s'aidant des donnees du Comite regional du tourisme (CRT) 
qui centralise les informations de Midi-Pyrenees et en recueillant directement les 
renseignements au moyen de questionnaires. Ces travaux ne posent pas de probleme 
particulier de communicabilite. II en est de meme pour les etudes universitaires faites par les 
stagiaires du CDT (BTS tourisme, ou maitrise d'amenagement du territoire) qui sont 
conservees au CDT en fonction de leur pertinence et de leur qualite. 

Le CDT, qui existe depuis 1975, ne s'est pour 1'instant pas preoccupe du sort de ces 
memoires qui sont plus ou moins ranges dans quelque armoire du CDT et n'ont donc pas ete 
recenses. Le travail des ADT (recensement / recuperation) peut s'articuler autour d'une 
demarche volontariste qui visera egalement la connaissance en aval de themes de recherche 
du CDT. De plus, si le depot des maitrises et autres rapports de stage de plus de 10 ans est 
acquis, la photocopie des etudes les plus recentes devra etre negociee. 

Ces remarques et suggestions montrent que les missions de 1'archiviste ne peuvent se 
developper et s'affirmer que par le dialogue. 

38 De 1983 a 1986, des etudes sur le developpement touristique de la ville d'Albi ont ete deposees au fonds 
local de la BMC a 1'initiative de 1'auteur, charge de mission. 
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d) Agate : Agence pour le developpement du Tarn economique 

Avec Agate nous touchons un point sensible qui est celui des associations de 
developpement economique dont 1'accroissement est contemporain de la decentralisation et 
qui, dans le Tarn, se partagent le territoire : 

- ADIRAC : Agence de developpement industriel de la region Albi-Carmaux (nord): 
- Agate nord et sud ; 
- Comite de bassin pour 1'emploi du sud du Tarn (region castraise) ; 
- DELTA (developpement des localites des vallees du Thore et de 1'Arn) autour de 
Mazamet et d'Aussillon ; 
- Association de developpement economique et social des Monts de Lacaune (ADES) 
a Brassac, concentre ses efforts dans le sud-est montagneux du Tarn. 

La disparition, en septembre 1993, du Comite d'expansion economique du Tarn 
pluridisciplinaire et polyvalent de 1954 a 1980 a conduit les ADT a envisager une politique 
d'urgence pour la sauvegarde des archives de cette association qui presente plus de 1200 
dossiers d'industrialisation, des dossiers d'intervention et plus de 50 etudes et memoires de 
maitrise. 

Le role des ADT est ici d'empecher la disparition des archives et donc de 1'histoire du 
comite. Concretement, la mission des ADT consiste en une intervention sur le terrain (recolte 
et demenagement des archives des locaux du comite a ceux des ADT). Le tri, le classement et 
1'indexation de ce fonds permettront de mettre en valeur des elements pertinents de 
documentation locale qui participent de 1'histoire economique et industrielle du departement. 

Le cas du comite montre le role de vigie que doivent tenir les ADT afin de se tenir 
pretes a toute intervention. II convient donc pour elles d'etre toujours en alerte, de s'informer 
regulierement de 1'activite des associations de ce type. 

Agate est un cas assez particulier parmi les associations tarnaises de developpement 
economique. Emanation du service economique du Conseil general, c'est en 1989-1990 
qu'elle prend une independance tres relative par rapport a la collectivite territoriale en 
devenant une association, loi 1901, presidee par le President du Conseil general, dont le 
personnel est paye par le Conseil general et qui en regoit les subventions. 

Agate possede deux implantations (Albi et Castres), emploie des charges de mission 
qui chacun s'occupe d'un secteur particulier (communication, design, communautes 
europeennes a Agate Albi, developpement rural et local, investissement, prospection 
(industrie textile), appels d'offres europeens a Agate Castres). La coordination entre les deux 
agences se fait par une reunion hebdomadaire (a Albi et Castres en alternance) et des 
seminaires. 

Agate Albi presente une documentation constituee de 200 ouvrages d'economie, de 40 
abonnements a des periodiques specialises depouilles et diffuses aupres des charges de 
mission et conserves a Castres. Une revue trimestrielle des depouillements de revues 
analysees dans une perspective economique est imprimee en 200 exemplaires et diffusee 
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aupres de 180 entreprises departementales constituant ainsi un outil de liaison entre Agate et 
le tissu economique. 

Neanmoins une partie de la documentation ne transite pas par le Centre de 
documentation dont la gestion et 1'organisation selon le thesaurus de la CCI, Paris ont ete 
confiees a un charge de mission. En effet chaque charge de mission constitue sa 
"microdocumentation personnelle" et souscrit des abonnements specifiques (39). 

Les rapports et etudes economiques demandees a Agate ont deux origines : 
- les collectivites territoriales (mairies, Conseil general); 
- les entreprises. 

Dans les deux cas, les travaux realises sont remis aux commanditaires qui decident de 
leur diffusion. Les relations qu'entretient 1'archiviste departemental avec cette structure sont 
ici determinantes pour mener une politique active de recolte d'informations que les instances 
territoriales ont parfois quelque reticence a communiquer dans la mesure ou elles considerent 
certains de ces rapports comme un outil strategique d'aide a la decision de subventionnement 
d'entreprises ou de projet tres souvent. Le secteur prive se montre quant a lui tres discret et 
peu enclin a la diffusion de "ses dossiers constitues" du fait de son appartenance a la sphere 
economique et concurrentielle. 

En revanche les lettres trimestrielles d'information des charges de mission comme 
Valeur ajoutee, Fil Tarn, Infos communautaires ou Leaders Tarn des montagnes seront 
diffusees aux ADT sans restriction a condition d'en faire la demande. Le rapport economique 
du Tarn (annuel) qui constitue une photographie de 1'activite du departement (agriculture, 
industrie, infrastructure, tourisme) est envoye chaque annee au centre de documentation de la 
prefecture comme aux ADT. 

Agate est egalement un partenaire de 1'enseignement superieur dans la mesure ou 
"1'agence" conserve les rapports de stage des eleves de 1'Ecole superieure de Commerce de 
Toulouse, entre autres, qu'elle juge les plus utiles pour elle, et a engage un programme de 
recherche avec un laboratoire de 1'UFR de geographie de 1'Universite Toulouse Le Mirail 
(Toulouse II). 

Reste que 1'activite d'Agate est etroitement liee a la volonte politique du Conseil 
general et se trouve donc par la raerae fragilisee. Une association comme le CPIE (40) (centre 
permanent d'initiation a 1'environnement) des pays tarnais a su acquerir une autonomie dans la 
mesure ou elle fait partie d'un reseau : 1'Union nationale de CPIE qui attribue un label 
garantissant des capacites d'expertise, de conseil, d'etude, au service des collectivites 
territoriales, de 1'Etat, des entreprises et du monde associatif. La pluralite des partenaires du 

39 Les sources d'information des charges de mission vont des donnees INSEE aux contacts personnels 
tclephoniques... 

40 Les CPIE ont une triple mission : 
- sensibilisation k 1'environnement (programmes educatifs et pedagogiques); 
- developpement local et amenagement; 
- formation aux brevets d'animateur (option environnement nature). 
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CPIE des pays tarnais est ce gage de plus dlndependance qui lui permet de faire de 
nombreuses etudes (une vingtaine depuis 1987 avec des commanditaires comme la DDAF, le 
Ministere de l'Environnement, le CDT, le Conseil regional, le Conseil general) et de piloter 
des memoires de maitrise d'amenagement du territoire en collaboration avec l'UFR de 
geographie. 

Le CPIE des pays tarnais est aussi le collecteur tarnais des informations de la base 
ECOTHEK (36.16 IDEAL) co-produite par 13 regions et 35 departements avec 1'appui du 
Ministere de 1'Environnement. Le travail bibliographique a commence en 1986 dans pres de 
60 centres de ressources departementaux et regionaux (41) (bibliotheques, archives, directions 
departementales, directions regionales, organismes consulaires, laboratoires...) et se poursuit 
grace a une politique de mises a jour negociee, pour la derniere, avec le Conseil general du 
Tarn (convention sur des lieux de recensement ou sur un nombre precis de documents 
recenses). L'interrogation de cette base et le telechargement des donnees peuvent etre tres 
utiles aux ADT, car ECOTHEK regroupe, classe (42) et facilite 1'acces a l'information 
documentaire (rapports, etudes, periodiques, cartes...) en donnant adresse, telephone, 
conditions d'ouverture des detenteurs d'informations. 

Les themes de recherche proposes dans ECOTHEK sont: 
- amenagement et urbanisme 
- eau 
- sous-sol 
- faune, flore 
- patrimoine culturel 
- occupation des sols 
- pollution, nuisances. 

ECOTHEK, ou sont charges toutes les etudes et memoires faits au CPIE des pays tarnais, 
comme URBAMET sont les outils telematiques essentiels au reperage de la documentation 
locale et a 1'acces a la reference bibliographique preliminaire a 1'acces au document lui-meme. 

3) Les C.C.I. du Tarn (Chambres de commerce et d'industrie) 

Un panorama des producteurs d'information locale se doit de rendre compte de 
1'activite documentaire des CCI. 
Le Tarn, pour des raisons historiques, presente 3 CCI correspondant a 3 zones industrielles : 

- CCI Albi-Carmaux ; 
- CCI Castres (textile et industrie pharmaceutique); 
- CCI Mazamet (delainage). 

41 Liste jointe en annexe. 
42 Interrogation par th&me, lieu, commune, departement, zone de paysage. 
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Seules les CCI Albi-Carmaux et Castres possedent des services de documentation avec 
un personnel specialise par sa formation ou son experience. 

Aux travaux de documentation qui repondent aux besoins et a la demande des 
adherents s'ajoute la constitution obligatoire des fichiers consulaires et 1'adhesion a la banque 
de donnees TELEFIRM (43) oU toutes les CCI chargent leurs fichiers consulaires. 

Depuis 1992, la CCI d'Albi charge egalement la banque DELPHES en depouillant 
MARKET. Les CCI essaient d'etre un observatoire economique pour les entreprises de leur 
secteur geographique. Ce service requiert des sources d'information locales comme les 
chambres des metiers, les donnees de 1'INSEE (44) (D.R.), le greffe des tribunaux de 
commerce pour les liquidations de commerce. S'ajoute une source d'information peu connue 
du grand public mais tres appreciee de tous les partenaires economiques departementaux : la 
Banque de France dont les enquetes de conjoncture faites a partir d'informateurs dans les 
secteurs de 1'activite economique et industrielle sont des elements indispensables pour le 
diagnostic des situations locales. 

Les informations qui emanent des CCI, publications periodiques pour la plupart 
soumises au depot administratif restent tres generales. Toutes les etudes faites pour une 
entreprise et qui prefigurent parfois une strategie commerciale ne sont pas diffusees et restent 
confidentielles. 

La situation tarnaise avec 3 CCI qui travaillent chacune selon son propre reseau n'est 
guere favorable a une politique volontariste de recuperation de l'information. L'eclatement, la 
dispersion, les rivalites entre les villes et les CCI sont des obstacles qu'il est difficile d'eviter. 
La resolution de ces problemes auxquels s'agregent les difficultes inherentes a la situation 
generale de crise economique passe sans doute par le regroupement des trois chambres, 
vestiges des activites industrielles du passe, en une sorte de federation qui permettrait un 
travail plus coherent et efficace. Pour les ADT, le recours au depot administratif des 
periodiques est pour 1'heure le moyen le plus sur et sans doute le plus diplomatique de 
constituer un fonds de renseignements economiques provenant des CCI. 

L'etude des fournisseurs departementaux d'informations economiques (CCI, Agate...) 
montre une constante : la reticence, voire le refus de diffuser l'information parce qu'elle est 
"jugee" confidentielle (dossiers de subventionnement - demandes - accords - des collectivites 
territoriales, etudes prospectives, enquetes pour 1'industrie et le secteur prive). Ainsi, tout ce 
qui a trait a la decision ou a la strategie economique est-il difficilement reperable et c'est par 
le versement d'archives (secteur public) et leur depot (secteur prive) que 1'information sera 
recoltee. 

43 Interrogeable sur le 36.28.19.92. 
44 La position de relais INSEE des Chambres de commerce d'Albi-Carmaux et de Castres facilite 

1'obtention de cette information. 
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D - L'universite et la recherche 

Ce travail ne pouvait eviter d'interroger les sources d'information et les producteurs de 
documents que sont les universites et les laboratoires de recherche dans la mesure ou la 
litterature grise y est tres abondante et ou son reperage et sa collecte sont essentiels pour qui 
veut mettre en place une politique documentaire scientifique. 

L'enjeu pour les ADT de ce reperage dans les institutions universitaires est non 
seulement la connaissance du paysage universitaire midi-pyreneen mais aussi celle de la 
recherche qui concentre moyens et efforts sur des problematiques tarnaises, que le Tarn soit le 
territoire unique des etudes ou une de leurs donnees geographiques. La volonte d'etre "relie" a 
1'universite est donc pour les Archives une fagon de prendre acte (recensements 
bibliographiques, recolte de documents) et de se placer dans une perspective de recherche, 
c'est-a-dire une dynamique du questionnement qui peut aboutir a la mise en place de 
cooperations Archives / universites. 

1 )  A l a  r e c h e r c h e  d e s  m a i t r i s e s  

a) Reperage aux ADT et dans les bibliotheques et centres de ressources du 
departement 

Pour les ADT, le contact le plus quotidien avec 1'universite se fait pas la venue d'un 
public etudiant different du "bataillon des genealogistes" qui ne cesse d'augmenter depuis une 
vingtaine d'annees : etudiants en maitrise d'histoire dans 95 % des cas, etudiants d'histoire de 
l'art et archeologie, parfois etudiants en medecine qui ont choisi un sujet d'histoire de la 
medecine (epidemiologie des siecles passes en general) pour leur these. 

Afin d'etre entretenues au courant de toutes les recherches entreprises, les Archives se 
renseignent des l'inscription des lecteurs (45). Outre les informations relevant de 1'etat civil et 
de lieux de residence, un questionnaire centre sur le travail de recherche de 1'usager est donne 
a remplir. Cette enquete (motivation, aboutissement, domaine) qui s'acheve avec la demande 
du sujet precis permet: 

- la connaissance des publics et de leurs besoins ; 
- 1'evaluation statistique multi-criteres ; 
- 1'etablissement de la liste annuelle detaillee des recherches en cours (46); 

45 Fiche d'inscription en annexe. 
46 Un paragraphe (5.3) est specialement consacre aux recherches dans l'enquete statistique annuelle sur 

1'activite des services d'archives control6es (decret n° 88-89 du 28 juillet 1988, article 8) demandee par 
les services techniques de la DAF. Cette rubrique se compose de deux parties : 

- une partie chiffree : statistiques du nombre de recherches gen6alogiques amateurs, 
professionnelles, recherches individuelles et ponctuelles, recherche universitaire et 
scientifique, maiuise, D.E.A., theses, enquetes et travaux d'equipe ; 
- une partie descriptive intitulee 6tablissement de rattachement ou sont mentionn6s dans une 
liste chronologique et thematique les sujets des recherches en cours. 
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- 1'incitation au depot des travaux aux ADT. La formule en italiques : "II est vivement 
conseille de deposer aux Archives departementales les publications et travaux 
universitaires realises grace a elles" se presente en fin de question juste avant la 
signature, donc lieu d'attention du scripteur. 

Par le truchement de ce questionnaire, les Archives ont mis en place un systeme 
incitatif de pre-reperage (identification de 1'auteur) et collecte des travaux dont les recherches 
sont effectuees dans leurs locaux. 

S'agissant des travaux universitaires, le depot est assez facilement acquis dans la 
mesure ou les etudiants et chercheurs sont amenes a frequenter assidument les Archives pour 
mener a bien leurs etudes, ce qui permet aux ADT de renouveler verbalement leur demande 
au fur et a mesure de 1'avancee du travail. Le questionnaire propose par les ADT, relaye par 
les contacts humains que la salle de lecture favorise, est un outil efficace qui n'est pas ressenti 
comme indiscret mais plutot comme une valorisation de la recherche ou l'aide specifique que 
les Archives peuvent apporter s'inscrit comme entre les lignes et depasse le cadre strict de la 
fourniture de documents ou d'inventaires. C'est bien un soutien de ce type que les etudiants de 
maitrise sont heureux de trouver pour leurs premiers travaux de recherche (47). 

Au-dela des murs et de la salle de lecture des ADT, quand les etudes ne font appel aux 
Archives que tres ponctuellement ou sont realisees avec 1'aide d'autres sources ou centres de 
ressources documentaires, le recensement et la recolte sont beaucoup plus problematiques. 

Pour surmonter ces difficultes, une strategie de cooperation doit, la aussi, etre mise en 
place, que ce soit avec les bibliotheques municipales du departement (DDA, DDE, CDDP...). 
L'echange des listes qui peut s'averer etre un preliminaire au depot des documents ou de leur 
reproduction devront se faire selon une politique coordonnee et partagee du recueil des 
donnees (le partage par zone geographique de competences et d'influence semble le plus 
adapte). Un tel schema de prospection documentaire n'est pas envisageable sans une 
concertation des partenaires a la faveur de contacts interpersonnels et/ou de reunion annuelle 
permettant de federer les informations retenues. Ce genre de cooperation est d'autant plus 
interessant a realiser qu'il met en reseau des professionnels sans clivage corporatiste : 
archiviste, bibliothecaire, documentaliste... 

La position des Archives, a la confluence du culturel et de l'administratif, en fait 
presque inevitablement un pole d'attraction, un lieu de convergence de toutes ces 
informations. 

b) Les U.F.R. 

Au-dela des limites du departement, il est necessaire de mener une politique 
volontariste de prospection a 1'Universite et dans les U.F.R. 

47 Tres souvent 1'etudiant d'histoire vient voir 1'archiviste pour lui demander des conseils relatifs a son 
sujet: le projet de recherche est-il realisable eu egard aux inventaires, repertoires constitu6s ? etc. 
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Meme si le reperage et la diffusion des theses est facilite par le recours a TELETHESES 
sur le SUNIST (serveur universitaire national de l'information scientifique et technique 36.15 
SUNK-TH), 1'existence de CD-ROM, la base THESA (toujours sur le SUNSIT) qui signale les 
theses en cours avec le sujet, le nom et 1'adresse des chercheurs, le microfilmage des theses 
soutenues, il reste necessaire de convier les services universitaires, d'enregistrement (48) des 
theses a devenir des "capteurs d'informations" pour les ADT par le signalement annuel des 
travaux faits sur le Tarn. 

Pour les maitrises et memoires de D.E.A., la recherche prend un tour deductif et 
prospectif dans la mesure ou les ADT doivent a la fois faire la liste des U.F.R. qui peuvent 
regrouper des documents utiles, prendre contact, expliquer leur demarche, faire en sorte que 
1'U.F.R. et la bibliotheque concernee repondent a la demande (etablissement de conventions). 

Cette politique volontariste - recherche de 1'information bibliographique et collecte des 
documents - est d'autant plus necessaire qu'il n'existe pas a 1'heure actuelle de systeme 
informatique global a Toulouse qui permette 1'interrogation des differentes bibliotheques. 

Dans cette perspective, trois sites universitaires toulousains (Toulouse I. Univ. des 
Sciences sociales, I.E.P. ; Toulouse II, UTM - Lettres - Sciences humaines ; Toulouse III, 
avec 1'I.U.T. (49) sur le campus de l'Universite Paul Sabatier) doivent etre examines. Toulouse 
I et II sont dans une large part au centre des investigations. Le "cas Toulouse II", seul, sera 
etudie. L'importance de 1'Universite et les problemes documentaires qui s'y posent en font un 
objet d'analyse qui porte en lui des caracteristiques tout a fait comparables a celles des autres 
universites toulousaines. Toulouse II est aussi l'universite de reference, le partenaire 
scientifique qui vient immediatement a 1'esprit des lors qu'il s'agit de reperer la litterature 
grise et ses sources dans le champ des sciences humaines. 

• Du recensement... 

Les maitrises sont des travaux au statut juridique assez flou. Copie d'examen, propriete 
de leur redacteur, elles sont reproduites en un nombre d'exemplaires variable (5 en moyenne) 
destines aux directeurs du memoire et aux autres membres du jury. La conservation des 
maitrises est confiee aux bibliotheques d'UFR qui en regoivent obligatoirement un exemplaire 
et se chargent du traitement documentaire : catalogage, indexation, constitution d'un fichier 
specifique (50). 

48 A lUniversite des Lettres et sciences humaines, ce service est assure a la B.I.U. par des bibliothecaires 
qui font aussi de la recherche documentaire automatis6e, service strategique pour la recherche. 

49 L'I.U.T. situe sur le campus de l'Universite des Sciences ne doit pas etre oublie pour 1'interet que 
peuvent presenter certains memoires de demiere annee de D.U.T. de documentation dont les sujets sont 
etablis a partir de stages dans des unites documentaires de la region et donc du Tarn. Une attention 
particuliere doit aussi se manifester aupres de 1'I.U.P de Toulouse II qui voit cette annee la creation du 
diplome de maitrise et donc tout un potentiel de travaux de recherche. II serait ires interessant pour les 
ADT de CTeer une sorte de fonds special (en annexe du fonds professionnel) - amene par ailleurs a se 
d6velopper avec les nouveaux statuts et concours de la fonction publique territoriale - qui regrouperait 
les rapports de stagiaires (Archives) et les memoires de documentaliste ou de bibliothecaire sur des 
sujets determines a partir de problematiques documentaires, archivistiques departementales, afin d'avoir 
un panorama evolutif de la situation tarnaise, creant ainsi une histoire des pratiques et des projets 
documentaires, une memoire biblioth6conomique du departement. 

50 Depuis quelques annees, le pret a domicile des memoires n'est plus pratique. Dans bon nombre de 
bibliotheques d'UFR, le pourcentage de perte, de non-restitution a en effet augmente de maniere fort 
preoccupante. 

87 



Apres une premiere etape qui vise un choix judicieux des bibliotheques dU.F.R. (51), 
il est necessaire de prendre contact (telephone, deplacement...) avec les bibliothecaires pour : 

- connaitre 1'etat des fichiers de maitrises (exhaustivite (52), type d'indexation - la 
localisation est ici essentielle -); 
- se renseigner sur 1'existence de listes bibliographiques annuelles des maitrises 
soutenues. La bibliotheque de 1'UFR d'histoire, histoire de l'art, archeologie diffuse 
depuis 3 ans un repertoire des memoires de maitrises d'histoire soutenus, classes selon 
la distinction histoire ancienne / medievale / moderne / contemporaine avec index 
auteurs et mots-cles. Chaque maitrise fait 1'objet d'une notice titre, auteur, annee, cote, 
mention obtenue, pagination, mot-cle ; 
- savoir s'il est possible d'obtenir des recensements retrospectifs. 
Le centre de documentation de 1'U.F.R. de geographie et d'amenagement a pu fournir 
en 1993 a la demande une liste retrospective des maitrises sur le Tarn soutenues a 
l'UFR de 1964 a 1993 (notices succinctes auteur / titre / annee de soutenance) par 
extraction de sa base locale sur Maclntosh GEODOC ; 
- emettre 1'hypothese d'une cooperation annuelle (envoi de listes et de mises a jour) ; 
- faire le diagnostic des relations entre bibliothecaires / professeurs / secretariat de 
l'UFR, soit du triangle de communication sur lequel repose le sort documentaire d'un 
travail de maitrise : 

. emetteur - signataire intellectuel - institutionnel du sujet / recepteur -
destinataire privilegie du travail (professeur); 
. depositaire administratif des sujets (secretariat) qui est une source 
d'information en amont pour le bibliothecaire ; 
. lieu de recherches bibliographiques pour les etudiants, chercheurs et 
professeurs, lieu de conservation et de traitement des documents 
(bibliotheque). 

Le bon fonctionnement de ce reseau inter-personnel est une condition tres favorable a 
une cooperation avec les Archives qui peut enrichir la stricte demande documentaire des 
relations humaines indispensables qui la completeront tout en la rendant plus efficace. Par la 
connaissance des sujets des 1'inscription (53) et surtout 1'adresse des etudiants. Ce 
renseignement est tres utile pour que 1'acces a la reference devienne acces au document et 
depot d'un exemplaire aux Archives. 

• ... a la reproduction... 

Une politique systematique de photocopies des maitrises sur un sujet tarnais se doit 
d'etre soucieuse de leurs conditions de consultation et de reproduction. Un accord 
personnalise avec 1'etudiant ou 1'etablissement d'une "charte" sorte de document / contrat-type 

51 Les plus susceptibles de presentcr des travaux sur le Tarn sont: histoire ; histoire de l'art archcologic ; 
geographie ; lettres - langue (linguistique fran$aise et occitane) - musique ; sociologie - anthropologie -
ethnologie - economie. 

52 A la bibliothfcque de littcrature comparee une partie des fichiers demeure manquante. 
53 Rappelons qu'un certain nombre de travaux, 25 % a 35 %, ou ne voient jamais le jour, ou sont effectues 

en 2 ans, ou changent de titre voire de sujet en cours de realisation. 
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prevoyant un delai moyen de non-communicabilite (entre 2 et 5 ans) et de non-
reproductibilite du travail peut etre redige. Generalement ces questions sont rarement 
abordees lors du depot des maitrises a la bibliotheque d'UFR. Neanmoins elles commencent a 
se poser et surtout a etre posees par les etudiants qui, sans vouloir proteger leur travail de tout 
emprunt, desirent eviter le pillage. 

On peut penser qu'au-dela de 5 annees, voire 3, ces precautions deviennent superflues 
et que les memoires peuvent etre reproduits (en totalite dans un but de conservation aux 
Archives ou en partie pour les lecteurs eventuels sans se soucier des etats d'ame de leur(s) 
auteur(s). Une autre suggestion peut etre faite. II s'agit de la demande d'un exemplaire 
supplementaire dont le prix de revient pourrait etre assume par les Archives. 

• ... microfilmee 

Le microfilmage des documents (autre technique de reproduction que les Archives 
pratiquent beaucoup) peut etre envisage. Ni 1'universite Toulouse II "Le Mirail", ni les ADT 
ne sont en mesure de pratiquer une telle politique. L'atelier du Mirail se concentrant sur le 
travail a faire pour le campus, tandis que les ADT n'ont pas encore ete equipees du materiel et 
du personnel necessaire, dont devrait etre pourvu le nouveau depot prevu pour 1997. 

Le recours a cette technique presuppose une convention de pret des documents aux 
ADT pour en etablir le film. Ne permettant pas la photocopie sauvage et abusive, elle est une 
solution qui a d'ailleurs ete adoptee dans un certain nombre de depots comme les Archives 
departementales de 1'Herault. La recolte des memoires de maitrise s'appuie sur une etroite 
collaboration avec les UFR concernes. 

Les travaux de DEA qui peuvent prendre des formes diverses (de 1'etablissement de 
sources historiques et bibliographiques a la pre-redaction d'une partie de la these a venir) sont, 
quant a eux, beaucoup plus difficilement reperables dans la mesure ou, consideres comme 
travail d'etape et prefiguration de la these dont le sujet et la matiere doivent etre originaux, ils 
ne sont pas soumis a un depot systematique a la bibliotheque d'UFR. C'est en aval (au 
moment du depot de la these) ou grace aux renseignements donnes par les etudiants et les 
professeurs que les ADT peuvent en etre informees. D'ou l'importance, encore ici demontree 
des relations personnelles tissees par le souci professionnel de cooperation. 

2) Dans le labyrinthe : les laboratoires de recherche 

Les difficultes rencontrees pour le reperage et le depot eventuel aux ADT des 
memoires de D.E.A. font partie d'un ensemble de problemes et d'obstacles qui vont se 
complexifiant des lors que la quete et l'enquete sur les sources et les producteurs 
d'informations aborde la sphere universitaire et les laboratoires de recherche. 

Avant toute demarche, le recours aux outils bibliographiques disponibles s'impose. 
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a) SIGLE 

SIGLE (system for information on grey literature in Europe), base de donnees 
bibliographique produite par 1'association EAGLE (European association for grey literature 
exploitation) est representee en France par 1'INIST (Institut national de 1'information 
scientifique et technique a Nancy). SIGLE (accessible par le 36.15 SUNK.SIG (54)) couvre 
depuis 1980 le domaine des sciences pures, appliquees et la technologie et depuis 1984 les 
sciences economiques, sociales et humaines. 

Les criteres de recherche proposes sont titre / auteurs / organisme auteurs / disciplines 
/ langues. L'interrogation rapide par les mots du titre (TARN) donne 22 reponses dont un 
certain nombre ne sont pas pertinentes (55). 

Neanmoins quelques references dont 1'etude sur le phenomene urbain castrais et 
1'analyse comparee de la decentralisation a travers l'exemple de 3 departements dont le Tarn 
peuvent interesser les ADT et peuvent etre commandees a 1'INIST a Nancy. D'autres 
interrogations de la base de donnees sont possibles (domaine, organismes auteurs), pour 
completer la recherche. 

La base SIGLE internationale et multidisciplinaire n'est pas exhaustive. Seules les theses 
de sciences et les travaux emanant de 1'ADEME (agence de l'environnement et de la maitrise de 
1'energie) sont systematiquement "charges" dans SIGLE. En revanche, c'est grace au volontariat 
des chercheurs et des laboratoires que l'information (theses, rapports) et la base se 
developpent. Aucun accord ne lie les maitres d'ouvrage a 1'INIST pour 1'envoi systematique des 
travaux. 

b) Des outils de recensement des iaboratoires 

Se procurer la litterature grise sur un departement requiert de localiser et de s'adresser 
aux laboratoires midi-pyreneens. Cette approche prospective exige de se procurer les 
documents qui donnent une idee plus precise du paysage universitaire regional. Les outils 
primordiaux qui permettent d'en voir 1'etendue et la complexite sont les annuaires : 

- Annuaire des universites ; 
- Annuaire (mai 1992) des unites et des personnels de recherche Midi-Pyrenees, 
realise a partir d'une extraction de la base de donnees LABINTEL qui recense les 
structures operationnelles de recherche et de service de la Direction regionale du 
CNRS Midi-Pyrenees 

UPR : unite propre de recherche 
UMS : unite mixte de service 
URA : unite de recherche associee 
GDR : groupement de recherche 

54 36.15 SUNK permet 1'accds a toutes les bases du SUNIST d'ABCDOC a SIGLE. 
55 TARN pouvant etre lu comme un sigle, exemple : t.arn (acide ribo-nucleique en gen6tique et sciences 

naturelles) ou comme la composante d'un mot du titre. Ex.: 7'A/WAKATA ou /A/fMSHING SILVER. 
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Cet annuaire presente en outre des index fort utiles (directeurs, personnels, organismes 
de tutelle, section d'evaluation du comite national (56)). La description des structures 
est faite par departement scientifique, les sciences humaines, economiques et sociales 
etant incluses dans la rubrique SHS (sciences de 1'homme et de la societe). 
- Annuaire 1992 des equipes de recherche et des Ecoles doctorales reconnues par la 
DRED (Direction de la recherche et des etudes doctorales) (57) volume I - Province 
(ordre alphabetique des villes universitaires classees par etablissement / type de 
laboratoire avec index alphabetique des responsables et de leur etablissement, index 
par secteur scientifique, index des laboratoires. 
Les intitules des differents laboratoires et centres de recherche des universites 
Toulouse I, II, III sont presentes selon une notice succincte avec : 

- intitule de 1'unite 
- nom du responsable 
- grand secteur scientifique concerne 
- etablissement de rattachement 
- adresse, telephone, fax 

Cet annuaire fait partie des "rapports bleus" de la DRED. Le sort de ces publications 
est suspendu aux futurs programmes editoriaux de la DGRT. D'autres outils 
statistiques peuvent s'averer precieux pour evaluer les centres de recherche et leur 
activite comme par exemple les campagnes de DEA (1991-1992) et l'observatoire des 
theses. 

Si 1'annuaire de la DRED ne presente que des notices succinctes, celui de la D.R. du 
CNRS est plus developpe. En effet, outre le nom du laboratoire et les renseignements 
administratifs (adresse, personnel, telephone, telecopie) sont mentionnes les themes de 
recherche et les responsables. Ces elements ne permettent toutefois pas de reperer la zone 
geographique precise d'intervention et des themes d'etudes des laboratoires a 1'exception de 
quelques centres de recherche qui, dans leur intitule meme, marquent le territoire de leurs 
investigations. Exemples : 

. Laboratoire d'etudes meridionales (Histoire) qui presente les themes : genese et 
histoire des villages en Midi-Pyrenees ; espaces urbains en Midi-Pyrenees, 
Archeologie medievale en Midi-Pyrenees ; 
. Centre d'anthropologie des societes rurales : Europe mediterraneenne avec habitat, 
economies, techniques aux ages des metaux en Languedoc-Roussillon. 

D'une maniere generale, le decoupage territorial des themes de recherche ne met pas 
au premier plan le departement. Meme si les renseignements fournis ne sont pas suffisants, ils 
permettent neanmoins d'etablir des listes de laboratoires et de personnes-ressources vers 
lesquels s'orienter pour obtenir des informations. 

56 Un schema de la D.R. avec le nom des diff6rents services et des personnes it contacter est fort 
appreciable egalement. 

57 Dans la reorganisation du Ministcrc de 1'Education nationale, la DRED est supprimee (entre mars en 
septembre 1993). Certains de ses d6partements scientifiques ont ete rattaches a la Mission scientifique 
et technique qui est une instance d'evaluation et d'autres refondus aux departements scientifique et 
technique de la DGRT (Direction generale de la recherche et de la technologie) preexistants. 
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c) Un puzzle dijficile a apprehender 

Le monde de la recherche apparait alors comme un puzzle dont les morceaux restent 
assez disperses. A cette difficulte s'ajoute celle de 1'eclatement et de la multiplicite des centres 
de documentation propres aux laboratoires dont la politique documentaire n'est encore 
globalement ni organisee ni harmonisee. 

De plus, 1'obtention de references et de travaux se trouve entravee par les problemes 
inherents a la recherche : 

- la confidentialite du contenu / produit de la recherche qui depend des conditions du 
contrat; 
- 1'acces a la reference peut egalement etre remis en cause par la volonte des 
commanditaires et de 1'equipe de recherche qui desirent que ses travaux restent secrets. 

Les sciences humaines economiques et sociales sont bien evidemment concernees par 
ces questions meme si l'on s'attendrait a ce qu'elles ne se posent que pour les sciences exactes, 
appliquees, et la technologie. Si dans toutes les disciplines regne la loi d'un marche 
intellectuel concurrentiel ou le pouvoir et la notoriete se defendent a coups de statistiques de 
publications, la confidentialite n'a peut-etre pas les memes causes selon le domaine considere. 

Si la recherche en sciences exactes et appliquees et 1'industrie est parfois marquee du 
sceau du secret avant la publication dans les revues, les colloques ou le depot de brevet, les 
contacts inter-laboratoires ou se distillent l'information existent. Les acteurs de la commu-
naute scientifique ne peuvent developper et faire avancer leur recherche sans echanger de 
1'information. Les sciences humaines economiques et sociales, pour certaines matieres en tous 
cas, eprouvent moins ce sentiment d'appartenance. Le secret et la confidentialite sont parfois 
pour eux une consequence de Ia precarite de leur statut. Par exemple, en archeologie, en an-
thropologie, voire en ethnologie. Les rapports de recherche qui entrent dans le cadre d'une 
these sont en somme des travaux d'etape que leurs auteurs sentent et savent fragiles et dont ils 
veulent garder 1'originalite avant toute publication. En sciences humaines comme en sciences 
exactes, etre chercheur, c'est inscrire sa recherche dans un interstice que personne n'a encore 
explore. 

Par ces caracteristiques, le monde de la recherche est difficile a rencontrer et a 
convaincre de cooperer avec un organisme exterieur a la sphere universitaire comme peuvent 
1'etre les ADT meme si, de maniere individuelle, des universitaires participent a des 
programmes d'expositions, de conferences, de publications des Archives. Neanmoins des 
portes s'ouvrent et le desir de communiquer arrive a depasser certaines reticences. 

d) Quelques pieces du puzzle 

Cette recherche n'aurait pas ete satisfaisante sans illustration de cette volonte de 
diffuser et de rendre compte de travaux effectues sur le Tarn. 
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Ces exemples sont une fagon de rendre compte de 1'art du puzzle si cher a Georges 
Perec (58) ou 1'element ne preexiste pas a 1'ensemble mais oii les elements determinent 
1'ensemble. Seules les pieces rassemblees prendront un caractere lisible, une signification. 

• Le GDR 26 (CNRS) 

Le groupe de recherche presente une structure qui a pris en charge l'information sur les 
programmes interdisciplinaires (PIR) en sciences humaines et sociales : la revue Transpheres 
(n° 1, avril 1993). Cet organe de liaison dont le nom est particulierement signifiant a mis en 
valeur sur sa page de couverture sa volonte d'inscription a la fois dans le champ de la science 
et des relations humaines en citant Denis Diderot et Rene Char (59). Transpheres est une sorte 
d'etat des lieux de la recherche en sciences humaines economiques et sociales de Toulouse. 
Meme si l'on n'y trouve pas de renseignements precis concernant le Tarn, cette publication, 
espace d'information et lieu d'echange et surtout sa conceptrice-redactrice sont des aides pour 
qui s'interesse a la recherche universitaire interdisciplinaire. Ce travail d'information 
transversale, tres isole et solitaire, pourra-t-il continuer et se developper ? Peut-etre, si le 
CNRS envisage des travaux en collaboration avec des associations de developpement de la 
recherche ADEMAST-MIP ou ADEMIP (60) par exemple. 

• LERASS (Laboratoire d'etudes et de recherche appliquees en sciences sociales), 
rattache a 1'Universite Paul Sabatier, Toulouse III. Ce laboratoire d'accueil de formation doc-
torales, dont la diffusion des travaux n'est plus confiee depuis 1989 a la revue Sciences de la 
societe : cahier du LERASS (61), etablit des contrats de recherche avec les collectivites territo-
riales, la DATAR (Direction a 1'amenagement du territoire et a 1'action regionale), le SGAR 
(service general de 1'administration regionale (Prefecture de region)). Ce laboratoire fait des 
expertises dont une sur les statuts du Musee Toulouse-Lautrec dont les resultats sont 
confidentiels. 

• EHESS de Toulouse et 1'U.P.R. 289 : centre d'anthropologie des societes rurales : 
Europe mediterraneenne (CNRS) 

L'Ecole des hautes etudes en sciences sociales de Toulouse presente differents 
laboratoires d'archeologie, d'ethnologie et de paleoenvironnement et deux bibliotheques 
specialisees pour les chercheurs et les etudiants. 

58 Georges Perec fut aussi documentaliste au CNRS. 
59 "Rapprocher les decouvertes et les ordonner entre elles, afin que plus d'hommes soient eclaires, et que 

chacun participe, selon sa port6e, a la lumierc de son sidcle" (Denis Diderot) 
"... Flcches, risquez vos chances. Un m6teore humain a la terre pour miel." (Rene Char) 

60 ADEMAST-MIP : association pour le developpement et la maitrise des sciences et techniques en Midi-
Pyrenees. 
ADERMIP : association pour le developpement de 1'enseignement et de la recherche en Midi-Pyrenees. 

61 Les cahiers du LERASS furent de 1983 & 1989 une revue regionale qui devint nationale. Trois axes de 
reflexion y sont developpes : la question des territoires, les entreprises et l'information et la 
communication. Depuis 1992, afm de marquer plus fortement une distinction avec les travaux du 
laboratoire (LERASS), la revue a pris pour titre : Sciences de la societe : cahiers du LERASS. 
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La bibliotheque d'archeologie prehi.storiaue est un pole d'excellence en archeologie du 
paleolithique superieur final a la fin du premier age de fer (62). Le Tarn n'est pas absent des 
recherches entreprises. Des memoires et des theses de 1'E.H.E.S.S. sont consacres a des sites 
tarnais (63). 

Un contact regulier avec la bibliotheque permettra d'en connaitre les references. Le 
contenu, des maitrises et des travaux en cours, reste confidentiel. Les etudiants (64) preparent 
un diplome de l'E.H.E.S.S. qui validera des connaissances specifiques en archeologie et 
restent tres desireux de proteger le temps de leur these leurs thematiques de travail. 

La bibliotheque d'ethnologie et d'anthropologie sociale de 1'Europe contemporaine re-
groupant des travaux souvent transversaux a choisi une indexation thematique ou la loca-
lisation departementale n'apparait qu'assez rarement d'ou une difficulte de recensement. Les 
grandes zones d'etudes anthropologiques sont Languedoc, Pyrenees, Italie et Europe du sud. 
Quelques etudes comme celle d'un "tetaire" a Saint-Amans-Soult sont neanmoins reperables. 

Reste que pour 1'archeologie comme pour 1'ethnologie-anthropologie un accord avec 
1'etudiant est necessaire pour obtenir 1'autorisation de photocopie ou de microfilmage. 

• Le laboratoire d'etudes meridionales (LEM) URA 247 (CNRS) 

Les champs de recherche y sont varies, multiples. Ils constituent pour la plupart des 
themes proposes par les professeurs aux etudiants d'histoire et histoire de l'art de Toulouse II 
Le Mirail, pour leur maitrise, leur D.E.A., ou leur these. Le depot des travaux de maitrise au 
centre de documentation n'est pas obligatoire comme a la bibliotheque d'U.F.R. Pour les 
travaux d'histoire de l'art un programme de monographies communales des departements de 
Midi-Pyrenees est engage. Le LEM est un centre de recherche ou des etudes sur le Tarn sont 
regulierement menees. Afin de les connaitre il est necessaire de s'orienter vers la bibliotheque 
/ centre de documentation du LEM dans la mesure ou la bibliographie meridionale qui 
recensait aussi les travaux universitaires en cours est interrompue depuis 1986. 

• Le GDR 881 ISARD (information scientifique sur Famenagement regional et le 
developpement rural) 

Membre des reseaux URBAMET et ECOTHEK, ce groupe de recherche a constitue un 
certain nombre d'outils informatiques dont, entre autres, une base de donnees sur les Pyrenees 
depuis 1969 et en 1980 sur les decouvertes archeologiques. 

62 Cinq laboratoires de prehistoire et d'anthropologie (Bordeaux, Aix-en-Provence, Meudon, Rennes et 
Toulouse) ont decide d'elaborer un thcsaurus commun. 

63 Par ailleurs, un programme de fouilles du nord du ddpartement Vaour et Cordes est pris en charge par 
1'Association des recherches sur les terroirs protohistoriques de 1'Albigeois avec des subventions du 
Conseil gdneral. Les rapports deposes a la DRAC et au Conseil general sont proteges et ont un acces 
prot6ge. 

64 L'EHESS est ouverte a des candidats autodidactes pour 1'obtention du diplome. 
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Le GDR 881 est un centre de ressources qui propose des "interrogations-tests" de 
banques de donnees multiples pour un tarif forfaitaire de 150 F. Le recours a ce service qui 
peut aboutir a une interrogation reguliere de certaines bases particulierement pertinentes pour 
les ADT est une des solutions a la collecte de l'information bibliographique sur le Tarn. 

• Le GRESOC : groupe de recherche economie societe et communication 

Cette equipe d'accueil d'etudes doctorales regroupe economistes, sociologues et 
geographes specialistes d'amenagement du territoire. 

Le GRESOC a 3 champs d'activite : 
- les paysages : methode d'analyse, valorisation touristique ; 
- la communication : nouvelles technologies et reseaux. Les resultats de recherches 
interdisciplinaires economie / communication sont publies dans la revue des Presses 
universitaires du Mirail (PUM) : Les papiers du GRESOC; 
- 1'amenagement qui interroge 1'organisation territoriale a differents niveaux : 
departemental, national et international. Deux regions sont concernees : le sud-ouest 
de la France et les anciens pays de l'est. 
En France, le Tarn est le territoire d'investigation privilegiee du GRESOC qui, depuis 
1990, travaille en etroite collaboration avec le Conseil general et Agate. 

Les contrats d'etudes du GRESOC qui ne presentaient pas de clauses particulieres de 
contidentialite ont permis la constitution : 

- d'un outil cartographique important (65), veritable aide a la decision pour les 
conseillers generaux et les maires ; 
- d'un outil methodologique d'analyse des espaces tarnais dans une perspective 
d'intercommunalite. 

Le GRESOC negocie egalement un projet triennal avec Agate qui s'articulerait autour 
d'etudes particulieres sur les migrations d'emploi et une recherche sur les competences et la 
structuration des branches d'activites tarnaises. 

Dans tous les cas les travaux sont realises par des professeurs / chercheurs du 
GRESOC et etudiants de D.E.A. et theses auxquels s'adjoignent des experts du CPIE des pays 
tarnais et des chercheurs d'autres laboratoires de geographie tels : 

URA 366 (CNRS): "milieux naturels et amenagement rural" ; 
URA 1146 : Centre interdisciplinaire d'etudes urbaines : CIEU (CNRS). 

Carrefour de competences, le GRESOC est ainsi le noyau dur d'une organisation 
satellitaire. 

Les produits de la recherche des differents laboratoires de geographie sont rassembles 
dans la base GEOMIR du CICT dont une sortie papier est produite par le GDR ISARD. 

65 35 cartes economiques, demographiques, geographiques, ecologiques. 
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e) Reflexions et perspective 

Les pieces du puzzle ont bien du mal a etre rassemblees pour creer une image 
coherente. L'universite et le monde de la recherche ne parviennent pas a definir une ligne 
directrice d'information (66). La constitution d'une memoire d'experiences terminees ou en 
cours, 1'enregistrement des donnees de recherche ou d'enquete constituerait un formidable 
potentiel reutilisable, une energie vive et vivante qui permettrait approche de 1'existant et le 
commencement de recherche et d'etude sans perte de temps. 

La realisation d'un tel projet se confond avec celui de creation d'un catalogue collectif 
regional (CCR), orchestre et pilote par le B.I.U de Toulouse. Ce catalogue signalerait la 
documentation (livres, periodiques, litterature grise) d'ou une federation des references 
(bibliotheques, centre de documentation et laboratoire de recherche) des universites de 
Toulouse. Concernant les D.E.S.S., memoire de maitrise ou de D.E.A. et les rapports de 
recherche, la garantie de niveau et la confidentialite seraient soumises a une autorisation de 
signalement par les jurys et/ou les commanditaires. 

Le CCR s'inscrit dans la logique toulousaine d'une informatisation generale de la BIU 
ou le format MARC est de rigueur et la perspective decennale d'un reseau avec "ante-serveur" 
soit un logiciel d'interpretation d'interface pour 1'orientation vers le fonds documentaire le 
plus idoine. 

Par ailleurs, 1'Universite Toulouse II, qui envisage la creation d'un Institut du paysage, 
construit une Maison de la Recherche ou devraient confluer toutes les publications de la 
recherche et exister une base unique de references de 1'Universite Toulouse Le Mirail, Lettres 
et Sciences humaines. II serait souhaitable qu'une telle structure favorise la creation d'equipes 
de recherches interdisciplinaires, en sciences de 1'information particulierement, reunissant 
sociologues, psychologues (etudes des besoins, des motivations et d'environnement), 
informaticiens (systemes informatiques de pointe et applications), linguistes (modelisation et 
formalisation du systeme et du langage), specialistes de 1'information (conception, 
alimentation, observation des systemes). Ce type de reflexions et de competences 
permettraient la mise en place d'un "schema directeur de l'information" et le travail en 
synergie des decideurs, financeurs et concepteurs. 

Les ADT devront etre attentives au developpement de ces projets. Si pour elles, 1'acces 
a 1'information bibliographique et la diffusion des references de litterature grise est une 
premiere etape d'orientation des etudiants et des chercheurs vers d'autres centres de 
ressources, la volonte d'aimantation des documents eux-memes vers le depot d'archives reste 
tres aleatoire et doit jouer du compromis et de la negociation. 

66 Outre les besoins d'argent, de materiel, de personnel, de coherence entre structures institutionnelles, ies 
querelles d'ecole et les sectarismes sont aussi responsables de cet etat des choses. 
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3) Archives du Tarn et delocalisation universitaire 

Les Archives sont egalement un centre actif de recherches historiques dans la mesure 
ou le materiau est conserve dans le lieu et/ou present sous forme de microfilms. Les Archives 
jouent le rdle d'intermediaire, de truchement entre les chercheurs et les documents. Elles font 
figure de "passeur" et ce, grace a 1'instrument de recherche. Outils et methode d'acces aux 
documents, representation du savoir et savoir lui-meme, les instruments de recherche cons-
tituent une epistemologie. L'instrument de recherche permet le "reveil documentaire" apres le 
temps de latence du tri et du classement inherents a tout travail archivistique. 

Ce n'est qu'apres 1'etablissement d'inventaires (analytique, sommaire, numerique...) 
que les documents pourront etre analyses et questionnes par le chercheur. Sans inventaire, les 
documents bien que conserves dans le service d'archives, sont inutilisables pour la recherche. 

La promotion des services d'archives est indissociablement liee a celle de leurs fonds 
via les inventaires et autres instruments de recherche et donc de leur diffusion dans le reseau 
universitaire (U.F.R. d'histoire, histoire de 1'art, archeologie notamment). 

L'inventaire numerique / detaille ou thematique est le premier fondement de tout effort 
de recherche. Preambule, pre-texte, il cree les premieres hypotheses de travail, de recherche. 
Diffusion en direction des universites toulousaines certes, mais aussi aupres des unites 
delocalisees du Campus Laperouse (67) a Albi. 

La delocalisation a Albi a debute en 1990 avec la creation d'un DEUG de droit (Tou-
louse I), puis en 1992, l'arrivee des sciences (Toulouse II) et enfin en 1993 celles des lettres -
histoire - anglais - espagnol (Toulouse III) (68). L'enjeu d'une delocalisation (ler cycle) est a 
terme la creation d'une universite et de bases de recherche (laboratoires, etudes doctorales). 

Par la diffusion des inventaires realises, les ADT prennent une part active dans les 
sujets de recherche des etudiants du fait de leur connaissance scientifique, materielle et 
professionnelle des archives. 

De plus, dans un contexte de delocalisation, c'est-a-dire a la fois de desengorgement 
des universites de Toulouse, d'inscription dans des volontes d'amenagement du territoire et de 
rapprochement geographique des etudiants de leur lieu de vie, la publicite des inventaires 
d'archives et des publications diverses realisees par les ADT aupres de 1'universite est double : 

- connaissance des ressources departementales ; 
- incitation au travail sur les sources documentaires et archivistiques et donc le 
developpement de la recherche sur le Tarn (maitrises, D.E.A., theses...). 

67 Am6nage en 1992-1993 dans une ancienne caserne, le campus presente une bibliotheque universitaire 
multidisciplinaire sise dans l'ex-batiment du mess des officiers. 

68 Le logement estudiantin constitua une etude realisee en 1992 par le CIEU a la demande du syndicat 
mixte et de la D.D.E. 
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Avec de tels objectifs, les ADT sont un interlocuteur privilegie du centre universitaire. 
Les contacts interpersonnels devront donner naissance a de veritables echanges reposant sur 
des demandes et des offres mutuelles d'informations. Dans cette perspective, quelques 
suggestions peuvent etre faites : 

- les ADT doivent etre informees des programmes et des listes bibliographiques 
donnees par les enseignants pour orienter leur politique d'acquisitions de livres et de 
periodiques d'histoire et de geographie a la bibliotheque des Archives ; 

- en accord avec la B.U., des listes bibliographiques thematiques et de specialites 
(histoire antique, medievale, moderne, contemporaine, histoire de l'art, archeologie, 
geographie, amenagement du territoire...), les inventaires d'archives, exemple : sous-
serie 3 P (cadastre, 1800-1930) dresse par Joel Bercaire, les instruments de recherche 
comme Compoix et cadastres redige par Frangoise de Cazanove, Patrick Fassina et 
Louis Malet, et le fonds de la bibliotheque (usuels ; livres ; series a ; A ; periodiques ; 
collections de "Ms"...) peuvent etre proposes aux etudiants. La consultation sur place, 
regle d'or des Archives en general, permet aux usagers d'avoir acces plus surement a 
des ouvrages qui, a la BMC (section Etudes et sections de pret) et/ou a la BU 
pourraient etre momentanement empruntes a 1'exterieur ; 

- une logique triangulaire de cooperation bibliographique est a envisager entre BMC / 
BU / ADT et ce, sur toutes les disciplines delocalisees. 
Geographiquement, les differents lieux ne sont distants entre eux que de 300 a 500 m. 
Cette cooperation de proximite s'inscrit dans une politique documentaire plus large ou 
interviennent la BIU et ses differentes sections et les bibliotheques d'UFR. 
Dans une perspective reseau (physique et/ou individuel), le triangle BU / BMC, ADT 
constitue les noeuds d'un premier maillage. Les ressources informatiques de la BDP et 
leur developpement (logiciel, acces videotex...) sont aussi un element de ce maillage. 

- Les ADT ont un role tout a fait particulier et original a jouer dans ce paysage 
documentaire. 
En effet, les cours de paleographie et d'initiation a 1'histoire locale dispenses depuis 
1985 aux ADT par 1'archiviste-paleographe departemental avec des interventions de 
professeurs et des membres de 1'equipe des Archives specialises dans la lecture, le 
classement et le traitement des series anciennes, sont le moyen de faire connaitre les 
ADT et leurs ressources en developpant une pedagogie a partir des documents. 
L'apprentissage de la paleographie est primordial a 1'approche des documents d'ar-
chives. A 1'universite et a Toulouse II en particulier, cet enseignement n'apparait qu'a 
partir de la licence et ne constitue qu'une option dans le cursus. Les ADT, dans le 
cadre de la delocalisation, peuvent pallier cette lacune. Proposer des le premier cycle 
une initiation a la science du dechiffrement des ecritures et a 1'approche des instru-
ments de recherche, c'est favoriser et impulser la recherche medieviste et moderniste a 
partir des archives anciennes conservees dans le Tarn. 
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La mise en valeur du patrimoine et de l'histoire des institutions des XlXe et XXe 
siecles est assujettie a la redaction des inventaires correspondants et a leur publicite. 
Pour les ADT, 1'espace public peut etre 1'universite. 

La delocalisation des universites de la metropole regionale a Albi est une chance pour 
la documentation locale : des documents d'archives a la litterature grise. C'est egalement une 
opportunite pour les ADT de trouver de nouveaux publics dont la preoccupation essentielle 
n'est plus la seule genealogie. 

• •• 

0 / 
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CONCLUSION 

Le projet des Archives du Tarn, loin de constituer une realite cristallisee, s'inscrit dans 
une perspective evolutive si l'on regarde avec optimisme 1'horizon 1997 et la construction du 
nouveau depot d'Archives. 

Cette etude sur la documentation locale qui ne pretend pas etre definitive, reste 
cependant plus qu'un bilan, un effort pour comprendre le fonctionnement des stroctures et 
determiner le role actif que peuvent jouer les ADT dans une politique dynamique et novatrice 
de reperage et de conservation de la documentation locale. 

Au terme de ce travail, une question se pose : comment passer de la prospection des 
lieux de conservation et de traitement des documents, des sources et des producteurs 
d'information a un essai d'analyse prospective ? 

La dispersion des sources et des producteurs, Ies problemes d'acces, de reproduction, 
de communicabilite / confidentialite des documents, de manque de cooperation et d'absence 
de schema directeur de rinformation bibliographique au plan regional comme au plan depar-
temental (absence de base bibliographique regionale par exemple) sont autant d'obstacles a 
1'elaboration et a la mise en place d'un projet comme celui des ADT, a savoir la recolte 
organisee de la documentation locale dans un but de diffusion de l'information, de conser-
vation des documents et de promotion de la recherche sur le Tarn. Si les contacts personnels 
avec les partenaires et les interlocuteurs institutionnels, culturels et scientifiques sont neces-
saires, 1'engagement enthousiaste et la determination de 1'archiviste et de ses collaborateurs 
sont quant a eux essentiels. 

Une esquisse de methode peut etre tracee. Grace aux elements fournis par les outils 
que sont les annuaires d'une part, et les informations dans cette etude rassemblees, la creation 
d'une sorte "d'observatoire" de la litterature grise sur le departement pourrait etre envisagee. 
Pour ce faire, l'element de base pourrait etre 1'envoi d'un questionnaire. Ce moyen 
d'information peut etre renouvele et faire 1'objet de relances (telephone, courrier) aussi 
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frequentes que necessaire. Cette enquete (lancee des le mois d'avril (l) pour etre retournee aux 
ADT entre juin et septembre) sur les producteurs d'information et les lieux de conservation 
des documents pourrait se diviser en deux parties et presenter: 

- d'une part la fiche signaletique des centres documentaires ( 2 )  (identite de l'unite, 
domaines couverts, fonds documentaires, acces, prestations, assistance a la recherche -
outils papier, informatiques, interrogations de banques de donnees... - cooperation 
documentaire... 

- d'autre part un questionnaire sur les etudes menees (rapport, maitrise, D.E.A., theses, 
recherches...), commanditees ou envisagees de juillet a juin de 1'annee suivante avec 
mentions des auteurs, des sujets, des directeurs et partenaires (financeurs, 
commanditaires) de la recherche et conditions de communicabilite / reproduction / 
depot eventuel aux ADT. 

Cette enquete devra etre exploitee dans un but de diffusion des informations vers les 
usagers des Archives, vers les organismes ayant repondu et les partenaires des ADT. 

Deux modalites de diffusion sont envisageables ; ne s'excluant pas l'une 1'autre, elles 
sont complementaires. 

. Un produit papier, soit un guide de la recherche sur le Tarn qui proposerait un listage 
par domaine et organismes producteurs des sujets ainsi que celui des centres de 
documentation et bibliotheques par specialite. Cette organisation vise une orientation des 
usagers et des destinataires du guide vers des centres de ressources specifiques. 

Ce guide serait a la fois un outil d'information / valorisation de la recherche et un organe de 
liaisons transdisciplinaires et croisees entre chercheurs et centres documentaires, soulignant 
par la meme la position d'interface occupee par les Archives departementales. La realisation 
d'un tel guide serait grandement facilitee par la mise au point d'une base bibliographique 
regionale et du catalogue collectif regional des ressources documentaires des centres 
universitaires de Toulouse. 

. Un produit informatique, sur le serveur telematique du Conseil general du Tarn : 
minitel 36.14 code TARN. 

Le recours a cet outil informatique de communication et de diffusion d'informations au plan 
departemental et national est tres souhaitable pour les ADT qui n'y sont pas encore 
representees. La creation d'un menu ARCHIVES sur le 36.14 TARN represente un important 
travail d'analyse qui doit reposer sur une strategie. En effet une reflexion globale doit etre 

1 En avril, les chercheurs, les professeurs, les bibliothecaires, les documentalistes, les etudiants, le 
personnel de 1'administration sont a l'universit6. En juin et septembre/octobre, les travaux sont soutenus 
et les sujets se deposent. 

2 Ce type d'enquete inspire de la methode d'ORLADOC (orientation pour 1'acces documentaire 36.15 SUNK 
ABCDOC) serait fort utile pour compieter les donnees fournies par la base qui est loin de recenser tout le 
potentiel documentaire tarnais. 
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menee sur le type de renseignements a charger dans la base de donnees : promotion des 
Archives et de leurs actions, etat des sources disponibles (archives, ouvrages, periodiques, 
inventaires, litterature grise), recherches en cours. La reflexion doit aussi s'inscrire dans une 
logique d'organisation et envisager le projet dans la duree : moyens et besoins humains et 
financiers, flexibilite du systeme, mises a jour, suivi, etude d'impact, reajustement, problemes 
juridiques. 

Toutes les propositions emises, qu'elles concernent la lecture publique et le 
developpement cooperatif des fonds locaux, la politique documentaire de la Bibliotheque des 
Archives ou la volonte d'acceder, de diffuser et de conserver des documents produits par les 
administrations et 1'universite tout en valorisant les fonds des ADT, soulevent des problemes 
des besoins et moyens en personnel (gestion methodique des enquetes, charge de travail 
supplementaire pour le suivi et le traitement des documents, des questionnaires) et en materiel 
(reflexion sur une politique informatique globale et coherente, atelier de microfilmage). 

Le developpement des activites et des prestations de services aux Archives 
departementales entraineront des depenses supplementaires et induiront une augmentation du 
personnel et du budget des ADT. Ressources humaines et conditions financieres sont ici 
etroitement liees. L'enthousiasme devient "optimisme critique". 

Par ces multiples interrogations (mise en place d'instruments de recensement et de 
conservation de la documentation locale, promotion de la recherche, reflexions et proposi-
tions de cooperation, efforts de communication), les Archives, lieu privilegie et institutionnel 
de conservation de la memoire collective assurent leur passage dans la societe "post-moderne 
dite d'information". Elles peuvent inscrire leur action dans la creation de structures de liaison, 
c'est-a-dire non seulement la constitution de memoires mais aussi comme 1'affirme Jo Link-
Pezet (3): "d'outils flexibles, intelligents, communiquants". 

3 Specialiste des sciences de 1'information et de la communication (SIC) a 1'URHST (Unite regionale de 
formation et de promotion pour 1'information scientifique et technique) de Toulouse. 
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LISTE DES LIEUX DE COLLECTE 
pour la base ECOTHEK 

(source CPIE des pays tarnais) 

Direction regionale a FArchitecture et a 1'Environnement 
Office national des Eorets de Catsres 

Direction departementale de 1'Agriculture 
Direction departementale de l'Equipement 

Archives departementales 
Centre permanent d'initiation a 1'Environnement Pays tarnais 

Union Protection Nature et Environnement 
Agence financiere de Bassin Adour-Garonne 

Bureau de Recherches geologiques et minieres 
UER GEO - Universite Toulouse Le Mirail 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement du Tarn 
Direction des Affaires sanitaires et sociales Tarn 

Bibliotheque municipale de Toulouse 
Bibliotheque municipale de Mazamet 
Bibliotheque municipale de Gaillac 
Bibliotheque municipale de Lavaur 

Bibliotheque municipale de Graulhet 
Bibliotheque municipale d'Albi 

Bibliotheque municipale de Castres 
Bibliotheque interuniversitaire de Toulouse 

Mairie de Castres 
Mairie de Mazamet 
Mairie de Graulhet 
Mairie de Gaillac 
Mairie de Lavaur 

Comite d'expansion economique du Tarn 
Prefecture du Tarn 

Chambre dAgriculture 
S.A.F.A.L.T. 
G.R.E.A.V.I. 

Services veterinaires 
Laboratoire departemental des Eaux 

L.E.C.A.R.I.M. 
Atelier Etude et Information sur 1'Environnement 

Comite departemental du Tourisme 
Point d'acces technologique de Castres 

Institut Developpement des Ressources renouvelables 



Chambre de Commerce et dlndustrie de Castres 
Chambre de Commerce et d'Industrie d'Albi 

Chambre de Commerce et d'Industrie de Mazamet 
Parc naturel regional du Haut Languedoc 

D.R.I.R.E. Albi 
Centre departemental de la Documentation pedagogique a Albi 

Centre d'Etude des Ressources renouvelables Toulouse 
Service regional de 1'Amenagement des Eaux Toulouse 
Service regional de 1'Amenagement Eorestier Toulouse 

Institut geographique national 
Centre d'Etude technique de 1'Equipement Toulouse 

Agence nationale pour la Recuperation Elimination Dechets 
Centre regional de la Propriete forestiere Toulouse 

Ecole superieure dAgriculture de Purpan 
Ecole nationale superieure dAgronomie de Toulouse 

Universite Paul Sabatier Toulouse 
Museum d'Histoire naturelle Toulouse 

Ecole d'Architecture (UPA) 



LISTE DES ACCORDS D'ECHANGE INCLUANT LES REGIONS 

Source : SED Direction regionale de 1'INSEE Toulouse 

Ministere des Affaires sociales : 
Direction de l'Administration generale, du Personnel et du Budget 
SESI - Service des Statistiques des Etudes et des Systemes d'information 

ANPE - Agence Nationale pour l'Emploi 

Ministere de 1'Agriculture - SCEES 

Banque de France 

CERC - Centre d'Etudes et des Recherches economiques 

CEREN - Centre d'Etudes et des Recherches economiques 

CEREQ - Centre d'Etudes et des Recherches sur les Qualifications 

CREDOC - Centre de Recherche pour 1'Etude et 1'Observation des Conditions de 

CCIP - Chambre de Commerce et dlndustrie de Paris 

Collectivites locales 

Commissariat General au Plan 

Ministere de la Culture et de la Communication 

Ministere de 1'Economie et des Finances : 
Direction des Assurances 
Direction de la Communication (DICOM) 
Direction generale des Douanes et des Droits indirects 
Direction de la Prevision 

ENA - Ecole Nationale de l'Administration 

Education nationale 

Electricite de France 

Ministere de l'Environnement 

Ministere de 1'Equipement, du Logement, et des Transports : 
Direction des Affaires economiques et internationales (DAEI) 
OEST - Observatoire economique et statistique des Transports 



- Ministere de 1'Industrie : 
Direction des Hydrocarbures 
Observatoire de 1'energie 
SESSI - Service des Statistiques industrielles 

- INED - Institut national d'Etudes demographiques 

- Ministere de la Justice 

- OFCE - Observatoire frangais des Conjonctures economiques 

- ONI - Office national dlmmigration 

- Ministere des Postes et Telecommunications 

- Ministere de la Rercherche et de 1'Enseignement superieur 

- Ministere du Travail 

- UNEDIC - Union nationale interprofessionnelle pour 1'Emploi dans 1'Industrie et le 
Commerce 

ORGANISMESINTERNA TIONA UX 

Bureau international du Travail 

C.E.E. 

EUROSTAT 

OCDE 

ONU 



ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU TARN 

N° lecteur de l'annee prdcedente : Annde de l®re inscription : 

[ ] Monsieur [ ] Madame [ ] Mademoiselle 

NOM : Ann6e de naissance : 

Prenom: 

Adresse : 

Code postal Ville Pays 

T61.: 

MOTTVATION DE RECHERCHE 

1 [ ] Etudes : preparation diplome, expose, stage... (eleves, 6tudiants) 
2 [ ] Professionnelle : geometre, genealogiste professionnel, journaliste, Scrivain, enseigant (sauf preparation diplomes)... 
3 [ ] Administrative ou juridique : droits, proprietes, carrieres, recherches pour syndicats, associations 
4 [ ] Loisirs, information, culture : recherche genealogique, historique... amateur 

ABOUTISSEMENT DE LA RECHERCHE 

6 [ ] Travail universitaire : memoire, these, rapport de stage 
7 [ ] Rapport administratif 
8 [ ] Communication orale 
9 [ ] Film, dmission radio, TV 

(Si vous avez coche la reponse n°6) 
Diplome universitaire prepare : 
Etablissement universitaire : 
Directeur de recherche : 

1 [ ] Usage personnel (non destine a la diffusion) 
2 [ ] Usage professionnel 
3 [ ] Livre 
4 [ ] Article de periodique 
5 [ ] Exposition 

DOMAINE DE RECHERCHE 

1 [ ] G6n6alogie 
2 [ ] Histoire locale 
3 [ ] Histoire regionale et generale 8 
4 [ ] Art et Archeologie 9 
5 [ ] Litterature, sociologie, traditions populaires 

6 [ ] Economie - Ddmographie - Statistiques 
7 [ ] Architecture - Urbanisme - Travaux publics - Transports - Equipement 
8 [ ] Sciences de la nature 

] Administration - Droit 

SUJET PRECIS DE LA RECHERCHE 

11 est vivement conseille de donner auxArchives departementales les publications et trauaux uniuersitaires realises grace a elles. 

Albi, le Signature 

Veuillez presenter s.v.p. une piece d.'id.entite au president de salle 
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ALPHABET BIBLIOGRAPHIQUE 

A comme Archives 

1) des generalites... 

Uarchiviste dans la cite : actes. ler congres national des arcMvistes communaux, Grenoble, 18-19 mai 1983. 
Paris : Archives nationales, 1984. 96 p. ISBN 2-86000-101-8. 

Association des Archivistes frangais. Les archives dans le monde de la communication : joumee d'etudes, 
Paris, 9 dec. 1986. Paris : Association des Archivistes frangais, 1986. Dossier multigraphie. 

CHOMEL, Vital. Memoire de la Nation. Le Monde, 5 fevrier 1983. 

Direction des Archives de France. Les archivistes dans la France de demain : actes du XXXIIe congres des 
archivistes franqais, Tours, 17-19 septembre 1991. Paris : Archives nationales, 1993. 220 p. ISBN 2-86000-211-
1. 

Direction des Archives de France. Manuel d'archivistique : theorie et pratique des archives publiques en 
France. Ouvrage elabor6 par 1'Association des Archivistes frangais. Paris : Archives nationales, 1970. 806 p. 
ISBN 2-86000-072-0. 

DURAND-EVRARD, Frangoise ; DURAND, Claude. Guide pratique a 1'usage de l'archiviste-documentaliste: 
un exemple concret: les communes. Nouv. ed. [Paris]: Lavoisier, 1985. XII-338 p. ISBN 2-85206-269-0. 
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GAGNON-ARGUIN, Louise. Uarchivistique : son histoire, ses acteurs depuis 1960. Quebec : Presses de 
PUniversite du Quebec, 1992. 250 p. ISBN 2-7605-0692-4. 
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Association frangaise d'archives sonores, 1985. 201 p. ISBN 2-905343-02-8. 
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Les instruments de recherche aujourd'hui. La Gazette des Archives, 1991, n° 152-153. 
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fevrier 1983. 

UNESCO. Programme general d'information. Les obstacles a Tacces, a Vutilisation et au transfert de 
Vinformation contenue dans les archives : une etude RAMP. Prepare par Michel Duchein. Paris : UNESCO, 
1983. 46 p. PGI-83/WS/20. 



2) ... a quelques-unes des nombreuses publications tarnaises 

BERCAIRE, Jocl. Repertoire numerique de la sous-serie 3 P : cadastre, 1800-1930. Albi : Conseil g6neral : 
Archives d6partementales, 1992. 260 p. ISBN 2-86-001-002-1. 

CAZANOVE, Fran^oise de ; FASSINA, Patrick ; MALET, Louis. Compoix et cadastre du Tam (XlVe-
XlXe) : etude et catalogue accompagnes d'un tableau des mesures agraires. Sous la dir. de Jean Le Pottier. 
Albi: Archives & Patrimoine, 1992.260 p. ISBN 2-907508-11-3. 

Communes du Tarn : dictionnaire de geographie administrative, paroisses, etymologie, blasons, bibliographie. 
Sous la dir. de Jean Le Pottier. Albi: Archives & Patrimoine, 1990. LXIII-629 p. ISBN 2-907-508-04-0. 

DELVIT, Philippe. Itineraires de terre et d'eau : Albi-Toulouse de Louis XIV a l'an 2000. Avant-propos de 
Jean Le Pottier. Albi: FSIT, 1988. 218 p. 

GRESLE-BOUIGNOL, Maurice. Guide des Archives du Tam. Albi: Archives departementales, 1978. 494 p. 
ISBN 2-86081-001-3. 

SOUKOVATOFF, Sylvie. A la decouverte des retables tamais. Albi : Archives & Patrimoine, 1992. 56 p. 
ISBN 2-907508-13-X. 

TARN. Direction des Archives et du Patrimoine. Antiquites et objets d'art: principes et conseils pratiques de 
conservation. Albi: Archives & Patrimoine, cop. 1988. [20 p.]. 

3) et rapports : activite / construction / stage 

Direction des Archives de France. Service technique. Enquete statistique annuelle sur les services d'Archives 
controles :Archives departementales du Tam, 1989 ; 1990 ; 199L 

LE POTTIER , Jean. Construction du nouveau batiment des Archives departementales: programme, version 
mai 1993.21 p. 

OULARE, Fatoumata. Rapport de stage auxArchives departementales du Tam, sept.-nov. 1992. 50 p. 

TARN. Archives departementales. Rapports annuels.. 1988 a 1992. 

B. . .  Bib l io theque  

1) des generalites... 

Les bibliothiques au XXe siecle: 1914-1990. Dir. par Martine Poulain. Paris : Promodis : Ed. du Cercle de la 
Librairie, 1992. 793 p. Histoire des bibliothdques frangaises ; 4. ISBN 2-7654-0472-0. 

CALENGE, Bertrand. Reseaux a facettes : les etablissements au coeur des flux bibliographiques et 
documentaires. Bulletin des Bibliotheques de France, 1992, t. 37, n° 5, p. 12-13. 

Direction du livre et de la lecture. Propositions pour les bibliotheques municipales: de nouvelles 
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DLL, avril 1989. 74 p. 
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2) aux bibliotheques d'Archives... 

CHARPY, Jacques. Les bibliothiques dans les services d'Archives. Conseil g6n6ral : Archives regionales de 
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398-403. 

3 )  e t a l a  r e f l e x i o n  s u r  l e s f o n d s  l o c a u x  e t  l a  d o c u m e n t a t i o n  r e g i o n a l e  
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Bibliotheques de France. 1989, t. 34, n° 2-3, p. 174-185. 
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C. . .  Coopera t ion  

ABIDOC. Bourgogne. La base bibliographique bourguignonne: rapport. Juin 1993.10 p. 

DECATOIRE, Fran^oise. Cooperation et lecture publique en Midi-Pyrenees (7984-7992);Villeurbanne : . 
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GUILBAUD, Didier. Cooperer dans une agglomeration : restons simple. Bulletin des Bibliothiques de 
France, 1991, t. 36, n° 3, p. 196-201. 
GAUT, Michel. Action culturelle et cooperation intercommunale. Paris : La documentation frangaise, 1992. 
136 p. 

MALLEIN, Philippe ; WEULERSSE, Claire. L'audiovisuel et le local invisible : une experience de 
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D. . .  Decentra l i sa t ion  
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